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  La Franche-Comté1
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  1 Source Direction régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Bourgogne–Franche-Comté.




  En guise d’avertissement…


  Qu’est-ce qui m’a poussé à écrire deux ouvrages sur ce sujet controversé, celui édité sur la Bourgogne en 2019, celui-ci sur la Franche-Comté en 2020 ? Est-ce le plaisir intellectuel de partager sur un sujet où de nombreux ouvrages abondent ? Est-ce pour apporter une réflexion personnelle permettant de faire avancer l’étude de ces phénomènes inexpliqués ? Est-ce le désir de dénoncer les farceurs, les vendeurs de rêves, d’illusions à bon marché, les manipulateurs ? Est-ce pour me persuader que d’autres mondes existent ? Est-ce pour faire le tri entre ceux qui y croient dur comme fer et ceux qui sont très sceptiques ? Est-ce tout simplement pour répondre à des questions de certains de mes lecteurs ?


  En fait, c’est tout cela à la fois. Je suis par nature un curieux, un cherchant à l’esprit ouvert ne voulant pas accepter pour vérité tout ce qui est proposé. L’important n’est donc pas de savoir si j’y crois, car je sais trop que par essence, la vérité est une chose très difficile à approcher. Quand on pense la toucher, elle s’enfuit à la vitesse de la lumière, à l’image de ces ovnis dont je parle dans cet ouvrage.


  Dès que l’on aborde ce sujet, nous nous trouvons dans le monde de l’irrationnel où règne l’intuition pour les uns, l’extraperception (certaines personnes ressentant des évènements inexpliqués rationnellement) pour les autres. On touche donc à l’intime, à la personnalité de chacun d’entre nous.


  Par ailleurs, nous subissons le poids de traditions, croyances, valeurs inculquées de nos sociétés.


  Notre culture judéo-chrétienne est fondamentalement différente de celle du monde asiatique pour ne prendre que cet exemple. Nous percevons donc les choses différemment.


  Une autre raison m’ayant poussé à rédiger ces deux ouvrages est que certains de mes amis proches, sérieux, solides et stables, la tête bien posée sur les épaules, m’ont raconté avoir assisté à un phénomène inexpliqué sur lequel il continue à se questionner. Comme d’autres personnes certainement, ils se sont tus par peur du regard amusé des autres. Ces ouvrages, en gestation depuis plusieurs années est également en leur direction.


  N’étant pas ufologue, n’ayant pas vocation de l’être, mon rôle n’est pas de porter une appréciation sur la réalité ou non des phénomènes décrits. Ces histoires répertoriées ont-elles une existence avérée ? On peut en douter parfois devant le manque d’information ou de la manière dont elles nous sont parvenues.


  En toute objectivité, je vous les présente pour vous permettre de les évaluer en gardant votre libre arbitre.


  Certains témoins décrivent véritablement ce qu’ils ont vu, d’autres ce qu’ils auraient aimé voir, sans oublier les farfelus affabulant pour faire parler d’eux, pour faire du buzz comme l’on dit de nos jours. C’est quelque part une manière d’exister. Leurs interventions intempestives ont pour effet de décrédibiliser l’éventuelle réalité des faits.


  Le travail et le sérieux des enquêteurs du GEIPAN (voir page 43) permettent d’en avoir une approche plus crédible de nos jours. Je les en remercie.


  De formation scientifique, mon approche est pragmatique, basée sur le réalisme des faits. Cela ne veut nullement dire resté enfermé et ancré dans des certitudes. C’est tout simplement une grande prudence permettant la prise de recul. Lorsque j’interviens au cours de conférence, je prends souvent ces exemples.


  Jusqu’au 19e siècle, les manifestations de l’énergie électrique étaient perçues comme un phénomène mystérieux2. Ce ne fut qu’au début du 20e siècle qu’est apparue dans les maisons la lampe populaire. De nos jours, on ne se pose même plus la question, on l’utilise. Son existence est reconnue par tous.


  Il en est de même avec les smartphones, véritables ordinateurs utilisés par tous sans nous poser la moindre question, les réseaux sociaux permettant d’échanger à la vitesse de la lumière. Demain, l’intelligence artificielle nous permettra de nous déplacer en voiture sans la conduire. Cela semblait inconcevable il y a seulement une dizaine d’années.


  Il existe ainsi dans notre monde des phénomènes inexpliqués qui, demain, nous apparaîtront naturels.


  D’autres resteront des énigmes. Il faut donc garder une ouverture d’esprit sans être influencé par les fake news des réseaux sociaux et des complotistes. L’esprit critique constructif évite de croire à n’importe quoi sans discernement.


  En ce qui concerne les extraterrestres, j’apprécie l’humour de cette citation d’Albert Einstein : « Les occupants des soucoupes sont des terriens partis il y a des milliers d’années et qui reviennent en pèlerinage… C’est le retour aux sources. »


  Je vous cite aussi cette réflexion de John E. Mack, psychoanalyste.


  « Le fait qu’un phénomène dépasse les explications rationnelles et outrepasse nos conceptions de la réalité ne devrait pas nous permettre d’ignorer son existence ou nous empêcher d’explorer ses dimensions et sa signification. »


  J’espère que vous trouverez au fil de ces pages un grand plaisir à déguster sans modération ces histoires rendues didactiques. Certains faits y sont largement explorés et validés, d’autres moins par manque d’informations ou de contact avec les autorités.


  Le monde de l’ufologie continue à se chercher. Cette liste est par nature incomplète. Il manque des histoires dont je n’ai pas eu connaissance. Je crois aussi que certains témoins préfèrent rester discrets par peur du « sourire et de l’opinion des autres ».


  Ce livre a aussi l’ambition de porter à votre connaissance certains faits pour sortir des fake news et du complotisme parfois ambiant.


  Le travail qualitatif du GEIPAN auquel je rends hommage participe à nous faire comprendre ces évènements qui se passent au-dessus de nous.


  Merci à Patrick Gross pour ses informations.


  Alain Lequien — mai 2020 a.lequien@yahoo.fr


  


  2 L’élaboration de la science des phénomènes électriques fut matérialisée par la loi de Coulomb (1785), permettant à Volta de créer la première batterie (1800) puis à Thomas Edison d’éclairer usines et foyers (1879).




  Les ovnis, mythe ou réalité ?


  Les Objets volants non identifiés (OVNI) sont parfois appelés du terme anglais UFO (Unidentified Flying Object), MOC (Mystérieux Objets Célestes) et de nos jours PAN (Phénomène Aérospatial Non identifié), terme peut-être plus approprié.


  Par leurs présences, ils constituent l’un des grands mystères modernes de l’humanité, faisant nous poser des questions fondamentales sur notre existence, notre place sur la planète Terre, et surtout si nous sommes les seuls êtres pensants de l’Univers.


  Qu’est-ce qu’un ovni ? Nombreux en parlent, officiellement du moins, personne n’a pu en examiner un dans un laboratoire à moins d’affirmer comme les thèses complotistes que l’on nous en cache la vérité.


  Des chercheurs-ufologues ont émis de nombreuses théories sur ce qu’il pourrait être, et ce que pourraient être ceux qui les pilotent.


  À moins que… toutes ces théories ne puissent être des constructions intellectuelles.


  Nous pouvons tenter une définition sûrement incomplète :


  « Observation rapportée d’un objet ou d’un phénomène aperçue dans le ciel ou au sol, dont l’aspect, la trajectoire, les actions, les mouvements, les lumières et les couleurs n’ont pas d’explication logique, conventionnelle ou naturelle. Après analyse objective des preuves, elle ne peut être expliquée ni par le témoin, ni par les scientifiques, ni par les experts techniques dans le cadre des connaissances actuelles. Ce qui veut dire que tout phénomène expliqué n’est pas un ovni ».


  La présence avérée d’un ovni (phénomène inexpliqué) ne signifie pas son pilotage par une entité intelligente appartenant à un monde inconnu de notre planète.


  Certains ufologues pensent qu’ils possèdent déjà une forme terrestre (extraterrestre ou intraterrestre) leur permettant de se fondre dans la foule (théorie des Nordiques), d’autres une forme approchée difforme (théorie des Gris) ou semblable à un robot…


  Les sagesses et religions ont apporté leurs réponses en les désignant sous différents termes. Pour notre civilisation plus pragmatique qu’autrefois, elles sont insatisfaisantes.


  Que l’on croie ou non à l’ovni, personne ne peut nier l’existence de phénomènes inexplicables et inexpliqués.


  Dans de nombreux cas, il suffirait aux autorités compétentes3 d’apporter des réponses plausibles aux phénomènes constatés plutôt que de laisser le flou ou d’émettre un jugement hâtif sur la santé mentale de celui qui en a été témoin.


  Dans de nombreux cas, des réponses sont ou peuvent être apportées : essai d’un nouveau prototype militaire ? Faits atmosphériques ou naturels mal compris ? Anomalies de la vision ? Les nouveaux moyens numériques ou informatiques sont d’un grand apport.


  À l’inverse, un autre questionnement demeure latent : pourquoi serions-nous les seuls à exister dans cet univers possédant des millions de planètes ?


  Comme on peut le voir, tout est sujet à interrogation.


  Parfois, les réponses apportées sont insatisfaisantes, donnant lieu à toutes sortes d’hypothèses plus ou moins réalistes, fantaisistes ou farfelues. Où est la vérité ? Véhicules extraterrestres ? Univers parallèles ? Autres dimensions ? Présence d’extraterrestres parmi nous ?…


  Ce manque de transparence, par peur peut-être, le dédain affiché des sachants, crée un sentiment de doute ou l’impression de la volonté des autorités de taire la vérité. On est bien dans l’air du temps des soupçons.


  Cette impression entraîne une partie de la population à penser que la vérité nous est cachée, qu’il existe un complot international. Cette perception est entretenue par des films tels Men in black ou des séries télévisées comme Stargate, la Porte des étoiles.


  Plus malléables ou sujets à croire à n’importe quelle histoire, certains se réfugient auprès d’un gourou répandant sa vérité en annihilant leur personnalité, tout en profitant de leur sincérité.


  D’autres par contre se questionnent : pourquoi ces phénomènes ne sont-ils pas étudiés sérieusement ? Est-ce par peur de l’inconnu que les réponses remettent en cause nos certitudes, nos croyances, par peur que notre humanité prenne conscience que nous représentons peu de choses face à l’immensité qui nous entoure ?


  Notre science n’en est qu’à ses balbutiements.


  Je pourrais conclure — provisoirement — qu’il existe, depuis la perte de certaines valeurs et des croyances traditionnelles, le besoin de retrouver du merveilleux dans une société déshumanisée.


  L’homme s’est placé depuis longtemps au centre de l’Univers. Aujourd’hui, il se sent plus isolé et petit.


  Cette nouvelle croyance lui permet de penser qu’une intelligence venue d’ailleurs pourra peut-être aider l’humanité à résoudre ses problèmes, ses contradictions, la sauvegarde de notre planète en nous apportant des solutions à notre existence.


  Se poserait alors une nouvelle question : Pour quelles raisons et à quel prix interviendraient-ils dans nos affaires humaines ?


  D’ailleurs, ne sommes-nous pas nous-mêmes pour ces entités, si elles existent bien entendu, des extraterrestres en découvrant la plaque déposée par Armstrong et Aldrin sur la Lune ?


  Je terminerai ce chapitre en citant le philosophe Louis Claude de Saint-Martin :


  « Les hommes font de leurs yeux la borne de leur esprit, tandis qu’ils n’en doivent être que le guide et l’indice. »


  


  3 Le GEIPAN remplit bien son rôle scientifique en France. C’est un cas unique dans le monde.




  Ce qu’en ont dit des personnages célèbres4


  Robert Galley, ministre de la Défense (1974)


  « Je dois dire que si les auditeurs (émission radio) pouvaient voir par eux-mêmes la masse de rapports arrivant de la Gendarmerie de l’air, la Gendarmerie mobile, et la Gendarmerie chargée de mener les enquêtes, que nous faisons tous suivre au Centre National des Études spatiales, ils verraient alors que tout cela est assez troublant. »


  « Je crois que l’attitude d’esprit que l’on doit adopter vis-à-vis de ces phénomènes doit demeurer ouverte, c’est-à-dire qu’elle ne consiste pas à nier a priori. Nos ancêtres des siècles précédents ont nié des quantités de choses qui nous paraissent aujourd’hui parfaitement élémentaires, qu’il s’agisse de la piézo-électricité, de l’électricité statique, sans parler d’un certain nombre de phénomènes liés à la biologie. En fait, tout le développement de la science consiste à ce qu’à un instant déterminé on s’aperçoive que cinquante ans auparavant on ne savait rien et qu’on ne comprenait rien à la réalité des phénomènes. »


  Ronald Reagan, Président des USA (1985)


  « Je ne peux pas m’empêcher, et ceci est un point de nos discussions avec le Secrétaire général Gorbatchev (URSS), quand on pense que nous sommes tous des créatures de Dieu, quel que soit l’endroit au monde d’où nous venons, je ne peux pas m’empêcher de lui dire à quel point notre compréhension mutuelle lors de ces discussions serait plus facile s’il y avait soudainement une menace sur notre monde de quelques autres espèces d’une autre planète dans l’univers. Nous oublierions toutes les petites différences locales que nous avons entre nos pays et nous découvririons une fois pour toutes que nous sommes vraiment tous les mêmes êtres humains sur cette Terre. »


  Jimmy Carter, Président des USA (1976)


  Lors de sa campagne électorale de 1976 pour la magistrature suprême5, il raconta avoir aperçu une sphère rouge et verte traversant le ciel de la Géorgie dont il était alors le gouverneur en 1969.


  « C’est la chose la plus incroyable que j’ai jamais vue. C’était grand, très brillant, les couleurs changeaient et cela avait à peu près la taille de la Lune. Nous l’avons observé pendant dix minutes, mais aucun de nous ne pouvait se figurer ce que c’était. Une chose est sûre, je ne me moquerai jamais de ceux qui disent avoir vu des objets non identifiés dans le ciel. Si je deviens président, je ferai tout pour que ce pays soit au sujet des observations d’ovni soit mis à disposition du public et des scientifiques. »


  


  4 Source : www.ufologie.patrickgross.org/


  5 Ancien Président des États-Unis, Prix Nobel de la paix en 2000. En octobre 1969, à 30 ans, il voit un OVNI. Il prend le risque de ruiner sa carrière politique débutante en passant pour un illuminé en le déclarant.




  Depuis les temps anciens…


  Officiellement, l’histoire des ovnis débute en 1947 avec la déclaration de Kenneth Arnold signalant avoir aperçu des soucoupes volantes.


  Avant lui, l’histoire du monde et la tradition populaire regorgent de nombreux récits depuis que l’homme a levé les yeux vers le ciel, vers l’inconnu de ses étoiles.


  C’est la vision d’Ézéchiel dans le livre éponyme de l’Ancien Testament, écrit selon les exégèses alors qu’il se trouvait parmi les exilés à Babylone, entre 595-571 av. J.C. On peut y lire :


  « Je regardai, et voici ; il vint du Septentrion un vent impétueux, une grosse nuée, et une gerbe de feu, qui répandait de tous côtés une lumière éclatante au centre de laquelle brillait comme de l’airain poli. » (Chap.1, verset 4)


  Je vous laisse découvrir votre interprétation.


  Dans la Genèse (V, 24), Elie et Énoch furent « enlevés par des chars volants et instruits par leurs occupants. »


  L’Ancien Testament n’est pas unique. D’autres traditions portent la trace de ces questionnements. En voici quelques-uns.


  Les vimanas du Mahabarata et du Ramayana


  Dans la tradition hindoue datant de plusieurs siècles av. J.-C., on trouve la trace de chars volants, de nefs célestes, de vimanas (plats volants).


  Les épopées les plus connues, traduites du sanskrit, sont la Mahabarata et le Ramayana.


  Elles décrivent des guerres dont la férocité avait détruit l’Ancien Monde préhistorique. Elles font mention de puissants engins aériens, le plus connu étant le Vimana. Les textes le décrivent comme un appareil aérien en forme de dôme circulaire ou de cigare. Les détails de leur construction sont fournis dans la strophe 230 du Vaimanika Sastra, datant de 400 ans av. J.-C., traduits en 1875.


  L’empereur Ashoka fut si convaincu de la réalité de ces déclarations antiques qu’il créa la Société secrète de neuf hommes inconnus composée de neuf scientifiques chargés de répertorier toutes les sciences et d’en superviser le retrait de la vie publique. En effet, il craignait que ces sciences puissent causer la destruction de son empire comme cela s’était déroulé durant l’ancien empire Rama. En voici l’histoire.


  L’empire Rama y est décrit comme une civilisation ayant une technologie permettant à sa caste noble de voyager partout sur Terre, sur la Lune et vers les étoiles.


  À son apogée, il y a 12 000 années, il s’étendait au nord de l’Inde et du Pakistan, possédant de nombreuses machines volantes dévoilant l’éclat jaune de leurs moteurs aux spectateurs nocturnes.


  Toutefois, il fut menacé par un autre ennemi, les Asvins (venus de l’Atlantide ?) possédant une technologie plus avancée que les Ramas.


  Ils utilisaient des machines volantes appelées Vailixi ayant la forme d’un cigare. Plus rond qu’un Vimana, cet appareil pouvait voyager dans l’eau et l’air. Une capacité inconnue des véhicules de l’empire Rama.


  Celui-ci se défendit avec des armes terribles, possédant une puissance destructive incroyable.


  Le Mahabharata décrit le conflit comme suit : « Un éclair de fer, un messager gigantesque de la mort, qui réduisait en cendres une race entière de Vrishmis et les Andhakas… Les corps étaient si brûlés qu’ils étaient méconnaissables, les cheveux et les ongles tombaient. Les poteries se cassaient sans cause apparente, et les oiseaux devenaient blancs. Après quelques heures, toute la nourriture fut infectée… Pour échapper à ce feu, les soldats se jetaient dans les ruisseaux, afin de se laver eux et leurs équipements… ».


  Alexandre le Grand, le protégé des dieux


  En 322 av. J.-C., Alexandre assiégeait Tyr, une ville de Phénicie (le Liban actuel). Les soldats des deux camps observèrent avec stupéfaction un large bouclier volant se déplaçant en formation triangulaire accompagné de quatre boucliers plus petits, le tout décrivant des cercles autour de la cité en guerre.


  Soudain, le plus gros des ovnis lança un rayon de lumière contre le mur de la cité et le troua. D’autres rayons détruisirent les défenses de la citadelle. Les troupes d’Alexandre tirèrent avantage de la situation et pénétrèrent dans la ville. Les ovnis demeurèrent dans le ciel jusqu’à la conquête complète de la cité. C’est alors qu’ils disparurent.


  Alexandre fut alors considéré comme le protégé des dieux.


  La bataille aérienne de Nuremberg (1561)


  Entre 1561 et 1566, les habitants de Nuremberg et de Bâle furent témoins de véritables ballets aériens de sphères, disques, tubes engagés dans des ballets, voire des batailles sont décrites.
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  Gravure d’une bataille entre ovnis le 4 avril 1561. En raison des croyances religieuses du temps, les fuselages et ailes deviennent des croix, et les fusées des tubes emplis de sphères.

(Collection Wickiana, Zurich)


  Le 4 avril 1561 à l’aube, dans le ciel de Nuremberg, de nombreux hommes et femmes virent se produire un très effrayant spectacle où intervinrent divers objets.


  Parmi ceux-ci, « des boules d’environ trois dans la longueur, de temps en temps, quatre dans un carré, beaucoup restaient isolées.


  « Et entre ces boules, on vit nombre de croix couleur de sang. Puis on vit deux grands tuyaux, dans lesquels petits et grands tuyaux, se trouvaient trois boules, également quatre ou plus. Tous ces éléments commencèrent à lutter les uns contre les autres. » (Gazette de la ville de Nuremberg)


  L’évènement dura une heure et connut un tel retentissement que l’artiste Hans Glaser en exécuta une gravure. On y décrit deux immenses cylindres noirs lançant des sphères bleues, noires et rouge sang, des croix rouge sang et des disques. Ils semblent se livrer bataille dans le ciel. À en juger par sa gravure, certaines sphères se seraient écrasées au sol, en dehors de la ville.


  Visite extraterrestre à Nice (1608)


  Dans les archives de la ville, on trouve la trace d’une étrange histoire s’étant déroulée dans le port de Nice.


  En voici le contenu.


  « Au crépuscule du 5 août 1608, les Niçois voient apparaître dans le ciel, trois masses lumineuses se déplaçant à grande vitesse. Les engins s’arrêtent au-dessus de la forteresse. Ils descendent à un mètre de la surface de la mer, à faible vitesse. Les habitants peuvent examiner en détail les trois engins. Se maintenant proches de l’eau, les trois masses provoquent une sorte de bouillonnement de l’eau avec dégagement d’une vapeur ocre-orangé, dans un bruit infernal. De l’un des engins surgit un être, puis deux… […].


  « Ces deux personnages plongent dans l’eau jusqu’aux hanches. Leurs bras maintiennent à la verticale deux tubes raccordés à la ceinture.


  « Pendant deux heures, les engins restent pratiquement en cette position. Puis les êtres embarquent vers 22 h, les engins partent vers l’est, dans un bruit infernal, et disparaissent en quelques secondes.


  « Les Niçois attribuant ce phénomène à un avertissement de Dieu, ils s’ébranlent en de longues processions religieuses, portant le christ en tête, jusqu’à l’aube du 6 août 1608.


  « Au matin du 22 août, les trois engins se présentent à Gênes. Informés des évènements survenus à Nice 17 jours auparavant, ils déclenchent un violent tir d’artillerie sur les trois vaisseaux. 800 boulets sont ainsi tirés sans que les engins subissent de dommage.


  « Après une heure d’évolution au-dessus des flots, un engin se détache du groupe et fonce sur la ville à une vitesse vertigineuse.


  « Une folle panique s’empare alors de la population, et l’on relève plusieurs morts et blessés après le passage de l’engin à la suite de piétinement, émotions ou radiations émises par le vaisseau.


  « Les trois vaisseaux se regroupent ensuite et disparaissent vers l’est à une vitesse vertigineuse. Voici, en langage de l’époque, la chronique intitulée « Discours des terribles et espouvantables signes apparus sur la mer de Gennes. »


  « Au comencement du moys d’aoust de l’an mix (mil) six cens huit (1608), sur la mer de Gennes s’est veu les plus horribles signes que de mémoire d’homme ait esté parlé, ny escrit, les uns estoient en figures humaines ayant des bras qui semblaient estre couverts d’écailles et tennaient en chacune de leur main deux horribles serpens volans, qui leur entortilloient les bras…
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  « Et ne paraissoyent que depuis le nombril, en haut hors de la mer, et jettaient des cris si horribles que c’estoient chose du tout épouvantable, et parfois se plongeoyent dans la mer, puis ressortoyent en d’autres endroits loin de là, heurloyent des cris si épouvantables que plusieurs en ont este malades de la peur qu’ils en ont eu, ils en voyaient qui semblaient estre en figure de femmes ; d’autres avoient le corps comme corps humains, tout couvert d’écailles, mais la teste estoit en forme d’un dragon… »


  Les fresques de Visoki Dečani (Kosovo)


  Sur des fresques du monastère de Visoki Dečani6 (Kosovo) datées de 1350, redécouvertes en 1964, on aperçoit deux sortes de navires volant de l’Occident vers l’Orient. S’agit-il d’anges aux commandes de navires spatiaux ressemblant aux satellites modernes ?
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  Dans le premier navire, le personnage tient une sorte de levier de commande tout en regardant vers l’arrière. Il semble s’intéresser au vol de celui qui le suit. Est-il poursuivi ?


  S’agit-il là d’une représentation symbolique du soleil et de la Lune comme on en trouve dans l’art byzantin de cette époque ?


  Une question essentielle demeure toutefois. Est-il possible que les iconographes anciens aient pu peindre ces engins spatiaux représentant des Spoutnik ?


  


  6 Inscrit au Patrimoine mondial de l’UNESCO en 2004.




  Autres histoires précédant notre époque


  Remontons encore dans le temps.


  En 50 av. J.-C., Cicéron prononça un discours célèbre :


  « Combien de fois notre sénat n’a-t-il pas demandé aux décemvirs (consuls) de consulter les oracles lorsqu’on a vu deux soleils et quand trois Lunes sont apparues et que des flammes de feu furent remarquées dans le ciel ; ou, en cette autre occasion, quand le soleil se leva la nuit, lorsque des bruits furent entendus dans le ciel et que la nuée elle-même sembla éclater, et que l’on remarqua d’étranges globes. »


  En 789, Charlemagne promulgua une loi interdisant tout contact avec les peuples des nuages.


  Dans les livres du Chilam Balam7, manuscrits mayas rédigés en yucatèque, on peut lire dans l’un d’eux que des « êtres venus du ciel sur des nefs volantes, des dieux blancs qui volaient, que des choses rondes et atteignaient les étoiles… »


  Le 4 novembre 1697, au-dessus de Hambourg, une illustration montre l’observation de deux objets décrits comme deux roues lumineuses.


  Le 18 août 1783, au-dessus du palais de Windsor, un objet lumineux fut observé dans le ciel. Les témoignages furent rapportés l’année suivante dans les Transactions philosophiques de la Société Royale :


  « Un nuage oblong se déplaçant plus ou moins parallèlement à l’horizon. Sous ce nuage, on pouvait voir un objet lumineux qui est rapidement devenu sphérique, s’est brillamment éclairé, puis a fait une halte. Cette sphère étrange a semblé d’abord être de couleur bleu clair, mais alors sa luminosité a augmenté, et bientôt elle est partie plus loin vers l’est. L’objet a alors changé de direction et s’est déplacé parallèlement à l’horizon avant de disparaître au sud-est ; la lumière qu’il fournissait était prodigieuse ; elle éclairait toute la terre. »


  En Chine, étranges disques des Dropa et Ham


  Qui dit ovni dit souvent « êtres venus d’un autre monde » pour nous visiter quelle que soit la forme prise.


  En 1965, la revue allemande Das Vegetarische Universum publia une information à propos de la découverte d’un archéologue chinois.


  « On trouve, à la frontière de la Chine et du Tibet, une région montagneuse riche en cavernes que l’on nomme Baïan-Kara-Oula. Depuis un quart de siècle déjà les archéologues découvrent, dans cette région, d’étranges disques de pierre recouverts de signes incompréhensibles, dessins et hiéroglyphes.


  « Il y a plusieurs millénaires, à l’aide d’instruments de travail inconnus, les habitants des cavernes avaient réussi à façonner la roche pour en faire ces disques dont on a découvert jusqu’à présent 716 exemplaires. »


  En déchiffrant ces inscriptions, l’archéologue chinois Tsoum-Oum-Nui et ses collègues découvrirent les allusions aux tribus Dropa et Ham.


  « Les Dropa sont descendus des nuages dans leurs glisseurs aériens. Et dix fois, jusqu’au lever du Soleil, hommes, femmes et enfants se cachèrent dans les cavernes. Mais à la fin, ils comprirent les signes et virent que cette fois-là les Dropas étaient venus dans des intentions pacifiques… »


  De nombreuses questions se posèrent. Dans ces grottes, on trouva les restes de tombes et de squelettes datant de 12 000 ans. Ces squelettes proviendraient d’êtres pourvus de crânes énormes et de membres atrophiés. Les premiers archéologues chinois parlèrent alors « d’une espèce disparue de singes ». Mais nul n’a encore trouvé de tombe ou de disque recouvert de signes graphiques étant l’œuvre de singes préhistoriques.


  Ces squelettes révélèrent qu’il s’agissait d’êtres de petite taille et de corpulence grêle, oscillant autour de 1,30 m. Les savants ne réussirent pas à les rattacher à un groupe ethnique précis. Les informations concernant ces tribus sont d’ailleurs fort peu nombreuses.


  Cela corrobora certaines vieilles légendes chinoises parlant « de tout petits hommes, maigres, aux visages jaunes, qui seraient descendus du ciel. Ces êtres étaient monstrueux : leurs têtes, d’une grosseur anormale, étaient supportées par des corps incroyablement grêles et malingres. Leur apparence éveillait chez les humains un vif sentiment de dégoût, aussi, chacun les fuyait, tandis que de mystérieux personnages montés sur des chevaux rapides s’attachaient à les exterminer. »


  Peintures préhistoriques du Sahara


  Henri Lhote, directeur de recherche au CNRS, étudiant les peintures préhistoriques découvertes par hasard en 1933 dans le Sahara, en fit un ouvrage8 où il décrit ces fresques en indiquant « qu’à côté de figures animales et de scènes de chasse se trouvent d’étranges personnages revêtus d’habits de type scaphandre (qu’il désignera sous le nom de Martiens), portant sur la tête des casques sphériques. »


  On distingue nettement sur les fresques les points d’attache réunissant casques et scaphandres. Or, ceux-ci ne présentent aucune analogie ni avec des costumes rituels ou costumes de chasse de la région.


  Le savant français, décrivant les étranges compositions couvrant les parois des grottes de Tassili, eut l’attention attirée sur l’un des dessins.


  Il représentait « un homme, sortant d’un objet de forme ovoïde, et recouvert de cercles concentriques évoquant un œuf, soit, moins vraisemblablement, un escargot. »


  L’accumulation des faits


  La plupart des ufologues font débuter l’époque moderne de l’ufologie en 1947. Pourtant, dès 1943, deux organismes furent organisés pour les étudier.


  En 1943, les Anglais créèrent une organisation chargée de se documenter sur ces objets9.


  En 1944, des rapports troublants furent remis par des pilotes de guerre allemands à leur État-major, à la suite d’un incident survenu sur la base secrète de Banak (Norvège).


  Un pilote tenta d’intercepter un « engin de 100 m de longueur, d’un diamètre de 15 m, portant à l’avant un groupe de tiges ressemblant à des antennes radar. » L’appareil monta en flèche à très grande vitesse et disparut rapidement.


  L’État-major créa le Sonder Büro Nr 13 - le Bureau spécial 13 au nom de code Opération Uranus. Il pensait sûrement que ces manifestations étaient du fait d’armes nouvelles développées par les Alliés.


  La paix revenue, l’Américain Kenneth Albert Arnold fut le premier témoin moderne de l’observation du phénomène ovni. Le 24 juin 1947, ce vétéran aux commandes de son avion privé aperçut vers 15 h un éclair blanc bleuté illuminant sa cabine suivi de plusieurs autres.
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  Il vit une formation de neuf objets scintillants dans le ciel rasant les sommets des monts Baker et Rainier à très grande vitesse. Ils se tenaient sur deux lignes parallèles, l’une composée de cinq sujets, la seconde de quatre. Le vol n’était pas rectiligne, ondulant comme la queue d’un cerf-volant chinois.


  « Ils se comportaient, dit-il, comme des soucoupes volantes (flying saucers) ricochant sur l’eau. »


  Le lendemain, la presse10 reprit le terme « flying saucer », soucoupes volantes. L’expression était née.


  À la suite de cette déclaration, techniciens et pilotes commencèrent à s’exprimer au sein de l’ATIC (Air Technical Intelligence Center – Centre de renseignement technique de l’Air).


  Son directeur général écrivit le 23 septembre 1947 au commandant de l’US Air Force « Flying Saucers are real – les soucoupes volantes existent. ».


  À la fin de l’année 1947, le Secrétaire d’État à la Défense, James D. Forrestal signa un décret portant création d’une commission spéciale d’enquête du nom de Project Sign plus connu sous le nom Project Saucer.


  Ce fait renforça la découverte quelques années auparavant au Pérou, de ces étonnantes figures tracées sur le sol du plateau de Nazca au Pérou.


  Situées dans la plaine côtière et aride à 400 km au sud de Lima, elles couvrent une superficie d’environ 450 km.


  Découvertes au sol en 1926, on ne prit conscience de leur importance qu’en 1939 lorsque Paul Kosak survola la région dans un petit avion.
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  Alors que ce vol se déroulait au solstice d’été, il remarqua que la direction de l’un des tracés d’oiseaux était alignée avec les rayons du soleil couchant. Il baptisa cette plaine le plus grand livre d’astronomie du monde.


  Les figures composées de lignes droites et d’espaces de grande surface en forme de trapèze firent penser aux plans d’un aérodrome moderne. Certaines lignes droites mesurent plus de 10 km de longueur. Quelques figures de grande dimension font penser à des êtres. Étonnant ?


  L’existence de ces lignes posa de nombreuses questions. Les premières venant à l’esprit sont sans doute les suivantes : puisqu’il est impossible de les observer comme figure au sol, pour qui et pour quel usage furent-elles tracées ? Comment furent-elles réalisées ?


  Comment les Nazcas ont-ils fait pour tracer des dessins aussi parfaits sans pouvoir les visualiser ?…


  Maria Reiche, grande mathématicienne et astronome allemande, émit l’idée que ces lignes droites pouvaient constituer un calendrier astronomique permettant de repérer les alignements du Soleil, de la Lune et de certaines étoiles pour calculer les saisons.


  En 1968, l’astronome américain Gérald Hawkins se servant des nouvelles technologies mises à sa disposition démontra que la totalité des lignes ne permettait pas de constituer cette hypothèse.


  La question reste donc en suspens. Quoi qu’il en soit, si ces lignes sont l’œuvre de l’homme, elles représentent des années et des années de travail.


  Fresques, San Francesco d’Arezzo (Italie)


  La Légende de la Vraie Croix (en italien Leggenda della Vera Croce) est un cycle de fresques situé dans le chœur de la chapelle Bacci de la basilique San Francesco d’Arezzo. L’œuvre fut commencée en 1447 par Bicci di Lorenzo. Décédé, il fut remplacé en 1452 par Piero Della Francesca, célèbre peintre toscan (1406-1492). Elle fut restaurée en l’an 2000.


  Sur ce panneau appelé l’exaltation de la Croix figure au pied de l’arbre un groupe de personnages agenouillés, les mains jointes, les yeux tournés vers le ciel, dans une attitude de curiosité.


  D’après le descriptif officiel, il s’agit de l’empereur d’Orient Héraclius qui avait récupéré la Sainte-Croix. Il est plein de retenue. La puissance divine lui commande de ne pas faire une entrée triomphale à Jérusalem.


  Alors, Héraclius entra dans la ville en portant la croix suivant l’exemple de Jésus-Christ. Les nobles orientaux, qui l’attendaient portèrent de splendides chapeaux grecs.


  Certains ufologues pensèrent à une version plus cachée. Au premier rang, le plus âgé vêtu de pourpre tenait un parchemin dans sa main droite alors que derrière, d’autres se pressaient. On aperçoit un dignitaire, un évêque peut-être, les yeux levés vers le ciel qui de sa main droite soulève sa mitre en signe de respect alors que dans le lointain arrive un homme âgé à la barbe blanche.
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  Regardent-ils dans le ciel ou fixent-ils la Croix, objet de cette fresque ? Je penche plutôt pour la seconde version.


  Il est vrai qu’en regardant de près la fresque, au-dessus des créneaux de la tour, on peut apercevoir deux silhouettes blanches pouvant faire penser à des soucoupes volantes modernes.


  Simples traits de peinture ? Volonté pour l’artiste de représenter un dessin issu de témoignages d’ovnis cachant leur existence à la censure féroce de l’époque ? Ou, ce peintre avait-il tout inventé ?


  Dans son n° 102, Lumières dans la nuit revint sur cette interprétation avec courage en indiquant : « Errare humanum est… et nous pensons que l’on ne s’abaisse pas de le reconnaître quand l’occasion en est donnée, afin s’il en était besoin, de faire preuve de bonne foi.


  « Nous étions convaincu (de la présence d’ovnis), nous le sommes beaucoup moins, cette mise au point nous a paru nécessaire pour ne pas induire en erreur ceux qui suivent nos efforts dans la recherche de la vérité. »


  À vous de vous faire une opinion.


  Pour la petite histoire, cet épisode est conté dans La Légende dorée11, se terminant ainsi :


  « Aussitôt que la croix fut restituée en son lieu, les anciens miracles se renouvelèrent. Des morts ressuscitèrent, quatre paralytiques furent guéris, dix lépreux furent purifiés, quinze aveugles recouvrèrent la vue, des démons s’enfuirent des corps dont ils s’étaient emparés… »


  L’homme, extraterrestre sur la Lune


  Lors de la mission Apollo 11 conduisant le premier homme à marcher sur la Lune en juillet 1969, Armstrong et Aldrin firent une sortie de 2 h 30 min à bord du LEM (Lunar Excursion Module) dans la vallée de la Tranquillité leur permettant de ramener plus de 21 kg de roches lunaires.
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  Ils déposèrent à l’attention d’éventuels visiteurs une plaque commémorative métallique relatant la visite humaine avec un message, ainsi que pieds du LEM Eagle.


  Et si l’homme était d’origine extraterrestre !


  Voici un questionnement sujet à réflexion signé par M. Lagarde.12


  « La nature humaine est l’aboutissement et le produit de processus physico-chimiques où, d’une part, la démarche de la “science classique” ne veut voir dans le phénomène du vivant que les réactions de particules matérielles inanimées possédant une énergie et des forces motrices dépendant de leur situation spatiale. D’autre part où, une science plus humaine, que l’on peut qualifier de “moderne” sans renier les acquis de la science classique, tend de plus en plus à faire intervenir la manifestation de la présence d’une force unique et indestructible qui serait à la base de tous les phénomènes de la nature vivante et inanimée.


  « Quelle que puisse être la légitimité de ces points de vue, la biologie fait remonter l’origine de la vie, dont l’homme est issu, aux couples qui se sont établis entre protéines et acides nucléiques.


  « Il est incontestable donc que les protéines font partie des éléments essentiels justifiant notre existence au bout de la chaîne des associations complexes qui se sont élaborées durant des milliards d’années.


  « Voici que les astrophysiciens viennent de découvrir la présence de protéines dans les nébulosités éparses dans le Cosmos.


  « Il est admis et professé par l’ensemble du corps scientifique que les astres et les planètes ont été formés, sous l’effet de forces gravitatoires par la condensation de ces “poussières” éparses dans l’Univers, où figurent bien sûr les protéines découvertes.


  « La Terre, qui est le résultat de cette condensation, renferme donc aussi les protéines en question. Elles constituent, nous l’avons vu, associées aux acides nucléiques, la “brique” qui en donnant naissance à la vie va aboutir à l’homme.


  « C’est pourquoi il n’est pas paradoxal d’affirmer que la venue de l’homme sur Terre est d’origine extraterrestre.


  « Une autre conséquence de cette découverte implique que toutes les autres planètes de l’Univers, étant le résultat du même processus, sont faites avec ces mêmes protéines, et que la vie, si elle existe, procède également de ces mêmes éléments primaires.


  « Nous connaissons la force extraordinaire de la poussée vitale dans des conditions où seules les bactéries sont capables de s’adapter pour évoluer.


  « On ne peut rien dire de leur évolution dans l’infinité des conditions planétaires de L’Univers : chaleur, humidité, éclairement, atmosphère… On ne peut cependant en inférer que l’âge que pourrait avoir la planète n’est pas le seul facteur qui pourrait être le degré d’évolution des êtres vivants qu’elle porte, et qui aurait pu engendrer des êtres comparables à l’homme, supérieur ou différent, mais aussi les conditions où elles ont pu évoluer.


  « Hors du système solaire, toutes les planètes existantes sont hors de portée de notre observation.


  « On peut penser cependant que les modifications des conditions de l’environnement ont pu, çà et là, soit provoquer l’exubérance d’un type donné d’évolution soit provoquer l’extinction d’autres types en faveur d’autres mieux adaptés aux nouvelles conditions.


  « La Terre semble bien fournir un exemple de ce processus. Tout cela est matière à réflexions, et l’homme pourrait être aujourd’hui impliqué dans son destin en modifiant son environnement. »


  Mini-station ufologique : le détecteur Vega II


  Avec l’apparition du phénomène ovni, des techniciens-ufologues développèrent des stations électroniques permettant de détecter le passage du moindre objet. Ce fut le cas en 1973 avec cette mini-station.


  L’aiguille d’une boussole coupait un flux lumineux entre une ampoule et une photorésistance. Toute variation locale de champ magnétique terrestre suffisante pour faire dévier la boussole entre 2° et 4° était enregistrée par la photorésistance, qui autorisait le fonctionnement d’un oscillateur actionnant un haut-parleur.


  Enfin, une mémoire électronique enregistrait l’appel et maintenait un voyant allumé jusqu’à ce que l’utilisateur agisse par le bouton-poussoir supprimant l’information mémorisée.


  Le prix de vente était de 220 francs (soit aujourd’hui 300 €). Pour information, entre 1975 et 2017, le prix de la baguette a augmenté de 900 %.
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  De nos jours, la technologie évoluant, on utilise une caméra filmant le ciel en temps réel. Ces images sont stockées sur ordinateur.


  Petit clin d’œil de Châteauneuf-du-Pape


  En 1954, Jean-Pierre Boisson, maire de la petite cité renommée pour son vin se félicitait de l’arrêté municipal pris par l’un de ses prédécesseurs, Lucien Jeune. Ce dernier fut rédigé à la main, pensant probablement que le préfet du Vaucluse le refuserait. Ce ne fut pas le cas. Il est toujours inscrit aux registres des arrêtés municipaux.


  « Le maire de Châteauneuf-du-Pape arrête :


  « Article premier. — Le survol, l’atterrissage et le décollage d’aéronefs dits soucoupes volantes ou cigares volants, de quelque nationalité que ce soit, sont interdits sur le territoire de la commune.


  « Art. 2. — Tout aéronef dit soucoupe volante ou cigare volant qui atterrira sur le territoire de la commune sera immédiatement mis en fourrière.


  « Art. 3. — Le garde champêtre et le garde particulier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. »
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  « Lucien Jeune était-il un illuminé pour prendre une telle mesure ?


  « Pas du tout, répondit son successeur, c’était un homme très sérieux. Il a probablement profité de la période des années 50’ où tout le monde voyait des soucoupes volantes pour réaliser une opération de communication de grande ampleur qui d’ailleurs a réussi. Son arrêté a permis à la commune de Châteauneuf-du-Pape d’être citée dans le monde entier. »


  Le premier magistrat est bien décidé à le faire appliquer.


  « Si une soucoupe vient se poser sur ma commune, elle connaîtra le chemin de la fourrière ! »


  Il n’est pas question de supprimer cet arrêté fétiche :


  « C’est inconcevable. D’ailleurs, il est si efficace qu’aucun ovni ne vient ici ! »


  


  7 Manuscrits du musée national d’anthropologie de Mexico.


  8 Lhote, Henri, A la recherche des fresques de Tassili, Arthaud, 2006.


  9 Edwards, Frank, Du nouveau sur les soucoupes volantes, Laffont, 1966.


  10 Hartford Times, 26 juin 1947


  11 La Légende dorée, ouvrage rédigé en latin entre 1261 et 1266 par Jacques de Voragine, dominicain et archevêque de Gênes.


  12 Article dans Lumières dans la nuit n° 197, août-septembre 1980.




  Si vous avez vu un phénomène inhabituel


  La démarche à suivre


  Si l’on exclut d’emblée les témoignages basés sur la plaisanterie, la tromperie, la fraude, l’hallucination liée aux drogues ou à l’alcool, l’hystérie, les rumeurs, chacun peut être amené à apercevoir un phénomène étonnant dans le ciel. Il suffit pour cela de lever les yeux.


  Moi-même, grand marcheur sur les Chemins de Compostelle13 depuis 10 ans, j’ai entraperçu des choses étonnantes dans le ciel.


  Cela ne signifie pas qu’il s’agisse d’un ovni (objet volant non identifié) ou de la présence d’un extraterrestre. La majorité des cas répertoriés sont basés sur des interprétations, des méprises. Il reste toutefois quelques cas pour lesquels il n’existe pas de réponse satisfaisante.


  Aussi, si vous avez aperçu un phénomène inhabituel, il faut vous poser quelques questions dont le but est de vous aider à y voir plus clair. Il n’y a aucune honte à avoir été victime d’une méprise. C’est une chose qui arrive fréquemment tout simplement parce que la plupart d’entre nous ne possèdent pas les compétences lui permettant d’identifier tel ou tel phénomène.


  En ce qui me concerne, « Voir et comprendre un phénomène inexpliqué est rassurant sur notre faculté de perception, et souvent est enrichissant pour mieux connaître notre planète et son environnement. »


  Il importe de se renseigner sur ce qui s’est déroulé dans la région et d’explorer toutes les hypothèses possibles, même celles paraissant les plus folles. Si vous restez ancré sur ce que vous aimeriez voir (dans un sens ou dans un autre), il y a de fortes chances que votre observation ne puisse pas être valablement étudiée et validée.


  Parmi les plus importantes méprises se trouve ce qui a trait aux phénomènes physiques, astronomiques, atmosphériques, géomagnétiques, géophysiques.


  Les phénomènes physiques recouvrent la présence de shows lasers dans le ciel, de phares puissants et feux d’avion en pleine nuit, les satellites artificiels…


  Les phénomènes astronomiques recouvrent ce qui a trait au lever et coucher d’une planète brillante, d’une étoile, de la Lune ou du Soleil, le déplacement d’un astre au cours de la nuit, d’une comète, d’un météore, d’une éclipse…


  Les phénomènes atmosphériques touchent ce qui a trait à la météorologie tels que nuages aux formes parfois étonnantes, foudre en boule, météores de plasma, feu de Saint-Elme, couronne électrique par temps clair, amorces de trombes d’eau (tornades…)… Sans oublier les inversions de température au niveau du sol ou dans l’atmosphère accompagnée de phénomènes lumineux (aberration, réflexion), déplacements de masses d’air, réverbération d’objets dans l’atmosphère, sur des nuages ou bâtiments, effets optiques liés à la chaleur (mirage, exhalaison) ou à la présence de cristaux de glace en suspension dans l’atmosphère (halos, parhélies, piliers), les tourbillons de poussière.


  Certains phénomènes sont d’ordre géomagnétiques (aurores polaires, phénomènes lumineux transitoires) ou géophysiques (effet piézo-électrique ou feux follets).


  Depuis 1965, la Gendarmerie a recensé près de 3 000 procès-verbaux d’observations, 40 par an actuellement. Ces témoignages sont recueillis par les 3 500 brigades couvrant 95 % du territoire, dans des secteurs de campagne où l’on distingue aisément le ciel. Dans le cadre de la protection du territoire et de la Défense nationale, ces procès-verbaux sont destinés au préfet et au procureur de la République, mais aussi au commandant de la région Aérienne.


  Sans attendre la réception des procédures écrites, des messages radio sont adressés à la Direction de la Gendarmerie. Le but est d’apporter rapidement une réponse, même provisoire, pour éviter la panique de la population.


  Depuis 1977 (43 ans), un service spécifique d’études et d’analyse a été créé au sein du Centre National des Études spatiales (CNES). Il porte le nom actuel de GEIPAN (voir ci-après).


  

    Vous avez été témoin d’un phénomène, vous pouvez contacter la Gendarmerie. Pour ceux qui hésitent de peur de « passer pour un idiot », ils peuvent contacter directement le GEIPAN — http://www.cnes-GEIPAN.fr/dont c’est la mission en complétant le questionnaire téléchargeable mis en ligne.


  


  Quelques informations sur le GEIPAN
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  Le GEIPAN (Groupe d’Études et d’Informations sur les Phénomènes aérospatiaux non identifiés) porta les noms de Gepan, puis de Sepra.


  À ce jour, 2806 cas ont été répertoriés au 22/08/2019 (source officielle du GEIPAN).


  Voici la classification des cas retenue :


  

    	✓ Type A : phénomènes parfaitement identifiés


    	✓ Type B : phénomènes probablement identifiés


    	✓ Type C : cas inexploitables (manque de données)


    	✓ Type D : Phénomènes non identifiés.
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  13 Alain Lequien, Les mystères de Saint-Jacques de Compostelle, Ed. De Borée – Le Chien de Saint-Jacques, Ed. BOD.




  Des trains de satellites dans le ciel, avril 2020


  Nous sommes nombreux à avoir vu passer d’étranges cortèges de points brillants, volant à intervalles réguliers en ligne droite dans le ciel. Il y a de quoi se questionner.


  Rassurez-vous, il ne s’agit pas d’une invasion extraterrestre voulant nous contacter, mais de dizaines de satellites Starlink envoyés par SpaceX, une compagnie américaine traversant le ciel en file indienne. À ce jour, sept trains ont été envoyés comprenant 420 satellites. Ouah !
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  Ce projet a pour but de fournir une liaison Internet à haut débit dans des régions mal desservies. À terme, il y en aura des milliers. De quoi créer une pollution visuelle pour les astronomes et provoquer de nombreuses observations dans les années à venir…




  Dans le ciel du Doubs (25)


  75 cas et mystères répertoriés


  Ovni habité ? Cussey-sur-l’Ognon, juil. 1942


  Témoignage recueilli le 12 mai 1972 à Bayonne (Pyrénées-Atlantiques). Adepte de l’ufologie, ce témoin tardif souhaite 30 ans après les faits apporter son témoignage pour enrichir le débat14.


  Ce jour-là, il faisait chaud avec un ciel légèrement nuageux. Cette dame demeurant à Bucey-les-Gy (Haute-Saône) se trouvait avec son mari à deux kilomètres de Cussey-sur-l’Ognon (limite du Doubs) vers Besançon.


  Vers 16 h, leur attention fut attirée par une brusque lumière filtrant à travers le feuillage. Ils ressentirent une onde de chaleur et aperçurent un objet insolite de forme ovale, surmonté d’un dôme portant trois antennes.


  Elle expliqua à l’enquêteur avoir été frappée par celle du milieu, effilée. Sa large base allait en s’affinant vers le haut. Les deux autres, en forme de tube, étaient situées de part et d’autre du dôme sans particularité.


  Le dôme incluait des hublots. Sous sa base, les témoins virent nettement une sorte de train d’atterrissage ayant trois pieds groupés au centre, posés sur des roulettes.


  L’objet était de couleur bleu nuit, sauf le dôme gris-argenté. Il tournait lentement sur lui-même de sorte qu’il fut impossible de compter le nombre de hublots : l’objet en présentait trois à chaque passage.


  Le témoin ne put préciser la dimension approximative de l’objet et des antennes.


  Des paysans tout proches, sidérés par ce phénomène, avaient arrêté leurs travaux en regardant l’objet.


  Ne l’ayant pas vu venir, ils le découvraient à 50 ou 70 m d’eux, planant avec un léger bruit semblable à un ventilateur à 50 cm du sol, agitant l’herbe dans tous les sens. Tous commencèrent à s’affairer en faisant des commentaires.


  Soudain, par les hublots, de curieuses lumières furent émises à intervalles réguliers, comme un code. Les gens s’exclamèrent : « Ils nous font du morse ! »


  Pour eux, aucun doute n’était possible : l’objet était habité. Comme rien de nouveau ne se passait alors que l’objet poursuivait sa lente ronde au ras du sol, ils se mirent à crier et à gesticuler. Certains à s’avancèrent vers l’objet.


  « Nous pensions, dit le témoin principal, faire atterrir la soucoupe volante pour voir ce qu’il y avait dedans. »


  Arrivés auprès de l’objet, des témoins entendirent un bruit sourd, comme des murmures prononcés sans discontinuer. Interrogée sur la nature de ces « murmures », la dame précisa qu’ils eurent l’impression de paroles et non pas de chocs ou de bruits de moteur.


  Les cris des témoins n’eurent pas le résultat escompté. Tout en continuant à agiter les herbes, l’objet se mit lentement en mouvement à l’horizontale, au ras du sol, comme s’il glissait. Il s’envola à la verticale avant de disparaître assez vite dans le ciel.


  Arrivant au lieu du quasi-atterrissage, les témoins s’aperçurent que l’herbe était foulée et aplatie sur une étendue en forme de cercle.


  Le témoin principal croit se souvenir que l’herbe était légèrement jaunie à l’intérieur du cercle, mais pas brûlée. Il n’y avait pas de sens de rotation évident, l’herbe étant foulée dans tous les sens.


  Elle se souvient, en faisant référence à sa table ronde, que ce cercle correspondait presque à ce diamètre. Par contre, l’objet était plus grand que l’empreinte laissée.


  La durée de l’observation ne fut pas évaluée avec certitude. Le témoin pensa à 10 min, peut-être moins. Aucune autre trace, aucun effet particulier ne furent constatés hormis une brusque élévation de température. Le chien amené par un des paysans resta calme.


  Le témoin continua son récit en déclarant que les jours suivants, des gens venaient régulièrement observer les lieux du survol et les traces. Le garde champêtre, les pompiers, la police furent alertés. Il y eut une enquête. Peut-être, dit-elle, que les journaux locaux en fissent mention, on en parlait beaucoup à l’époque.


  Quelque temps après, d’autres personnes auraient aperçu un objet voler dans le ciel, au même endroit. Le témoin ne put donner plus de détails.


  Il s’agit d’un cas rare, s’étant déroulé durant la période d’occupation de notre pays. Les habitants avaient d’autres choses à penser à ce type d’évènements qui donnera lieu à un embrasement quelques années plus tard.


  Boule, La Chapelle-des-Bois, fin sept. 1954


  Une famille avait décidé de construire une remise. Presque terminée, la famille allait « lever la tuile » comme on dit dans le Haut-Doubs. C’est un évènement d’importance, chacun ayant à cœur de venir donner un coup de main à ses voisins. Ce dernier jour de travail se termine par « l’arrosage du bouquet », une pratique ancestrale prisée des jeunes filles et jeunes gens. On danse, on chante, c’est une soirée festive.


  Ce soir-là, il y avait donc foule chez les propriétaires.


  Vers 21 h, une forte lueur apparue au sommet du Risoux, du côté de Vallorbe, fit lever les yeux des témoins se trouvant à l’extérieur15. C’était une énorme boule rouge terne se trouvant au-dessus de la frontière.


  S’ils l’avaient vu d’abord rouge terne, cela était peut-être dû aux rayons de la Lune l’éclairant. Lorsqu’elle se trouva face à eux, sa teinte était devenue noire, non lumineuse.


  Son diamètre apparent était celui d’une grosse lune. En arrière, en haut et en bas, ils remarquèrent deux courtes traînées un peu lumineuses.


  La boule traversa le ciel rapidement, comme un avion à basse altitude, sans bruit. Il continua au-dessus d’un bois au nord-est du village avant de se perdre à l’horizon.


  Une dizaine de personnes témoignèrent auprès de l’enquêteur de Lumières dans la nuit.


  Aucune enquête de gendarmerie ne fut retrouvée.


  Disque, Pierrefontaine-les-Varans, 14 oct. 1954


  Un boulanger d’Avoudrey effectuait sa tournée de livraison en se rendant à Longemaison.


  À mi-chemin entre ces deux villages, la route serpente dans un bois de sapins, gravit une côte avant d’arriver dans la vallée où se situe Longemaison. On peut voir au loin, à 3 km environ, l’horizon barré par une chaîne montagneuse où émergent, au sud-est le mont Chaumont, à droite vers le sud, le crêt Monniot.


  Il roulait assez lentement lorsqu’une lueur attira son attention, au-dessus de la crête en face de lui.


  Il s’agissait d’un objet rond, une sorte de disque se déplaçant un peu à gauche du crêt Monniot16. De teinte rougeâtre, il se dirigeait vers le nord-ouest avant de disparaître rapidement.


  Lors de sa déposition, il n’était pas sûr s’il y avait un seul ou plusieurs disques.


  Aucune enquête ne fut diligentée par la gendarmerie.


  Rencontre, Le Vézenay, 18 oct. 1954


  Ce lieu d’une quarantaine de maisons fait partie intégrante de Malbuisson depuis 1850. Il s’étale sur les bords du lac de Saint-Point.


  Ce jour-là, vers 22 h 45, en rentrant chez elle à vélomoteur, une jeune fille demeurant à Montperreux aperçut à hauteur l’orphelinat une vive lumière rouge.


  Elle éclairait la route et les premières maisons du hameau17. Elle poursuivit sa route, pensant à des phares d’une automobile. La lumière s’éteignit alors qu’elle arrivait en bas de la côte précédant le hameau.


  Ce ne fut qu’une centaine de mètres plus loin, là où se trouvait un petit abri au carrefour de petits chemins, qu’elle vit, immobile comme une statue, un homme de taille moyenne (1,50 m à 1,60 m) dans le phare de son cyclomoteur.


  Il était vêtu d’une gabardine un peu sombre regardant la halte. Près de lui, deux petits êtres immobiles, entièrement vêtus de noirs.


  À son approche, les deux petits êtres traversèrent la route sans se presser, passant à moins de 10 m d’elle.


  L’homme, toujours figé, ne sembla pas s’apercevoir de leur présence ni d’ailleurs de celle du vélomoteur. Prenant peur, elle accéléra son allure.


  Alors qu’elle devait quitter la route pour prendre celle de Montperreux 3 km plus loin, elle se retourna pour voir si rien d’anormal ne se produisait derrière elle. Elle aperçut dans le ciel un objet rouge de forme ovale s’élevant rapidement au-dessus du Vézenay.


  Racontant son histoire, peu la crurent. Nombreux la prirent pour une illuminée, comme son frère venu de Pontarlier pour « lui faire la morale ». On lui fit remarquer qu’il s’agissait peut-être de jeunes scouts accompagnés d’un moniteur étant donné les chapeaux des « êtres ». Elle réfuta cette hypothèse.
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  Le lendemain de l’observation, plusieurs personnes se rendirent quand même sur les lieux. Elles découvrirent des empreintes très nettes de petits pas allant de la route à la halte. Ces traces, hélas pour nous, ne furent pas décrites.


  14 ans plus tard, elle maintint ses dires auprès de M. Tyrode, l’enquêteur de Lumières dans la nuit.


  Pour celui-ci, la lueur rouge aperçue au début de l’observation, la présence d’un objet s’élevant dans le ciel et ces deux petits êtres tendent à prouver qu’il pouvait s’agir de l’atterrissage et du départ d’un MOC (mystérieux objet céleste).


  Quant à l’hypothèse des scouts, l’enquêteur la réfuta également, arguant qu’un lundi soir en pleine période scolaire, il n’y avait pas d’activité scoute.


  Par contre, l’homme décrit semble ne pas être de la région (ici, tout le monde se connaît), peut-être est-ce tout simplement un touriste ne s’étant pas aperçu ni des êtres ni du vélomoteur.


  Curieux tout de même ! Peut-être était-il sous l’effet d’une drogue ou d’autre chose ?


  Le mystère demeure…


  Soucoupe, Mont-de-Laval, printemps 1957


  En quittant l’école du village entre 16 h et 17 h, les deux témoins, l’institutrice et sa femme de ménage assistèrent à un étrange évènement18.


  Elles venaient de dépasser depuis peu le chêne de la Liberté planté devant l’école lorsqu’elles eurent la sensation bizarre de la présence de quelque chose derrière elles, qu’une lumière s’approchait pour les suivre.


  Intriguées, elles se retournèrent. Quelle ne fut pas leur surprise d’apercevoir à travers les branches du chêne, venant dans leur direction, un objet éclairé qu’elles distinguèrent d’abord assez mal ! Elles l’assimilèrent à un gros globe jaune, une sorte de pleine lune très proche.


  L’objet émergea des branches pour se placer à leur verticale. Elles restèrent suffoquées et impressionnées par cet inoubliable spectacle s’offrant à leurs yeux. Il évoluait à une hauteur assez faible, une cinquantaine de mètres tout au plus au-dessus d’elles.


  La femme de ménage, âgée d’une soixantaine d’années, n’avait jamais prêté attention aux soucoupes volantes, ne sachant qu’en penser. Quant à l’institutrice, elle ne croyait guère à ces manifestations.
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  Sa forme, sa couleur, sa faible hauteur et surtout le silence impressionnant de son déplacement, cet ensemble leur causait une impression profonde.


  Pour l’institutrice, l’objet pouvait être comparé à Saturne telle qu’on la présente avec son anneau. C’était un globe jaune citron, paraissant un peu plus gros que la pleine lune. Il était entouré d’une sorte d’anneau vert pâle d’un diamètre extérieur presque double de celui du globe. Il semblait plat et mince ne paraissant pas toucher le disque bien qu’étant très près.


  Les témoins ne remarquèrent pas si l’une ou l’autre des parties tournait, mais seulement que l’anneau se trouvait probablement sur un plan horizontal.


  L’objet arriva lentement à la vitesse d’un cycliste. Continuant sa route, il longea le chemin conduisant à la maison de la femme de ménage qu’il survola avant de disparaître dans le lointain en décroissant rapidement.


  À 50 m de distance, l’objet devait mesurer 90 cm de diamètre environ. (Note de l’enquêteur : Il est bien possible qu’il soit passé plus haut en réalité, et qu’il faille majorer d’autant la dimension réelle. Quoiqu’il en soit, le globe ne devait pas dépasser quatre mètres de diamètre, ce qui fait peu).


  Selon les témoins, « le ciel était d’un bleu lavé, au moment du crépuscule, pas très brillant, même à l’ouest durant l’observation. »


  Ce cas ne fut pas étudié par le GEIPAN.


  Disque jaune, Nods, Ascension 1957 ou 1958


  Si tous les témoins ne se sont pas souvenus de l’année exacte à laquelle cette observation fait référence (1957 ou 1958), par contre ils se rappellent très bien qu’il s’agissait du jour de l’Ascension. Ceci est dû au fait que les témoins venus de Pontarlier, des épiciers et des carrossiers, revenaient de la foire-exposition de Besançon ayant lieu à cette date19.


  Connaissant la famille tenant un restaurant à Nods, ils s’y arrêtèrent pour dîner avant de rentrer chez eux.


  Ils étaient encore à table lorsque la restauratrice sortit pour se rendre à la grange.


  Après avoir franchi le pont, elle aperçut en premier le phénomène. Elle commença par l’observer seule, ne voulant pas alerter inutilement ses hôtes. Peut-être, se serait-elle dite, s’agissait-il simplement de quelque chose de naturel ? Il fallait qu’elle s’en assurât avant de prévenir qui que ce soit.
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  Qu’avait-elle donc vu ? Dans cette nuit claire, elle vit vers le nord-ouest, haut dans le ciel, une lumière qu’elle prit pour la Lune : un disque jaune de même diamètre.


  Ce ne pouvait pas être le cas puisqu’à cette date, elle n’était pratiquement pas visible, car nouvelle. De plus, la lumière était trop vive, paraissant rayonner tout autour. Et puis, cette chose se déplaçait…


  Elle crut d’abord être l’objet d’une illusion, cela arrive lorsque l’on est fatiguée, mais elle fut détrompée par la suite en l’observant plus longuement. La lumière vive aperçue au début devenait par moments beaucoup moins intense, avec des variations visibles, comme le ferait une lampe usagée donnant des signes de faiblesse à la fin de son utilisation.


  Tout à coup, elle réalisa que l’objet bougeait, ce qu’elle n’avait pas remarqué de prime abord. Ces déplacements se faisaient d’une manière très brusque, sur une courte durée, suivie par de longs moments d’immobilité. À titre d’estimation, la durée des déplacements n’était que de quelques fractions de seconde, comme des éclairs comparés à l’immobilité variant entre deux et cinq minutes.


  Ses directions étaient inattendues. Elle l’aperçut d’abord sur la droite, en direction du village de Fallerans. Puis, il vint sur la gauche. Tous ces déplacements s’effectuaient dans tous les sens, sans ordre visible, l’ensemble des mouvements formant des zigzags.


  Il y avait maintenant près de 30 min qu’elle l’observait. Cette fois, elle en était certaine, il se passait quelque chose d’anormal.


  Elle se résolut à appeler son mari et les clients. Très vite, ils accoururent pour observer le phénomène. Ils pensèrent sur le moment à un météore. Ils furent toutefois surpris de voir les évolutions de cette « grosse lune jaune » se déroulant devant leurs yeux ébahis.


  Lors de leurs témoignages, ils indiquèrent qu’outre les déplacements, l’objet donnait l’impression d’effectuer sur lui-même une rotation très rapide, un mouvement giratoire, paraissant trembloter ou vibrer comme une toupie.


  Sans que l’on puisse s’y attendre, la lumière s’éteignit brusquement, comme une lampe n’étant plus alimentée.


  Tous restèrent sur place à scruter le ciel espérant peut-être à la voir réapparaître. Ce ne fut pas le cas. Tous rentrèrent où les discussions ne manquèrent pas d’être animées.


  Combien de temps restèrent-ils là à l’observer ? Ils ne purent le dire, mais l’estimèrent à 30 min. En tout, cela dura une heure pour la restauratrice.


  Évidemment, de nombreuses hypothèses sont envisagées, mais personne ne crut vraiment à un météore.


  Les jours suivants, une enquête discrète fut effectuée pour savoir s’il y avait eu localement d’autres témoins. Seul un jeune homme de 15 ans avait vu ce phénomène du pas de sa porte. Entretemps, il était devenu policier.


  D’autres personnes présentes au restaurant ne se souvinrent plus de quoi il s’agissait.


  Boule lumineuse, Évillers, 22 sept. 1957


  Les témoins étaient deux militaires, un maréchal des logis-chef et un gendarme rentrant à la brigade de gendarmerie de Mouthier20.


  Débouchant du bois de Saint-Gorgon, à 500 m de la limite des communes d’Aubanne et d’Arc-sous—Cicon, ils abordaient une longue ligne droite vers Ouhans lors-qu’ils poussèrent une exclamation de surprise.


  Le chauffeur stoppa immédiatement son véhicule en apercevant une énorme boule lumineuse blanche ou légèrement orangée se déplaçant dans le ciel clair. Son diamètre paraissait plus grand que celui de la lune.


  Provenant du nord-est, elle se dirigeait vers le sud-est à une vitesse estimée à 2 000 km par heure. Elle se situait juste à l’horizon, au nord-ouest sur le Mont selon le sous-officier, sur le village même selon le gendarme.


  Ce phénomène ne pouvait pas être un engin terrestre connu selon le sous-officier ni à la manifestation d’un phénomène météorologique pour son subordonné.


  L’engin poursuivant sa course parvint vers le Val-d’Usiers (entre Ouhans et Goux-les-Usiers) quand subitement, il changea de direction à 90° en s’élevant à la verticale à une vitesse vertigineuse. Son diamètre diminua au fur et à mesure sans qu’ils puissent savoir ce qu’il était devenu.


  Il sembla au sous-officier qu’il était suivi d’une faible lumière fugitive, pour son subordonné, il se serait littéralement « volatilisé ».


  Leur supérieur les ayant traités de « visionnaires », ils s’étaient tus jusqu’au jour de l’enquête.


  Objet volant, Colombier-Châtelot, nov. 1961


  Ouvrier dans l’industrie automobile à Sochaux, ce témoin alors âgé de 41 ans habitait au bord d’un ruisseau torrentiel, Le Sie. Il avait hérité de la forge familiale et assurait la responsabilité du fonctionnement du barrage desservant les deux turbines.


  Son histoire, il la raconta 21 ans après les faits. Sa description fut si précise qu’elle dût fortement le marquer21.


  Le jour précédant l’observation, il avait plu abondamment. En fin de journée, le ruisseau grossissait rapidement. Il avait déjà dû remonter une vanne du barrage par sécurité des autres riverains, puis s’était couché.


  Connaissant le capricieux ruisseau, il se leva au milieu de la nuit pour surveiller la montée des eaux, et si besoin était, pour remonter de nouveau les vannes.


  Son travail terminé, il s’apprêtait à aller se recoucher lorsqu’il aperçut soudainement, face de lui au nord-ouest, un rayon lumineux blanc, rectiligne et étroit qui se balançait obliquement. Il le perdit de vue par moment derrière la maison située en face de chez lui.


  Il crut d’abord à la présence d’une personne cherchant quelque chose avec une lampe électrique. Consultant sa montre au cadran lumineux, il vit qu’il était 0 h 15 précise. Étant donné cette heure tardive, il devait se passer quelque chose d’anormal. Il voulut voir d’où venait la lumière !


  « Mon cœur, dira-t-il, s’arrêta presque de battre : dans un ciel noir d’encre (ni lune ni étoiles) brillait un long cigare rouge flamboyant absolument immobile. C’est un peu comme si l’on m’avait cloué là (c’est une image). »


  L’objet formait une ellipse géométrique parfaite, un modèle du genre. À partir de cet instant précis, il n’y eut plus de rayon lumineux, « un peu comme si ces rayons n’avaient d’autre objet que d’attirer mon attention, mais ceci n’est qu’une impression personnelle ! »


  Le témoin était fasciné, attiré vers cette chose insolite, sans avoir peur. Il n’eut qu’une pensée : diminuer la distance entre lui et l’engin inconnu.


  Il rentra dans la forge, et se dirigea vers cette lumière étonnante de beauté en empruntant le pont de la forge. C’est une petite passerelle en fer et en bois passant au-dessus du barrage.


  À cet instant précis, le témoin s’aperçut que l’engin s’était déplacé d’une vingtaine de mètres environ, vers le nord, l’amenant en direction directe du témoin.


  D’abord immobile, il tourna lentement un quart de tour sur place, sans le moindre bruit, et vint très lentement vers le témoin se trouvant à mi-chemin environ de la distance au début de l’observation.


  « J’étais littéralement enveloppé dans une lumière irréelle, un peu comme une lumière lunaire, mais éclairant tout sans ombres projetées. L’éclairage était tellement puissant que je voyais au sol les moindres détails.


  « L’engin, toujours rouge, et cette draperie blanche se découpaient dans un noir absolu sur une largeur de plusieurs mètres (de quatre à six environ) et une longueur qui me parut assez longue peut-être 15 ou 20 m. Je ne comprenais pas pourquoi cette chose rouge pouvait produire sans transition une pareille clarté blanche comme un “brouillard éclairant”, d’ailleurs je ne comprends pas plus aujourd’hui, 21 ans après ! »
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  Cette présence lui fit se poser de nombreuses questions auxquelles il ne pouvait pas répondre. Le phénomène passa très lentement et silencieusement au-dessus de sa tête tout en créant un déplacement d’air.


  Celui-ci lui prouvait au moins qu’il voyait quelque chose de matériel. C’est alors qu’une image vint à son esprit : il pensa aux aviateurs héroïques de l’aéropostale se pinçant pour ne pas dormir. C’est ce qu’il fit pour se prouver qu’il était bien éveillé provoquant une petite douleur.


  Pour ce témoin, il n’a pas de doute : il a pris conscience de la réalité physique du phénomène ovni. Il peut affirmer qu’elle existe réellement et que c’est là qu’il faut chercher.


  Engin lumineux, Besançon, fin 1963 ou 1964


  La date exacte de cet évènement n’est pas précisée. Elle figure, dirent les témoins, dans la presse de Besançon et de Dijon de l’époque. Cette observation aurait eu lieu dans la banlieue est de Besançon22.


  Les témoins furent un adjudant-chef de gendarmerie en retraite et les gendarmes qui l’accompagnaient.


  Ils se trouvaient vers 23 h 45 au sommet de la côte de Palente, à l’embranchement de deux routes, lorsque le sous-officier eut son attention attirée par une lumière se déplaçant au-dessus de la plaine de Thise, au nord-est.


  Il ne put préciser son altitude exacte, 200 m peut-être. Elle se déplaçait du nord-nord-est au sud-sud-est.


  Sa vitesse : difficile à évaluer, mais très rapide. Elle parcourut plusieurs kilomètres en quelques secondes permettant de l’évaluer à plus de 2 500 km/h.


  Légèrement orangé, l’objet lumineux n’avait pas un grand éclat. Sa surface rectangulaire était de quatre à cinq fois plus longue que haute, paraissant cloisonnée en quatre ou cinq compartiments.
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  Il se déplaçait sans changer de direction ni de vitesse. Il disparut sans que les témoins puissent préciser s’il s’agissait d’une extinction ou d’une accélération brusque. Ils exclurent la présence d’un avion qu’ils voyaient souvent au-dessus de la plaine.


  De plus, l’aérodrome de Thise survolé par l’engin était fermé au trafic de nuit.


  L’un des gendarmes déclara avoir vu ce soir-là vers 23 h un objet semblable sur la même trajectoire, mais en sens inverse.


  La presse fit mention d’une « soucoupe volante ».


  Le 2 novembre 1969, l’enquêteur retourna voir le témoin qui lui apporta d’étonnantes précisions. Seule la date exacte ne lui revint pas en mémoire.


  Il lui indiqua que l’objet vu était semblable à celui vu par l’autre gendarme sous ses ordres, et qu’il s’agissait bien d’un objet matériel. Il se déplaçait très près du sol, estimant son altitude à 100 m. Il serait passé en bordure de l’aérodrome, puis aurait continué son parcours sans variation apparente d’altitude, ce qu’il lui était impossible de maintenir à cause de la hauteur des obstacles plus élevés vers lesquels il se dirigeait. Il disparut à la hauteur du Doubs.


  Reprenant son croquis, il indiqua : « C’est bien ça pour la partie lumineuse, mais j’ai très bien vu une sorte de rebord noir en dessous, comme un chapeau, un canotier. »


  Très étonné, M. Tyrode s’aperçut qu’il avait lui-même été survolé par le même type d’engin. Il montra au témoin divers dessins publiés dans Lumières dans la nuit, notamment celui paru à la page 5 du numéro 94.23


  Le témoin s’écria : « C’est exactement cela, peut-être plus horizontal, bien que je ne puisse rien dire sur le dessus ».


  Sa femme eut cette exclamation : « Oh ! Mais c’est ce que tu m’as dessiné le lendemain matin ! »


  Ainsi, par un heureux concours de circonstances, l’enquêteur put rencontrer un témoin ayant vu exactement le même objet que lui.


  Conclusion : Faites des croquis, ils sont utiles pour vos enquêtes.


  Poursuite, Franois-Chemaudin, 10 sept. 1966


  Ce témoignage est parvenu à la suite de sa recherche d’un automobiliste ayant été survolé par un engin lors de l’atterrissage à Franois, le 12 décembre 196824.


  Vers 21 h 15, le témoin accompagné d’un adolescent de 16 ans roulait entre Besançon et Lantenne-Vertière25. Le ciel très clair était étoilé sans lune. Le témoin approchait de Châteaufarine, un quartier de Besançon.


  Soudain, il crut remarquer que les fils électriques longeant la route brillaient comme s’il avait plu. Ils paraissaient constellés de gouttelettes brillantes.


  Pourtant, la route était sèche, ses phares n’éclairant pas les fils. Aucune voiture en vue. Il ralentit pour en chercher la raison. C’est alors qu’il aperçut sur sa droite, assez bas sur l’horizon (10° environ) presque au ras des arbres du bois de Franois, un étrange engin.


  Ancien pilote d’aviation, il était habitué aux différents types d’aéronefs. Celui-ci ne ressemblait à aucun type d’appareil qu’il connaissait, tenant à la fois du ballon, du dirigeable, du cerf-volant avec un aspect de fuselage d’avion de ligne (voir dessin). Sa couleur générale, difficile à définir, était jaune très pâle. Il pouvait apercevoir une demi-douzaine de hublots carrés ou rectangulaires lumineux sur cet engin de 60 m de long environ.


  L’engin avançait lentement, dans la même direction qu’eux. Derrière, il traînait une queue en forme de cerf-volant. L’illusion était créée par quatre ou cinq lumières jaunes allongées verticalement comme des papillotes équidistantes entre elles, semblant pendre comme tenues par un fil invisible.


  Le témoin n’en croyait pas ses yeux, pensant être le jouet d’une hallucination. Il demanda à son compagnon de lui confirmer ce qu’il voyait, ce qu’il fit.


  Il prit alors la décision de suivre l’engin pour essayer de lui couper la route afin de mieux l’observer. Au hameau de La Belle-Etoile, il le dépassa. Avec sa connaissance de pilote, il estima son altitude entre 100 et 150 m.


  Traversant le bois de Franois, il perdit l’objet de vue sans le retrouver à sa sortie.


  Par contre, sur sa gauche, avant d’atteindre La Félie, ils furent intrigués par une forte lueur rouge dans le secteur de Chemaudin. Elle ne se présentait pas sous un aspect bien défini, n’ayant rien de comparable avec l’objet de sa poursuite. Immobile, elle était entourée d’une couronne ayant environ quatre fois le diamètre de la pleine lune.
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  Traversant La Félie, le conducteur bifurqua en direction de Chemaudin pour essayer de rattraper la lumière. Celle-ci se trouvait maintenant face à son pare-brise.


  Parvenus au village, ils pensèrent être proches de l’atteindre, la situant à un kilomètre environ à la sortie, près d’un lavoir que le conducteur connaissait bien.


  Le conducteur accéléra, atteignant les lieux. Sur leur droite, la lueur embrasait le sommet d’une colline formant l’extrémité d’une chaîne élevée.


  Cela ne faisait aucun doute : l’objet se trouvait derrière cette colline.


  Paraissant à leur portée, il accéléra. Au moment d’aborder un virage, ils constatèrent que la lueur avait disparu sans laisser de trace de déplacement ni en altitude ni en suivant le sol. Ils regardèrent attentivement derrière la crête : il n’y avait rien.


  Les témoins n’établirent pas le lien entre la lueur rouge et l’engin matériel vu sur la route nationale, comme pouvant être deux aspects différents du même objet.


  Etoile brillante, Valentigney, printemps 1967


  Un témoin prenait l’air avant de se coucher. Le temps était doux et le ciel étoilé26.


  Soudain, sur sa droite, une grosse étoile de couleur blanche se mit à briller. Il constata qu’elle avançait horizontalement à allure régulière du sud vers le nord.


  Il continua son observation : l’objet passa derrière le pignon d’une maison. Il s’attendait à la voir réapparaître, mais ce ne fut pas le cas. L’objet avait disparu.


  L’enquêteur ne fit pas de remarque particulière.


  Assiette creuse retournée, Évillers, 22 mai 1967


  Vers 22 h, le témoin, par ailleurs enquêteur pour Lumières dans la nuit, circulait en direction d’Évillers fut témoin d’un phénomène étrange27.


  Débouchant d’un bois, à un kilomètre des premières maisons du village, son attention fut attirée par une lumière sur la gauche du pays.


  Il s’arrêta et descendit de sa voiture en voyant la lueur grossir en se rapprochant. Quelle ne fut pas sa surprise d’apercevoir à 300 ou 400 m de lui un objet lumineux ! Sans être éclatant, il jetait une lumière jaune-verdâtre semblant se diffuser autour de lui sans éclairer le sol.
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  L’engin se présenta de profil en contrebas de lui. Son aspect était celui « d’une assiette creuse retournée ». Vu par-dessous, l’objet avait l’aspect d’un disque sombre d’une quinzaine de mètres de diamètre.


  Il avançait toujours, survolant le témoin sans bruit à moins de 20 m de hauteur. Il venait du sud-sud-ouest, à faible vitesse estimée à 20 km/heure.


  À la hauteur de la forêt, il parut basculer légèrement sur sa gauche à une cinquantaine de mètres de l’observateur, comme pour éviter l’obstacle. Il suivit le tracé d’un ravin déboisé.


  L’objet avait des raies sombres, analogues au manteau métallique de l’armature d’une baie vitrée. Sa partie lumineuse était nettement tronconique (comme le creux d’une assiette), discontinue et entrecoupée de haut en bas.


  Il prit un peu d’altitude avant de s’éloigner vers le nord-nord-ouest. Il était 22 h 14.


  « Notons, dit l’enquêteur, que ce témoin et d’autres personnes avaient déjà aperçu en plein jour, il y a une dizaine d’années vers 18 h, un objet semblable volant à une trentaine de mètres du sol. Cet objet et celui du jour paraissaient suivre la même trajectoire, mais en sens inverse. »


  Le témoin releva sur son véhicule une magnétisation surprenante d’électricité statique.


  Rencontre ? Arc-sous-Cicon, 17 juil. 1967


  Vers 16 h, plusieurs enfants de 6 à 15 ans se promenaient dans les pâturages non loin du village. Soudain, la petite Patricia, la plus jeune du groupe, s’écria : « Je viens de voir trois Chinois tout noirs, ils étaient petits et parlaient entre eux une sorte de musique… »28


  La plus âgée, Joëlle se rendit sur les lieux où sa petite camarade dit avoir vu la scène, mais elle n’aperçut rien. Les enfants s’éloignèrent alors.


  Une heure plus tard, plusieurs d’entre eux revinrent sur les lieux pour explorer le secteur, s’asseyant sur une protubérance de rocher.


  Deux des filles qui s’étaient levées revinrent s’asseoir disant avoir vu un « petit être vêtu d’une sorte de collant noir qui passait en courant le long d’une crevasse de rocher avant de disparaître dans une haie. Il se déplaçait plus vite que ne le ferait un homme normal, à grandes enjambées, souples, ses pieds touchant à peine le sol ».


  Sans éprouver de crainte, elles auraient traversé à leur tour la haie dans l’espoir de le retrouver. En vain ! Ne voyant rien, elles étaient revenues s’asseoir. Tous rentrèrent au village où elles racontèrent en riant ce qu’elles venaient de voir…


  Le lendemain, quelques habitants du village intrigués par les dires des enfants retrouvèrent plusieurs traces d’herbe brûlée et des empreintes de « petits pieds » se dirigeant vers la forêt.


  Par la suite, la petite Patricia précisa que lorsqu’elle aperçut les petits Chinois, l’un d’eux s’était levé comme s’il avait l’intention de s’emparer d’elle. L’un des garçons du groupe avait remarqué une sorte de « fumée verticale » sortant d’un buisson.


  Cette histoire fit l’objet d’un article dans le journal.


  « Depuis 24 h, une jeune fille de 15 ans dénommée Joëlle soutient mordicus avoir aperçu des êtres venus d’une autre planète alors qu’elle se promenait aux environs d’Arc-sous-Cicon.


  « C’est en vain que les habitants du village d’abord, les gendarmes ensuite, ont tenté de la raisonner, essayant d’accréditer dans son esprit la thèse de l’hallucination.


  « Joëlle ne veut pas en démordre : elle a vu des Martiens, et qui plus est, elle les décrit avec force détails. »


  « Je me promenais lorsque j’ai vu un petit homme, à peine plus grand qu’un enfant de quatre ans, entièrement vêtu de noir, et qui me menaçait. Mais, j’étais en compagnie de camarades moins âgés que moi, et me suis enfuie. J’ai quand même eu le temps de voir un nain vêtu d’un uniforme sombre avec des bras et des jambes de dimension réduite. Il est parti à toute vitesse en direction de la forêt. »


  « Depuis, Arc-sous-Cicon est partagé en deux camps : ceux qui y croient, et ceux qui n’y croient pas ! »


  Sur place quelques jours plus tard, l’enquêteur du SEPRA ne trouva aucune trace de pas. Tout au plus mentionna-t-il la présence sur le chemin six taches grossièrement alignées semblant jalonner une piste. Rien aux alentours dans la prairie. Alors, qu’en penser ?


  Contre-enquête


  Dans cet article,29 juste avant l’observation d’Arc-sous-Cicon, un bolide lumineux avait traversé le ciel français du nord-ouest au sud-est, vers 1 h du matin. Il fut aperçu par de nombreux témoins tout au long de son parcours.


  La presse de l’époque avait largement médiatisé cette affaire d’ovni qui se révéla être finalement « un étage de fusée rentrant dans l’atmosphère » après avoir largué le satellite Cosmos 169.


  Mais, pendant plusieurs semaines, l’incertitude régna sur l’identité du mystérieux bolide.


  Un auteur consacra un article à cette observation dans Phénomènes spatiaux, en listant les observations semblant « aberrantes », sous-entendu que de véritables ovnis avaient peut-être profité de l’occasion pour évoluer discrètement dans les cieux.


  Le lien avec nos petits Chinois ?


  Boule lumineuse, Sombacour, 18 août 1967


  Vers 20 h 30, un cultivateur terminait son travail dans un champ situé à 3 km de son village. Il remarqua au nord-ouest une boule lumineuse rouge se déplaçant vers le nord. Il descendit de son tracteur pour l’observer en se roulant une cigarette30.


  La boule revint vers l’ouest, retourna vers le nord avant d’aller de nouveau vers l’ouest. Ce manège se déroula à plusieurs reprises. Le témoin pensa dans un premier temps à la lumière d’un avion tournant en rond. Toutefois, malgré la clarté du jour, la lumière était très importante.


  Tout à coup, la couleur changea, devenant verte puis violette. L’objet disparut brusquement sans que le témoin puisse préciser ce qu’il était devenu.


  À noter que ce témoin avait déjà déclaré avoir aperçu une assiette creuse le 22 mai à Évillers.


  Deux observations, Besançon, 6 oct. 1967


  Par temps brumeux et pluvieux, le témoin se trouvait vers 11 h du matin sur un petit chemin aux Tilleroyes en direction de Besançon. Il aperçut dans le ciel un objet en forme de losange à travers les arbres défeuillés31.


  L’objet devait se situer à environ 50 m de hauteur, à un kilomètre du témoin, au-dessus de Montboucons. D’un blanc éblouissant comparable à du magnésium en fusion, il était entouré d’un halo de fumée grise. D’abord statique, il descendit d’une vingtaine de mètres, stoppa pendant deux secondes avant de redescendre brusquement et de disparaître derrière les arbres.


  Il reprit sa voiture pour se rendre au belvédère du fort de Chaudanne où il arriva à 11 h 20. Il retrouva un point lumineux sensiblement à son altitude, semblant se trouver à l’emplacement de l’objet précédent. Le même ? Il le situa vers le château d’eau de La Bouloie. Il était très lumineux, surmonté d’une légère buée, changeant toutes les secondes de couleur : rouge, orange, jaune.


  Il l’observa avec des jumelles 12x. L’objet se présentait sous l’aspect d’une petite boule d’environ trois mètres de diamètre (évaluation par rapport aux arbres voisins).


  L’objet descendit doucement quand se produisit une explosion silencieuse, un gros nuage gris l’entourant avant de disparaître. Une gerbe lumineuse comme du métal en fusion rouge orangé tomba vers le sol, paraissant se volatiliser avant de l’atteindre.


  À ce moment-là, un disque semblable à une lentille aplatie, de couleur gris aluminium d’environ trois mètres dans son plus grand axe, continua le descendre suivie par la boule qui se perdit derrière les sapins.


  Avaient-ils atterri ?


  Toutes les vapeurs constatées mirent un quart d’heure avant de disparaître.


  Objet lumineux, Besançon, 9 oct. 1967


  Vers 21 h 45, le même témoin effectuait une liaison radio avec un talkie-walkie du belvédère de la Citadelle lorsque son attention fut attirée par un objet lumineux se déplaçant face à lui. Sa vitesse était plus lente que celle d’un avion32.


  Il se dirigeait du sud vers le nord-ouest, ne produisant aucun bruit, semblant assez éloigné, à un ou deux kilomètres.
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  Observé à la jumelle, il se présentait comme une série de quatre ou cinq hublots carrés éclairés d’une lumière jaune-crème. Il était complété de deux feux clignotants, verts à l’avant, rouge à l’arrière. Le témoin estima à 10 ou 20 m la distance entre ces lumières.


  Il disparut sans que le témoin sache où. Par radio, son correspondant lui indiqua que l’engin avait été repéré.


  Etoiles, boule rouge, Évillers, 20 déc. 1967


  Vers 5 h du matin, un entrepreneur de maçonnerie jeta un coup d’œil par la fenêtre de sa maison. Il crut avoir la berlue en apercevant plusieurs étoiles colorées en face de lui33. Il pensa au reflet du sapin de Noël du pays. Mais, ces étoiles se déplaçaient entre elles.


  Ayant mis ses lunettes, ce qu’il vit confirma sa première observation. Par contre, en hauteur à gauche se tenait immobile une grosse boule rouge.
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  Rejoint par son épouse, celle-ci n’aperçut pas les étoiles disparues entretemps, mais confirma la présence de la grosse boule rouge vif au diamètre équivalent de celui d’une lune normale. « Tout autour, dira la femme, se voyaient des protubérances d’un rouge vif, scintillantes comme des gerbes de lumière rouge. »


  Elle s’éleva lentement à la verticale, diminuant de taille, avant de disparaître. L’observation avait duré 30 min à moins d’un kilomètre des témoins.


  « Tout se passa, conclut l’enquêteur, comme si la boule était venue chercher les étoiles rassemblées, lesquelles l’avaient rejointe à l’intérieur avant de s’éloigner. »


  Un complément du même enquêteur fut effectué dans le n° 98 de la revue datée de février 1969. Il confirma les hypothèses de distance tracées sur une carte d’état-major et estima le diamètre de la boule à 11 m.


  Il conclut aussi que « la boule pouvait contenir un nombre assez élevé d’étoiles, laissant le champ libre à toutes les hypothèses. »


  Engin, Évillers, 22 mars 1968


  Vers 20 h, huit témoins avaient observé l’évolution d’un engin lumineux à proximité d’Évillers. C’est ce qu’ils déclarèrent à M. Tyrode34. Ils l’auraient aperçu vers le nord-est alors qu’il se tenait immobile.


  Brusquement, un éclair rouge (un jet de lumière ?) frappa leur regard en se déplaçant à droite. Nouvel éclair, il revint à sa position initiale. Un dernier éclair l’amena à gauche. Chaque changement durait de trois à quatre minutes. Puis, il resta stable pendant 20 minutes.
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  Du point de leur observation, ils le situaient en direction de Renédale, tout en remarquant la présence d’un satellite rouge lumineux beaucoup plus petit.


  L’objet principal présentait une forme elliptique, le grand axe incliné ayant une longueur estimée au tiers du diamètre moyen de la lune. Le petit axe, bien marqué, partageait l’objet en deux zones, l’une rouge, l’autre jaune. Tout se déroulait comme si l’engin tournait autour d’un axe, car les couleurs s’inversèrent deux ou trois fois.


  Les témoins s’avancèrent pour mieux observer. Ils remarquèrent une chose curieuse sur la chaussée large de neuf mètres. La lumière d’un éclairage public de couleur jaune s’étalait sur un rayon de six mètres environ. Elle était entourée de trois couronnes. La première de couleur rouge faisait deux mètres de large, la suivante étant jaune mesurait 30 cm, enfin la dernière avait deux à trois mètres de large. Le camion stationnait à cet endroit était tout rouge.


  Vers 20 h 30, les deux engins s’élevèrent dans le ciel avant de stationner de nouveau. Ce n’est qu’à 21 h 10 qu’ils s’élevèrent brusquement avant de disparaître.


  L’observation totale avait duré plus d’une heure.


  Étoiles, Arc-sous-Cicon, 31 mai 1968


  Un marchand de chaussures de Goux-les-Usiers effectuait sa tournée à Arc-sous-Cicon.


  Vers 22 h, le ciel était émaillé d’étoiles. Levant les yeux en direction de la Grande-Ourse, il vit soudain apparaître une lumière qu’il prit d’abord pour une étoile35.


  Toutefois, celle-ci était bleue en scintillant fortement tout en demeurant immobile. Cette observation dura une seconde avant qu’elle ne s’éteigne.


  Trois secondes plus tard apparut une deuxième étoile, blanche celle-ci.


  Elle s’éteignit très vite. Le manège continua : une étoile jaune, une étoile verte, une seconde étoile jaune agissant de la même manière.


  La position de ces cinq étoiles se situait près de la Grande-Ourse. Puis, tout disparut.


  Étrange nuage, Évillers, 21 juin 1968


  Il était 20 h 15 lorsque le témoin qui regardait par la fenêtre de son logement remarqua un nuage d’aspect bizarre. Le soleil venait de se coucher, le ciel était dégagé sauf à l’horizon où l’on distinguait de grosses masses nuageuses à l’ouest et des nuages plus petits et plus nombreux vers le sud36.


  Venant de l’ouest, les masses blanches devinrent rosées sur le côté, puis noires, avançant vers le sud.


  Par contre, il observa un nuage demeurant immobile, peu élevé et proche de la maison. Il resta ainsi pendant toute la durée de l’observation soit 30 min. Sa forme ressemblait à un ballon dirigeable, légèrement plus plat en dessous que sur le dessus. Il demeura blanc jusqu’à 20 h 40, les autres nuages passant derrière lui.


  Alors que le témoin s’apprêtait à le photographier, il prit une teinte rose tirant sur l’orange. En une minute environ, sa luminosité avait décru. Puis, sa décroissance s’accéléra rapidement tout en conservant sa forme.


  Vers 20 h 45, il devint très pâle et disparut comme s’il s’était dissous dans l’atmosphère. Ce qui ne fut pas le cas des autres formations nuageuses.


  Selon l’estimation du témoin, ce nuage devait mesurer de 300 à 400 m de longueur, 30 à 50 m de largeur avec une hauteur estimée à de plus de 100 m.


  Au cours de la même nuit, vers 2 h du matin, un mur de soutènement de 20 m de longueur s’était écroulé à Ouhans, situé à quatre kilomètres de là. Quelques instants auparavant, plusieurs habitants avaient entendu vibrer leur fenêtre.


  Tremblement de terre ? Lien avec la faille d’Évillers ? Lien avec le passage d’un mystérieux objet ?


  Deux lunes, Évillers, 30 juin 1968


  Le témoin travaillait dans sa grange lorsque jetant un regard vers l’ouest, il remarqua au-dessus du bois de la Faye la présence de deux lunes. Il était aux environs de 21 h37.


  Il aperçut en premier la lune elle-même, prête à se coucher, formant un mince croissant au-dessus du bois.


  À la même hauteur, à moins de 60 cm bras tendu et au nord, il vit un disque rougeâtre dont le diamètre était la moitié de la lune pleine.


  Peu curieux de ce genre de phénomène, il l’observa pendant quelques minutes puis reprit son travail.


  Quand plus tard il constata que le croissant de lune avait disparu, il fut surpris que cela ne soit pas le cas du disque rougeâtre toujours présent quand il alla se coucher vers 23 h.


  Lumière, aboiements, Évillers, 30 juin 1968


  Ce même jour, à partir de minuit, de nombreux chiens du sud-ouest du village se mirent subitement à aboyer en chœur sans raison précise. Vers 2 h du matin, ils se mirent à « hurler à la mort » selon les témoins38.


  L’un d’entre eux, une dame, se pencha à sa fenêtre pour les faire taire. Elle s’aperçut alors que le toit du poulailler et le sentier voisin étaient éclairés.


  Elle songea d’abord aux phares d’une voiture pouvant exciter les chiens. Mais, aucune route ne permettait à un véhicule de stationner pour éclairer le lieu. D’autre part, leur couleur ne pouvait être celle d’un phare. En effet, elle éclairait en rouge les tuiles, en rouge orangé le sentier et le bas du mur de la maison.


  Cette lumière formait un rectangle très net d’un mètre de large environ, n’occupant pas toute la largeur du toit du poulailler faisant l’effet d’une porte ouverte éclairée.


  Intriguée, elle réveilla son frère. Lorsqu’il alluma sa lampe, le rectangle de lumière avait disparu.


  Les chiens continuèrent à aboyer jusqu’à 4 h du matin.


  Y a-t-il un rapport avec l’affaire précédente ? Ces témoins voulaient-ils avoir leur affaire ?


  Contactés par l’enquêteur, ils gardèrent le mutisme.


  Boule rouge, Évillers, 24 oct. 1968


  Un cultivateur de 59 ans revenait du bois du Désert, se dirigeant vers Septfontaines au sud-ouest d’Évillers39.


  Vers 15 h 30, il s’aperçut que l’horizon prenait une teinte curieuse. Il pensa à la lune se trouvant plus au sud avec un mince croissant. Il observa le phénomène longuement. Il remarqua d’abord une sorte de grosse boule rouge, parfois jaunâtre, au diamètre voisin de la pleine lune. De larges bandes de nuages montaient à l’horizon. Par instant, ces derniers l’occultaient. Alors, le ciel prenait des teintes rougeâtres comme celles observées au coucher du soleil.


  Vers 18 h, en rentrant chez lui, il fit part de son observation à l’enquêteur. Il était un peu tard pour que celui-ci puisse se faire une opinion.
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  33 Enquête et dessin de M. Tyrode pour Lumières dans la nuit, n° 94 juin 1968.


  34 Enquête et dessin de M. Tyrode pour Lumières dans la nuit, n° 94 juin 1968.


  35 Enquête et dessin de M. Tyrode pour Lumières dans la nuit, n° 98 février 1969.


  36 Enquête de M. Tyrode pour Lumières dans la nuit, n° 98 février 1969.


  37 Enquête de M. Tyrode pour Lumières dans la nuit, n° 98 février 1969.


  38 Enquête de M. Tyrode pour Lumières dans la nuit, n° 98 février 1969.


  39 Enquête de M. Tyrode pour Lumières dans la nuit, n° 106, juin 1970.




  Objet jaune, Évillers, 11 nov. 1968


  Vers 21 h, un ouvrier de 32 ans de la scierie du village se trouvait chez lui à l’ouest du village40.


  Avant de se coucher, il jeta un regard au ciel pur et étoilé quand il aperçut d’étranges clartés qui l’intriguèrent.


  À cette heure-là, le soleil et la lune étaient depuis longtemps invisibles. Le ciel avait pris une teinte diffuse orangée sur une grande étendue (environ 30° horizontalement, 10° en hauteur), la base effleurant les arbres.


  Par instant, il lui semblait que cette teinte se situait en contrebas et en avant du sommet. De chez lui, la lisière de la forêt se trouve à 500 m environ, la crête à 1 000 m.


  Alors que 21 h sonnait au clocher, il remarqua une tache intense devenant peu à peu plus nette.


  Il eut la surprise de voir apparaître un objet jaune ressemblant à une énorme étoile au diamètre du quart de celui de la pleine lune, couronnée d’une sorte de halo jaune plus pâle.


  Quelques minutes plus tard, l’objet descendit rapidement avant de disparaître dans le bois. Le ciel conservait sa teinte lumineuse. Il remarqua qu’occulté par l’objet se trouvait un astre visible (probablement Vénus) qui réapparut après la descente de l’objet.


  Rien d’autre ne se produisant, le témoin partit se coucher.


  Boule lumineuse, Évillers, 25 nov. 1968


  Ce jour-là, des militaires du camp de Valdahon effectuaient des manœuvres dans le village.


  À 17 h 45, après l’école, les enfants se rendirent en divers points du village pour voir les soldats. Quatre d’entre eux se trouvaient aux Fords avec des militaires.


  Le ciel était clair et lumineux, le soleil s’étant couché depuis peu. Quelques étoiles commençaient à apparaître dans le ciel, Vénus brillait au sud-ouest.


  Tout à coup, un soldat remarqua une lumière assez basse au-dessus du bois des Brassons41. Les témoins pensèrent à un avion participant aux manœuvres.


  Une chose toutefois les intrigua : au lieu des feux habituels des avions, il était de couleur rouge orangé soutenue, sans changement de teinte ni d’éclat. La couleur semblait « vibrer ». Cette boule avait un diamètre équivalent au quart de celui de la pleine lune. Elle se déplaçait horizontalement à une vitesse régulière comme un avion.


  À un moment donné, elle disparut derrière un gros arbre… sans réapparaître. Les témoins se déplacèrent et la retrouvèrent statique à l’extrême droite des branches. Il se produisit alors un éclair avant que l’objet ne reprenne sa trajectoire primitive.
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  Ils se déplacèrent de nouveau sur les hauteurs pour l’observer plus facilement. Cette fois, l’engin se déplaçait horizontalement en faisant des manœuvres bizarres. Selon les uns, il décrivait une sorte d’hélice, selon les autres, des déplacements saccadés d’assez faible amplitude sur son axe.


  À 18 h 15, il disparut derrière le bois du Désert, au Mont exactement, près d’une maison.


  Atterrissage ? Franois, 12 déc. 1968


  Franois est un petit bourg situé à une dizaine de kilomètres à l’ouest de Besançon. À l’époque des faits, le village comptait moins de 1 000 habitants.


  Un peu avant 18 h, l’attention d’une femme se trouvant devant la mairie fut attirée par une « étoile » fixe ayant une luminosité plus intense que celle de Vénus42.


  « Elle se tenait très haut dans le ciel, en direction de Chemaudin, vers le sud-est, précisa-t-elle ajoutant, mais, que peut-être cet engin là-haut ? »


  Originaire de la montagne, elle était habituée à observer le ciel. Dans cette soirée sombre, avec un ciel bouché, il ne pouvait s’agir que d’une observation stellaire.


  À peu près au même moment, vers 17 h 40, un jeune témoin de 20 ans se rendait à pied de Franois à La Félie.


  À proximité de l’arrêt de l’autocar, son attention fut attirée sur sa droite par une grosse lumière jaune.


  Il l’observa un moment, notant son apparence avec un gros phare ou un projecteur. Elle était immobile et silencieuse, se trouvant très près du sol, présentant l’aspect d’un cercle blanc très lumineux entouré d’une couronne jaune intense. C’était la première fois qu’il en voyait un de semblable.


  Aucun changement ne se produisant, il poursuivit son chemin sans approfondir sa curiosité.


  Vers 17 h 45, une femme de 66 ans partie chercher du lait à la ferme voisine expliqua à l’enquêteur qu’elle parcourait ce chemin régulièrement. Ce soir-là, se trouvant en avance, elle dut attendre la fin de la traite.
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  C’est alors qu’elle aperçut sur sa droite, au-dessus des champs, vers Chemaudin, un « gros phare insolite » immobile et silencieux qui trouait la nuit noire.


  Elle pensa : « C’est donc le tracteur de Baulieu qui est en panne. »


  Interrogé, son propriétaire confirma avoir travaillé dans son champ durant l’après-midi. À l’heure indiquée, il était déjà rentré chez lui.


  Lors de l’enquête, la présence de trois phares fut contrôlée. Il ne pouvait éclairer qu’à une faible distance incompatible avec celle de la boule lumineuse. Il n’avait donc rien à voir avec l’observation.


  Continuant sa route, intriguée, elle constata qu’il n’y avait qu’un seul phare. Quand elle repartit de la ferme, vers 18 h 15, la lumière avait disparu.


  Cette observation aurait pu se terminer là. Ce ne fut pas le cas.


  Revenant par l’autocar de Besançon, une femme de 35 ans se hâtait de rentrer chez elle, une maison située sur le versant ouest du petit bourg.


  Au dernier tournant, elle s’étonna de la présence d’une « grosse lampe » qu’elle n’avait jamais vue auparavant. Il était entre 17 h 45 et 17 h 55. Elle la situait en direction de la maison de voisins amis, à gauche, juste derrière les branches d’un prunier. Or, il n’y avait jamais eu de lampe à cet endroit.


  Son éclairage était tel « qu’elle pouvait distinguer nettement les cailloux du chemin ». Elle continua : « Cette lumière était froide, lugubre et morne comme l’effet que l’on ressent dans l’éclairement des films d’épouvante. »


  Elle avait ressenti un malaise psychique sous l’effet de cette lumière triste.


  Après ce quatrième témoin, un autre vint enrichir cette observation. Il s’agit des voisins du témoin précédent.


  L’homme est chef de chantier, je l’appellerais François. Son épouse que j’appellerais Myriam est institutrice au village. Ce couple se trouvait avec leurs trois enfants et leur chat dans la salle de séjour.


  Vers 18 h 45, Myriam en jetant un coup d’œil à travers la vitre embuée de la fenêtre s’écria : « Oh ! Regardez la drôle de lumière ! »


  En s’approchant, chacun put apercevoir un gros phare blanc et jaune, non loin de la maison, semblant s’être posé dans les champs. Pour mieux la voir, tout ce petit monde sortit dans la loggia.


  Myriam téléphona à sa voisine, le témoin précédent, pour s’assurer de ne pas être les seuls à observer cette étrange lumière. Celle-ci lui confirma cette présence.


  François évalua sa grandeur apparente à 15 mm à bout de bras. Lors de la reconstitution des faits, en tenant compte des différents témoignages, l’enquêteur estima sa dimension à 10 m +/- 1,50 m.


  Devant son immobilité, François prit son appareil photo pour prendre deux clichés. Un seul fut exploitable. Dans sa hâte et sa surexcitation, il n’avait pas pris toutes les précautions pour obtenir une belle photo.
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  L’objet photographié se présente comme une tâche claire teintée de couleur très pâle, s’inscrivant dans un cercle. Le bas se rétractait pour produire une sorte de mamelon d’où partait un faisceau lumineux plus grand que l’objet. Le contour autour du mamelon était flou.


  Dans son n° 192 de février 1980, Lumières dans la nuit confirma que le cliché remis offrait toutes les garanties d’authenticité indiscutable. Analysé, il fit apparaître un objet présentant un axe de symétrie indiscutable qui fut vérifié par pliage sur un agrandissement de 50 fois, ce qui n’était pas possible en 1968, 12 ans auparavant.


  Vu sous différents angles, l’enquêteur conclut à sa forme sphéroïdale. De sa base partait un jet ou un faisceau lumineux qui, quasi invisible au moment de la photo, ne fut signalé qu’à la phase finale de l’observation.


  Par un hasard heureux, le témoin avait pris avec le même appareil la photo de l’éclipse partielle du soleil du 22 septembre 1968.


  Cela permit d’établir le rapport angulaire des deux objets, et d’en déduire que l’objet se situait au moment de la photo dans une fourchette de 400 à 450 m du témoin, et un diamètre à 9,15 m +/- 0,5 m43.


  Revenons en 1968. Aux jumelles, le témoin put voir l’objet effectuer un léger mouvement oscillant. L’éclat de sa lumière devint rapidement insoutenable à sa vue.


  Il décida de se rendre sur place en voiture. L’avant dirigé vers « l’objet-lumière », avant de partir, il fit quelques appels de phares. Il lui sembla que la lumière répondait en augmentant en intensité et en volume.


  Depuis la loggia, Myriam eut alors l’impression très nette que l’objet venait maintenant dans leur direction. Elle cria : « Il nous fonce dessus ».


  L’objet s’arrêta à environ 80 m sur une rangée de pommiers avant de reprendre sa position première.


  Puis il s’éleva en illuminant le terrain, se déplaçant en direction du hameau de La Félie en suivant une trajectoire horizontale. Il disparut à la vue de ces témoins.


  De son côté, François avait pris la route en direction de l’objet. Parvenu au lieu supposé, l’objet avait disparu.


  Et le chat, allez-vous me dire ?


  Les témoins constatèrent chez lui un comportement inhabituel. Il était agité, miaulant sans cesse pendant toute l’observation c’est-à-dire une dizaine de minutes.


  À noter que François s’intéressait aux MOC (mystérieux objets célestes). Il possédait un détecteur magnétique44 comme celui décrit au début de cet ouvrage. Il n’avait pas fonctionné à cette occasion.


  L’enquêteur effectua de nombreuses mesures pour établir une typographie.


  Durant son enquête de terrain, il rencontra un sixième témoignage. Il s’agissait d’un homme un peu simplet qui, vers 18 h, déclara avoir aperçu « une grosse boule tricolore ».


  Cela confirma les autres témoignages avec cette différence qu’il parla de trois couleurs.


  Un autre témoignage fut rapporté par une dame du village. À cette même heure, descendant du car à l’arrêt du village, une jeune fille lui aurait déclaré avoir vu « quelque chose d’extraordinaire ». Contactée par l’enquêteur, elle revint sur ses dires indiquant qu’elle s’était trompée. La peur du ridicule peut-être ?


  Deux autres témoignages sont dus à de jeunes cultivateurs de Franois, responsables du Mouvement des jeunes agriculteurs de France, jouissant de l’estime générale de la population. Ils furent formels et catégoriques dans leurs déclarations.


  Vers 18 h, se trouvant à l’embranchement d’un chemin agricole reliant deux routes départementales, ils virent une lumière assez forte associée à une voiture arrêtée sur le chemin.


  Intrigués, ils s’arrêtèrent quelques instants, constatant la présence d’un seul phare à l’éclairement intense. Peut-être est-ce dû à la lampe grillée du second phare comme cela arrive parfois, en reportant l’intensité sur le seul valide ?


  Dans un premier temps, ils crurent avoir affaire à un couple d’amoureux ayant cherché refuge dans la nature pour leurs ébats. En regardant de plus près, ils ne virent aucune forme faisant penser à un véhicule.


  Perplexes, ils aperçurent « des personnages qui, telles des ombres chinoises, s’agitaient devant la lumière ». Placés à contre-lumière, ils ne purent préciser le nombre disant simplement que « cela remuait assez ».


  Ils imaginèrent de bizarres ébats amoureux extérieurs à la lueur de phares par une température de - 5°. Discrets, ils s’éloignèrent pour continuer leurs travaux.


  N’étant pas « soucoupiste » comme ils le dirent, ils n’avaient pas envisagé une autre possibilité. Ce fut le lendemain, en apprenant les autres observations, qu’ils firent le rapprochement.


  Peut-être avaient-ils raté l’occasion de leurs vies : la présence, la rencontre d’extraterrestres à 250 m d’eux ? À moins qu’il ne s’agisse d’amoureux venus de loin ?


  Un neuvième témoin relatant une observation proche de Chemaudin fit savoir à l’enquêteur qu’il ne désirait pas que cela se sache officiellement.


  Deux autres témoins se trouvant à 18 h chez eux à La Félie auraient aperçu des lumières rouge et jaune passant dans le ciel. « Quel drôle de temps ! » dirent-ils tout simplement en indiquant leur direction : Besançon.


  Avant d’émettre toute hypothèse et éviter une méprise possible avec un hélicoptère, l’enquêteur consulta la gendarmerie de Besançon-Tarragnoz. Les militaires confirmèrent l’absence de manœuvre cette nuit-là.


  Il se rendit sur le terrain concerné, et ne trouva aucune trace d’un atterrissage éventuel d’un engin. Le terrain d’ailleurs ne s’y prête guère : il est bourbeux, presque marécageux, parsemé de trous, d’éminences herbeuses.


  Il est sillonné des traces de roues du tracteur conduisant le fumier dans les champs. Aucune trace de radioactivité ni de quelque chose de suspect sur les photos infrarouges ne fut trouvée.
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  En ce qui concerne l’un des arbres situés dans la direction de l’observation, il fut constaté le lendemain matin la cassure d’une de ses maîtresses branches. Elle avait été comme tordue et déchirée. Le propriétaire affirma qu’elle n’était pas dans cet état auparavant. Couverte de gui, elle était suffisamment saine pour ne pas tomber d’elle-même alors qu’il n’y avait eu aucun vent.


  Par contre, l’enquêteur releva que l’éventuel atterrissage se situait à une soixantaine de mètres d’une faille géologique bien connue.


  Quelques mois plus tard, un nouveau témoin apporta un complément45.


  Cette dame se rendait chez sa mère entre 17 h 30 et 18 h quand elle eut son attention attirée par une lumière se tenant au ras du sol dans un champ. Très lumineuse, « grosse comme une assiette ou le disque du soleil », il n’y avait aucun éclairage autour.


  La position donnée est identique à celle décrite par les autres témoins. Témoignage à retenir ?


  Boule lumineuse, Franois, 16/17 déc. 1968


  Le mari d’une des femmes témoins de l’observation du 12 décembre dormait paisiblement lorsqu’il fut réveillé brusquement sans raison apparente vers 4 h du matin46.


  Bien que sa chambre soit dans le noir, il sortit de son lit pour se rendre à sa fenêtre.


  Par la croisée, il vit le verger situé en contrebas de sa maison éclairé comme en plein jour. C’était le cas également de toute la plaine jusqu’au bois de Vaux situé à deux kilomètres et des collines situées en arrière.


  Au-dessus se trouvait une boule lumineuse énorme, immobile, peu élevée au-dessus de l’horizon. Elle paraissait se déformer peut-être par le passage de nuages. Il nota d’ailleurs l’éclairage d’un nuage qui passait devant.


  Sa taille était proche de celle du soleil, ses teintes alternant du jaune rougeâtre au blanc.


  L’objet demeura immobile durant 20 min, puis brusquement s’éloigna avec rapidité. Le témoin vit son diamètre décroître, l’objet descendant sur l’horizon. L’embrasement du paysage diminua et cessa avec sa disparition.


  Les calculs effectués par l’enquêteur le situent sur les lieux à 6° au-dessus de l’horizon. La distance n’a pu être appréciée avec certitude, mais sûrement aux environs d’un kilomètre, peut-être moins d’après les photos des lieux.


  Objets lumineux, Franois, 21/22 déc. 1968


  A la suite à l’éventuel atterrissage du 12 décembre 1968 à Franois, l’enquêteur fit insérer dans la presse régionale un avis de recherche de témoignages en demandant de s’adresser à François. Ce message fut entendu puisque deux témoignages se firent jour47.


  Tout d’abord, ce furent deux habitants de Chemaudin venant de Besançon. Ce qu’ils racontèrent ne concernait pas le 12 décembre, mais le 21 décembre 1968.


  Vers 19 h 15, non loin de l’arrêt de l’autocar de La Fé-lie, ils remarquèrent dans le ciel, sur la droite à hauteur du pare-brise, une grosse lumière jaune.


  Ils la situèrent en direction de Vaux-les-Prés ayant un diamètre proche de celui de Vénus.


  Ils continuèrent leur route, préoccupés par les virages. Arrivés à 600 m de l’arrêt de l’autocar, ils revirent le phénomène. S’arrêtant pour l’observer, ce dernier exécutait au-dessus du bois une sorte de vol plané analogue au balancement d’une feuille morte tombant.


  Ils repartirent pour rejoindre leurs domiciles. Arrivés au village, ils virent l’objet se diriger vers Dannemarie.


  Deux jours plus tard, ce témoignage fut confirmé par un second, un couple roulant sur la route nationale, venant de Besançon pour se rendre à Ranchot (Jura).
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  Vers 19 h 15, se trouvant à hauteur de La Belle-Etoile, leur attention fut attirée par ce qu’ils prirent pour une grosse étoile au sud de Franois.


  Intrigués, ils s’arrêtèrent aux abords du croisement de Dannemarie-sur-Crête pour mieux l’observer. Sans connaître les détails décrits par les premiers témoins, ils en firent une description identique notamment ce balancement particulier de feuilles mortes. Après quelques minutes, ils reprirent leur route en abandonnant la suite de l’observation.


  Il apparaît évident qu’il s’agit de l’observation du même phénomène : l’heure, l’emplacement, le manège observé laisse peu de doute à ce sujet.


  Selon les constatations de l’enquêteur, les indications données placèrent l’objet entre les routes parallèles suivies par l’ensemble des témoins.


  Était-ce un MOC, un mystérieux objet céleste ?


  En fait, l’histoire ne se termine pas là.


  Le second couple de témoins de l’observation précédente se rendit chez François, pensant lui apporter des éléments. Très vite, tous comprirent qu’ils ne parlaient pas de la même observation, l’un pensant à celle du 12 décembre, l’autre à celle du 21 décembre. Une simple inversion des dates.


  C’est alors qu’un enfant cria de la pièce voisine : « Voilà la lune qui se lève ! »


  Sa mère lui faisant remarquer que la lune ne pouvait pas se lever de ce côté, l’enfant répondit : « Eh bien, venez voir ! »


  Tous se rendirent auprès de lui. Le témoin de la veille (21 décembre) fut tout heureux de dire : « Voilà ce que j’ai vu hier soir ! » constatant que la forme du phénomène était différente.


  Tout le monde se rendit dans la loggia pour avoir une vue plus dégagée. Très vite, le ciel redevint noir, aucun astre n’était visible. Il était 19 h 45.


  Étonnamment, à 12 km de là, un objet fut aperçu à la même date et quasiment à la même heure entre la Haute-Saône et le Doubs, décrite dans cet ouvrage48.


  Boule rouge, Évillers, 17 janv. 1969


  Cette observation s’est déroulée vers 19 h au centre du village en présence de nombreux témoins ayant aperçu un objet insolite49.


  Plusieurs furent interrogés, mais les adultes refusant d’être cités, l’enquêteur ne retint que les témoignages de trois enfants de 11/12 ans dont le contenu était cohérent avec la description des adultes.


  Le soleil avait été absent de la journée, le ciel était noir et très couvert. Aucun astre habituel n’était visible.


  Les enfants flânaient sur le chemin avec d’autres camarades lorsque l’un d’eux s’écria : « Regardez vite ! » en tendant sa main en direction du ciel.


  Tous observèrent une grosse boule rouge se déplaçant au-dessus d’un toit enneigé limitant l’horizon. Elle avait un diamètre voisin de la moitié de celui de la pleine lune, tantôt rougeâtre tantôt jaune.


  Elle se déplaçait sans bruit au ras du toit de la maison en direction du Mont à une vitesse d’un avion. Elle aurait pu disparaître, mais en fait, elle stoppa brutalement en effectuant de curieuses manœuvres.


  À ce moment, les témoins purent la distinguer entourée d’un halo semblant s’aplatir. Sous leurs yeux ébahis, en quelques secondes, le globe rond et le halo se transformèrent en une forme ovale. Son axe horizontal était trois fois plus long que son axe vertical.


  Très visible, ayant dépassé le faîte de la maison, l’objet reprit lentement sa course, accéléra brusquement avant de s’arrêter de nouveau brutalement.


  En quelques secondes, le halo s’atténua et disparut pendant que l’objet modifia de nouveau sa forme en devenant un grand losange au sommet arrondi. Son grand axe horizontal valait deux fois l’axe vertical.


  Il reprit son cheminement pour stopper de nouveau, prenant une teinte franchement jaune. Quelques secondes plus tard, il tournoya sur son axe vertical. Il diminua de taille, ses dimensions paraissant rétrécir. D’un seul coup, il disparut totalement sans que les témoins puissent en expliquer la manière. Leur impression fut qu’il se serait éteint comme une lampe.


  L’enquêteur local arriva trop tard pour voir ce phénomène. Selon son enquête, en prenant en compte la typographie des lieux et les différents témoignages, il obtint une durée comprise entre 56 et 76 secondes pour la durée totale de l’observation.


  Objet lumineux, Évillers, 9 mars 1969


  Une trentaine de témoins confirmèrent le récit de quatre lycéens près de la place du village50.


  Le ciel était étoilé, il faisait relativement froid. Observant le ciel, ces adolescents aperçurent vers 20 h 15 un objet lumineux se déplaçant rapidement. Bien que la durée de leur observation soit très courte, ils purent néanmoins faire quelques remarques.


  La vitesse était plus grande que celle d’un avion, son éclat était intense, sa teinte orangé plutôt rougeâtre. Sa grandeur apparente était celle de Vénus sous laquelle il passa. Ils n’entendirent aucun bruit sur une trajectoire, sensiblement horizontale à 18° au-dessus de l’horizon.


  Par contre, le parcours avait l’aspect d’une hélice ou d’un trajet sinusoïdal. Leurs cris alertèrent plusieurs personnes qui observèrent la partie finale du parcours.


  Ils constatèrent que l’objet parvenu à la verticale du Mont changea de comportement. Cessant de louvoyer, il bifurqua sur la droite pour filer en ligne droite vers le nord. Il s’éteignit brusquement au lointain.


  Atterrissage ? Évillers, 17 mars 1969


  Vers 2 h 10 du matin, par une nuit sans lune, un phénomène étonnant s’était déroulé dans un pré du village au lieu-dit « Sur la Cenau »51. Le témoin, une femme de 21 ans se trouve être la belle-fille de l’un des témoins de l’observation du 20 décembre 196752. Les deux couples habitaient la même maison, les jeunes gens à l’étage.


  Alors qu’elle revenait se coucher, elle aperçut à travers les rideaux de sa fenêtre une lueur insolite. La chambre était éclairée bien que la nuit soit noire, sans lune ni étoiles, sans l’éclairage public qui avait cessé.


  Au fur et à mesure qu’elle s’approchait de la fenêtre, la lueur se précisa comme une sorte de nuage lumineux orangé ou rougeâtre, aux détours bien définis prouvant sa matérialité.


  À 300 ou 400 m de là, sur la pente en avant d’une ligne d’arbres, elle vit une sorte de corps ovoïde bien arrondie aux extrémités comme posé au sol. Sa partie supérieure horizontale était presque rectiligne comme l’anse d’un panier très aplatie. Les bords de sa partie inférieure étaient réguliers et bien délimités, avec un tracé moins net, comme bosselé.


  La « chose » se tenait là dans une rigoureuse immobilité, rien ne semblait bouger autour.


  Sa teinte se précisa : elle était uniforme sur toute sa surface, de couleur orangée à dominante jaune. La lumière constante, morne et froide était intense sans éblouir, sans vibrer ou trembler. L’objet ne paraissait pas éclairer autour de lui, mais on devinait derrière le tracé de la ligne d’arbres.


  Ses dimensions furent difficiles à préciser par manque de repères. La hauteur représentait à peu près le quart de la longueur, celle-ci représentant à peu près la longueur d’une revue (29,7 cm) vue à bout du bras.


  Le témoin resta figé et ne put dire combien de temps elle resta : peut-être cinq à dix minutes. Ce dont elle se souvenait, c’est qu’elle était allée se recoucher sans prévenir son mari. Ce n’est qu’au repas de midi qu’elle en parla à table et que la famille décida de prévenir l’enquêteur, M. Tyrode.


  Celui-ci s’étonna de son manque de réaction, mais le mit sur le fait que le témoin n’était pas sensibilisé à ce type de phénomène.


  Il intervint le lendemain avec un compteur Geiger qui ne décela aucune activité notoire. Il faut dire que sortant de la présence de la neige, le terrain était labouré de trous de taupes, de traces de piétinements des animaux.


  Il fit plusieurs visites sur le lieu présumé, faisant prendre des clichés par un photographe professionnel de Besançon. Ils découvrirent une ligne d’herbe à l’aspect très différent, deux à trois fois moins haute et étroite, plus verte que celle qui l’entourait. Les photos infrarouges firent ressortir le tracé d’une ellipse.
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  Cette ligne d’herbe formait une couronne elliptique de près de 50 cm de large, sur une longueur de 12,20 m et une largeur de 7,80 m.


  Poursuivant son enquête, alors que le témoin n’était pas au courant de la découverte de l’ellipse, M. Tyrode voulut la mettre à l’épreuve.


  Le 14 mai 1969, vers 22 h, il fit placer deux lampes à une cinquantaine de mètres l’une de l’autre, non loin de l’ellipse. Immédiatement, le témoin indiqua que l’objet était moins long que ce qu’elle voyait.


  Par signaux, convenus, un de ses aides déplaça une première lampe. Aussitôt, elle indiqua que c’était bien la longueur, mais que l’objet se trouvait plus à droite. À plusieurs reprises, les lampes changèrent de place. L’épreuve permit de vérifier que l’observation du témoin correspondait à un mètre près au placement des lampes. L’épreuve fut donc concluante.
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  Il aurait pu se faire que cette ellipse, malgré les apparences puisse être la manifestation de la croissance de certains champignons. Les mycophages amateurs connaissent bien « les ronds des sorcières » où pousse le mousseron. Généralement, ses emplacements sont connus et durent des années. Six amateurs locaux attestèrent que ce lieu leur était inconnu pour cette raison. On ne trouva pas de trace d’un quelconque dépôt.


  Le 19 mai, deux mois après l’observation, l’enquêteur préleva trois échantillons d’herbes et trois autres de terre (un au centre de l’ellipse, un sur l’ellipse, un en dehors de celle-ci). Le tout fut envoyé au Laboratoire de biodynamique dirigé par un professeur reconnu.


  Une semaine plus tard, il découvrit des limaces dont la teinte brunâtre lui fit penser à l’observation de Brazey-Bas (Côte d’Or)53. Il en envoya une quinzaine au Laboratoire.


  Par courrier du 22 juin, le directeur du Laboratoire lui fit part des résultats.


  Terre : les échantillons ne montrèrent aucune trace suspecte ou anormale. Ceci est peut-être dû au fait que les prélèvements furent effectués longtemps après l’atterrissage, à moins que le MOC (mystérieux objets célestes) n’ait pas laissé de traces décelables sauf peut-être d’avoir influencé la croissance de l’herbe.


  D. D. T. : traces non dosables.


  Benzopyrène : traces qui auraient été incapables d’influencer la pousse de l’herbe. Elles pouvaient provenir d’apports du vent ou de l’eau, mais aussi de produits utilisés pour badigeonner les animaux ou les étables.


  Pollen : traces normales.


  Mycélium de champignon : aucune trace. L’analyse confirme les attestations des mycophages.


  En ce qui concerne les limaces, selon le Laboratoire, leur coloration était loin d’être comparable à celle de Brazey-Bas. Même au microscope, l’examen fut vain.


  Une enquête complémentaire fut effectuée vers le gestionnaire du réseau de distribution électrique.


  Sur le réseau 10 000 volts, les perturbations furent nombreuses, mais faibles et de courte durée.


  Par contre, le réseau 60 000 volts avait subi trois chutes de tension difficilement explicables aux heures où elles se sont produites. Elles ont lieu en général lors de la mise en marche d’usines importantes ou du démarrage des moteurs de la station de pompage de Lods vers 5 h du matin.


  La première chute, de l’ordre de 2 %, eut lieu le 16 mars à 23 h, affectant la ligne Moutiers - Charbonnières - Palente alimentant Besançon.


  La deuxième chute très importante s’était produite vers 2 h du matin sans en connaître les raisons.


  La troisième chute eut lieu vers 3 h du matin.


  « On peut se demander, conclut M. Tyrode, si c’est un pur hasard ou une coïncidence qu’un MOC ait été observé le 16 mars à 23 h à Besançon même, et que la perturbation importante ait eu lieu à la même heure que l’atterrissage d’Évillers.


  « L’objet insolite se situe exactement à 63 m de la faille géologique survolée plusieurs fois par des engins et plus spécialement le 22 mai 196754. »


  Quoique l’on puisse en penser ou en dire, il faut bien convenir qu’Évillers est un site privilégié pour les MOC


  Êtres ? Laissey, Été 1969


  Ce jour-là, deux pécheurs s’étaient installés, comme d’habitude le long du Doubs, attendant que cela morde. Sur l’autre rive, passe une ligne de chemin de fer surmontée de câbles électriques. De part et d’autre, des arbres et des rochers.


  Au milieu de l’après-midi, un des témoins constata que les branches d’un arbre se mettaient à bouger suffisamment fort pour que cela l’intrigue. Il l’indiqua à son compagnon qui le constata alors qu’autour d’eux, il n’y avait aucun vent55.


  Au bout d’un moment, ils virent des formes humaines dans les arbres bordant la ligne de chemin de fer, en fait, uniquement la tête et le corps sans bras ni jambes. Apeurés par ce manège de formes apparaissant et disparaissant, ils ramassèrent leur matériel de pêche et rentrèrent au village.


  Arrivés chez eux, ils racontèrent leur histoire à leurs proches. Plusieurs personnes retournèrent sur les lieux. En vain. Les branches des arbres étaient immobiles.


  En contrôlant, les techniciens de la SNCF et de l’EDF constatèrent, non sans étonnement, que sur l’une des portions de la ligne électrifiée, il n’y avait plus de courant électrique. Il s’agissait de l’endroit de l’observation !


  Une dame du village déclara que quelques jours plus tard, il y aurait eu des explosions et que des rochers voleront en éclats sans aucune cause précise.
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    Réalité ? Amusement de gamins ? À vous de juger.


  


  Mur invisible, Novillars, Été 1969


  Deux jeunes gens faisaient du moto-cross à quatre ou cinq kilomètres du village près d’un cimetière, sur une route rectiligne56. Arrivé sur place, le jeune homme dit à sa compagne : « Tiens, regarde ce gros chêne là-bas, essaie d’aller au-delà, sur la route. »


  Étonnée, celle-ci le regarda en lui disant : « Pourquoi me demandes-tu cela ? »


  Son fiancé ne lui répondit pas directement : « Vas-y ! Continue de marcher plus loin que l’arbre. »


  Elle s’exécuta en se demandant ce qui lui arrivait. Parcourant plusieurs mètres, elle stoppa net au pied du gros chêne comme si une force l’empêchait d’aller plus loin.


  À ce moment, son fiancé vint la rejoindre et lui aurait dit : « Je voulais savoir si quelqu’un d’autre éprouvait le même phénomène que moi ».


  Elle raconta cette scène à l’enquêteur : « Il me semblait sincèrement qu’il y avait un autre décor au-delà de cet arbre. Et que si j’essayais de continuer mon chemin, je n’aurais pas pu revenir en arrière. »


  « La route était-elle anormale ? » lui demanda celui-ci.


  « Non pas du tout. On voyait très bien jusqu’à l’horizon. Il faisait beau et chaud, sans brouillard. Seulement, il me semblait qu’il y avait un monde parallèle au-delà. »


  Le témoin déclara aussi que quelques jours plus tard, ils revinrent avec des amis. Ils constatèrent que certains pouvaient passer, d’autres non. Ils firent une expérience avec l’un d’eux en lui mettant un bandeau sur les yeux. Après l’avoir guidé, celui-ci avança tout seul. Soudain, au bout de plusieurs mètres, il s’arrêta ne pouvant aller plus loin comme s’il y avait un mur invisible. En enlevant son bandeau, il s’aperçut qu’il se trouvait au pied du gros chêne plusieurs fois centenaire.


  Mystère !


  Barre lumineuse, Ouhans, 5 et 10 août 1969


  Vers 21 h, un couple de cultivateurs d’une soixantaine d’années prenait le frais sur le pas de leur porte après une dure journée de labeur. Ils goûtaient le calme de la nuit, le ciel étant étoilé et la lune couchée. Leur maison est située au quartier du Moulin, sur le chemin des sources de La Loue.


  Ils remarquèrent une barre lumineuse dans le ciel qui les intrigua57. Ils pensèrent d’abord à l’antenne de télévision de la cure, cette barre lumineuse se situant dans cette direction. Après vérification, ce n’était pas le cas.


  La « chose » se trouvait beaucoup plus haut dans le ciel. En regardant plus attentivement, ils distinguèrent très nettement un rectangle long et étroit. Sa longueur apparente était égale aux ¾ du diamètre de la lune. La lumière diffusée de teinte ivoire paraissait « vibrer ».


  L’objet se déplaçait lentement comme un satellite ou un avion lointain. Sa trajectoire horizontale s’incurvait de plus en plus en s’éloignant vers le nord-ouest. Il disparut vers le Mont d’Évillers.


  Pour les témoins, ce n’était pas un avion, car pour être vu sous cette taille, il aurait fallu qu’il soit très proche (six kilomètres). À cette distance, son déplacement aurait été plus rapide et dans le calme de la campagne, ils auraient entendu du bruit. Or, ce ne fut pas le cas.


  Ils virent le même objet deux jours de suite.


  Lors de l’enquête, à cette époque, aucun satellite n’était visible dans cette direction. De plus, selon les spécialistes, un satellite ne se présentait jamais sous la forme d’une règle brillante allongée.


  Les témoins observèrent le ciel les soirs suivants, à la même heure, sans succès. Il faut donc exclure cette proposition de satellite.


  Atterrissage ? Évillers, 17 janv. 1970


  Voici de nouveau un évènement se déroulant à Évillers, une enquête de M. Tyrode habitant le village58.


  Vers 22 h 10, trois habitants déjà témoins par ailleurs se trouvaient en voiture entre Sombacour (très beau Mont-Calvaire) et Évillers, venant de Pontarlier. Ils descendaient une côte lorsque brusquement ils aperçurent un objet paraissant venir droit sur eux.


  Instinctivement, le chauffeur avait ralenti pour pouvoir l’observer comme ses passagers. Ils crurent de prime abord à une étoile filante, mais celle-ci était trop grosse et lente, ressemblant à une petite bille. Ils se rendirent compte que l’objet allait couper la route devant eux.


  Par réflexe, le chauffeur accéléra brutalement pour se trouver le plus près possible de sa trajectoire.


  Il y parvint sans doute, car l’un des passagers s’écria : « Il est là ! ». En effet, l’objet se trouvait sur leur droite, passant presque à leur verticale.


  Le chauffeur s’arrêta quelques mètres plus loin et tous sortirent rapidement pour observer l’objet.


  Si au début de leur observation, l’objet leur était apparu sous l’aspect d’une étoile blanc-jaunâtre, désormais ils constatèrent que cette « étoile » était suivi d’une queue, sorte de flamme, de teinte vermillon sombre. Il avait pris une forme ovale, sa longueur étant deux fois plus grande que sa hauteur, sa queue plus longue.


  La teinte de la queue parut changer : elle passa du rouge vermillon à un très joli vert soutenu.


  Nos trois témoins s’attendaient à le voir disparaître au loin. Ils eurent la surprise de le voir plonger vers le sol après un brusque virage à angle droit. Au cours de sa descente, bien qu’aucun obstacle ne gêne la vue, il s’éteignit brusquement.
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  Quelques secondes plus tard, sur la même trajectoire, apparurent près du sol deux boules rouges descendant vers le sol où elles s’éteignirent.


  Au cours de cette descente, le terrain avoisinant le point de chute était éclairé. On voyait très nettement la loge à bétail se trouvant à 600 m des témoins. La distance entre ces deux boules leur parut plus grande que la longueur du premier objet.


  Les témoins comparèrent la descente de l’objet ovale et des boules à celle d’une fusée de feux d’artifice retombant au sol en lâchant ses dernières étoiles.


  Le lendemain, l’un des témoins se rendit sur les lieux présumés de l’atterrissage. Il ne trouva rien.


  Il faut souligner qu’il n’avait qu’une vague idée du point de chute exact, le sol étant recouvert de deux mètres de neige par endroit. Ces conditions de recherches étaient donc plutôt malaisées.


  L’enquêteur se rendit également sur les lieux avec les témoins. Il releva différentes mesures avec les repères du terrain pour établir quatre pages de calculs.


  La longueur de la trajectoire observée par les témoins était d’environ 700 m parcourue par l’engin à une vitesse comprise entre 80 et 90 km/heure.


  La hauteur au sol de l’engin serait d’environ 200 m au moment de la première observation, de 50 m au moment de la descente. Le point d’atterrissage supposé se trouve à 3 400 m environ au sud-est d’Évillers et à environ 500 m au nord-ouest des témoins.


  Triangle rouge, Évillers, Ouhans, 30 avr. 1970


  Vers 3 h du matin, un ferblantier de 23 ans rentrait à son domicile à Ouhans. La nuit était claire, la vue très bonne, le ciel fortement étoilé59.


  Sortant du bois de Cudrette, la route fait un virage donnant une vue étendue sur le plateau des Plans à plus d’un kilomètre. En arrière se trouvent le Val d’Usiers, les Monts d’Usiers et le Mont Pelé.


  Le témoin aborda lentement le virage lorsqu’une chose étrange attira son attention au loin, à gauche d’une ferme : une grosse forme rouge.


  Sa surprise fut grande… sa peur également. Il freina brusquement s’arrêtant presque pour se demander quel parti prendre. Cette « chose » se tenait au début à 10° sur l’horizon s’approchant lentement du sol, à 500 m tout au plus de lui.


  Il pouvait maintenant la distinguer. C’était un grand triangle équilatéral rouge, très lumineux dont la hauteur était plus grande « qu’une lune du soir » précisa le témoin. Il ne projetait aucune lumière, le terrain aux abords n’étant pas éclairé. Il eut l’impression que l’objet touchait le sol.


  Cette observation dura une dizaine de secondes.


  Il ne roulait quasiment plus, ayant la peur au ventre lorsque brusquement la lumière s’éteignit.


  Il poursuivit lentement son chemin en tentant d’apercevoir quelque chose dans les prés. En vain !


  Au cours des jours suivants, le lieu présumé d’atterrissage fut fouillé. Aucun indice ne fut découvert. Il est possible que l’objet ne se soit pas posé, qu’il ne s’agisse pas du bon endroit ou tout simplement que l’objet n’ait pas laissé de traces !


  À chaque passage en ces lieux, le témoin ressent toujours de l’angoisse.


  Petits hommes, près d’Évillers, 4 juin 1970


  Décidément, ce petit village du Haut-Doubs recèle de nombreux cas étranges. Celui-ci fait la jonction entre les phénomènes ovni et folklorique. Il est malgré tout possible de le ranger en bordure de l’ufologie bien qu’il n’y ait pas eu de vision d’ovni à proprement parler, mais de la présence de « petits êtres » sortant de l’ordinaire.


  Dans une interview60, M. Tyrode raconta cette histoire qui fut rapportée par l’un de ses collègues, instituteur dans une commune voisine, dont le fils et plusieurs de ses élèves furent les acteurs.


  Il dira en conclusion « qu’il faut observer la plus grande prudence. En effet, on ne sait pas où un tel évènement peut nous emmener. »


  À la sortie du village se dressait une maison inhabitée en bordure de route ; elle servait de grange, d’étable et de remise pour du matériel agricole, et n’était pas fermée à clé comme souvent à la campagne.


  Au début de l’après-midi, un groupe d’enfants de 7 à 10 ans jouaient à proximité. Durant trois heures, ils vont apercevoir quatre petits êtres de leur taille aux membres bien proportionnés, au ventre proéminent, accompagnés d’un énorme chien avec « des pattes de veau ».


  Ils étaient vêtus de tricots rouges, portant en bandoulière une large courroie noire « comme les gendarmes ». Leurs coiffures frappèrent le plus les enfants : ils avaient un « chapeau avec une corne derrière ».


  Vers 15 h 45, alors qu’ils hésitaient à entrer dans les lieux, une des filles revit l’un de ces petits personnages à la fenêtre de l’étage. Aussitôt, armés de bâtons, les enfants se précipitèrent à l’intérieur.


  Au début, ils ne virent rien d’anormal. Soudain, l’un d’eux aperçut à côté de lui l’un de ces personnages qu’il n’avait pas remarqués plus tôt. Il se précipitait dans l’escalier pour descendre au rez-de-chaussée. Aussitôt, l’enfant se lança à sa poursuite, suivi par les autres.


  Mais en bas, il n’y avait personne… Pourtant, une sangle de cuir supportant les appareils de la trayeuse se balançait comme si quelqu’un l’avait heurtée en passant.


  L’inspection se poursuivit à l’intérieur et à l’extérieur, sans succès. Bien que les enfants connaissent la maison « par cœur », ils ne comprirent pas comment ce petit être avait pu s’échapper.


  Vers 18 h 30, l’un des garçons se tenant à proximité de la maison vit soudain l’un des personnages courant à l’angle de la maison. Celui-ci avait fait volte-face en l’ayant aperçu. Ce garçon qui n’avait pas vu auparavant les petits personnages en fit une description identique.


  Ils se mirent en observation. Celui se trouvant face à la fenêtre de l’étage vit soudain une énorme bête grise qui en sauta dans un bond prodigieux. Parti de quatre mètres de hauteur, l’animal avait touché le sol à douze mètres de son point de départ. Les traces laissées par ses pattes en firent foi.


  C’est alors qu’ils aperçurent un petit être sortir de la maison, appelant l’animal d’un claquement de doigts sec et lui passant une grosse corde autour du cou.


  Cette corde semblait très différente des cordes habituelles.


  Il fut rejoint par trois autres personnages que les enfants n’avaient pas vus venir. Tous se sauvèrent sur la route à une vitesse fulgurante. Le garçon situé le long de la route en donna une description détaillée.


  Lorsque deux camions passèrent, le groupe de fugitifs sauta prestement une haie avant de reprendre leur course vers la forêt.


  Le soir même, le fils de l’instituteur raconta cette histoire à son père. Le lendemain, l’enseignant demanda aux autres enfants de dessiner les « petits êtres » aperçus. Étonnamment, ces portraits furent identiques, si bien que leur instituteur tira la conclusion qu’ils disaient la vérité.


  Les empreintes de l’animal laissées sur le sol étaient énormes : huit centimètres de long pour autant de large. Sans trace de doigt, elles ne ressemblaient pas à celles d’un chien ou d’un loup. Quant aux petits personnages, ils ne laissèrent aucune trace sur le sol.


  Terminons en disant que six jours plus tard, le 10 juin à 3 h du matin, la maison fut entièrement détruite par un incendie. L’enquête de la gendarmerie ne put déterminer ni la cause ni l’endroit où il avait pris naissance.


  Les petits êtres descendus d’un ovni ont-ils brûlé la maison pour effacer les traces ?


  Observations, Saint-Vit, 17 déc. 1970


  Cette enquête de M. Tyrode met en scène de nombreux témoins (automobilistes, personnes à domicile, station-service d’essence)61.


  Le premier est un habitant d’Étrepigney. Vers 5 h 10 du matin, il se trouvait sur la route nationale à la hauteur d’une station-service se trouvant à l’entrée de Saint-Vit.


  Il s’apprêtait à modérer son allure lorsqu’il remarqua un objet insolite près de la voie ferrée située à une cinquantaine de mètres de là.


  C’était une sorte de disque rond au diamètre voisin de celui de la lune, se tenant immobile pratiquement au ras du sol. Il s’arrêta comme plusieurs automobilistes. D’autres ralentirent avant de continuer leur route.


  L’objet était d’une couleur rouge vif, pas très franche. On aurait pu croire à un soleil couchant dans le ciel brumeux avec des pâleurs virant vers le blanc. Il ne bougea pas durant les deux minutes de son observation. Pressé par son travail, le témoin repartit. Il en parla dans la journée à plusieurs personnes.


  Le deuxième témoin est une dame tenant un café à Saint-Vit. Elle venait de se lever lorsque son chien se mit à aboyer. Cela aurait pu être normal si celui-ci n’était pas un Boxer, un chien aboyant rarement. Depuis une demi-heure, il était déjà très agité. Sa maîtresse ne comprenant pas ce comportement bizarre.


  Il aboya d’ailleurs d’une façon curieuse, des abois donnés par intervalles et de forts jappements qu’elle n’avait jamais encore entendus. Elle en fut très étonnée.


  Comme l’animal manifestait son intention de sortir de la salle du café, elle finit par lui ouvrir la porte, ce qu’il fit avant de revenir rapidement. Quelques instants plus tard, il renouvela son désir. Sa patronne le laissa à nouveau aller. Il bondit dans la cour située au nord.


  Le témoin n’eut pas l’idée de le suivre pour savoir ce qui se passait. Le chien revint et tout redevint normal. Se questionnant sur le comportement de son chien, elle se rendit chez sa voisine pour lui raconter son histoire.


  Celle-ci possédant également un boxer, elle écouta le récit, mais ne semblait pas trop surprise. Elle s’était levée vers 4 h 50 pour appeler son fils qui devait aller à son travail. Ce dernier habitait à l’étage accessible par un escalier extérieur donnant sur une cour.


  Elle raconta que son chien avait également manifesté de l’inquiétude. Il aboyait furieusement, manifestant avec insistance son désir de sortir. Ce qu’elle fit en refermant la porte sans regarder au-dehors. Le chien continua à aboyer.


  Elle s’apprêtait à monter à l’étage pour réveiller son fils, jetant un coup d’œil au chien. Elle le vit les yeux levés au ciel, comme celui qui « aboie à la lune ». Regardant dans la même direction, elle vit un objet lumineux passant dans le ciel durant une courte durée.


  Elle décrivit un grand disque rouge brillant au diamètre plus grand que celui de la lune se déplaçant plus lentement qu’un avion, sans bruit. Il disparut rapidement.


  Le chien continua à aboyer puis se tut. Lorsqu’il rentra, le témoin remarqua ses yeux larmoyants. En y regardant de plus près, elle vit qu’il était atteint d’ophtalmie purulente. Ce mal dura deux jours avec les soins appropriés.


  L’enquêteur put voir le chien malade. Ses yeux étaient encore rougeoyants, laissant échapper du pus. Le témoin a surtout retenu la maladie de son chien attrapée à la suite de sa colère inexplicable. On peut la comprendre quand on aime son animal de compagnie.


  Elle dit à l’enquêteur avoir eu très peur de cet objet insolite, et entendu à son passage une porte trembler comme sous l’action d’un déplacement d’air. Toute la journée, elle eut mal au ventre.


  Bien entendu, personne ne peut affirmer que l’objet traversant le ciel soit directement la cause de la maladie du chien. Mais, la coïncidence est troublante. Le chien l’avait-il regardé trop longtemps ?


  « Nous ignorons, dit l’enquêteur, si cet objet a eu des manifestations dirigées vers le lieu où il se trouvait. Certaines personnes ayant prétendu que le globe lumineux aperçu par les automobilistes comme étant sur la voie ferrée, était un signal ferroviaire temporaire. Pour cette raison, je me suis rendu à la gare de Saint-Vit. »


  Cette éventualité de lumière rouge aurait pu être possible. Des travaux avaient été entrepris depuis plusieurs mois en vue de l’électrification de la ligne. Des ouvriers auraient pu être amenés à placer des signaux. Sur les registres de sécurité, on ne trouva aucune trace d’une équipe présente sur la voie ferrée à ce moment-là, les premiers ouvriers arrivant à 7 h.


  L’employé en service et les chauffeurs des locomotives n’avaient rien remarqué d’anormal. La conclusion est que l’objet ne devait pas se trouver sur la voie. La piste fut donc abandonnée.


  Après ces premiers témoins et les agents de la SNCF, ce fut un couple demeurant à Marnay (Haute-Saône), à 12 km à vol d’oiseau de Saint-Vit, qui témoigna.


  Vers 5 h du matin, ils avaient entendu « un drôle de bruit », quelque chose comme un choc violent. Pensant à un accident, ils sautèrent au bas de leur lit pour jeter un coup d’œil par la fenêtre. Ils ne virent rien d’anormal, n’entendirent aucun appel… et se recouchèrent.


  Dans la matinée, ils cherchèrent à s’informer, mais personne ne fut en mesure de les renseigner. Il n’y avait pas eu d’accident.


  Le dernier témoin, nous le connaissons déjà. C’est le chat des témoins de l’observation du 12 décembre 1968 (Atterrissage à Franois, page 88) qui avait déjà réagi à un phénomène.


  Ce mercredi après-midi, il avait fugué ne rentrant que quelques jours plus tard. Que faisait dehors ce coquin dont ce n’était pas dans ses habitudes ? Y a-t-il cause à effet entre ces évènements ? Lui seul pourrait le dire.


  Le mystère reste entier d’autant que des animaux avaient, semble-t-il, réagi à quelque chose d’insolite.


  Aucune enquête officielle ne fut diligentée.


  Objet cloche, Ouhans, 6 juil. 1971


  Le petit village d’Ouhans est réputé pour abriter la source de La Loue, une résurgence du Doubs. Il fallut l’important incendie d’une distillerie à Pontarlier pour s’en rendre compte à la suite de la pêche de poissons sentant l’absinthe.


  Le mois de juin fut pluvieux, retardant les foins. Il fallut travailler dur pour rattraper le retard des travaux agricoles, entraînant une grande fatigue des paysans.


  Vers 2 h 30 du matin, un couple perçut un ronflement sourd. Ils ne s’en émeuvent pas, l’attribuant à un avion.


  De leur côté, leurs deux filles âgées de 32 et 22 ans dormaient à l’étage. La plus jeune, étudiante en droit, fut réveillée la première. Jetant machinalement un coup d’œil vers la fenêtre aux volets incomplètement clos, elle aperçut une forte lueur ce qui la fit se lever.


  En la regardant, elle la distingua plus nettement tout en entendant des ronflements. Elle pensa à un incendie du côté de Renédale. Elle ouvrit ses volets pour mieux s’en rendre compte. Il était 2 h 45 environ. Ce ronflement ressemblant à un ronronnement de chat lui fit penser au bruit d’une pompe, ce qui confirma l’idée de l’incendie.


  Elle alla réveiller sa sœur aînée dormant dans la pièce voisine. Ensemble, elles se mirent à regarder ce qui se passait sans prévenir leurs parents.


  Sur l’autre versant, elles distinguèrent le sommet plat des réservoirs d’eau sous la faible clarté de la nuit.


  Un peu plus à gauche, la découpe du toit de la ferme à Rapaille. Au loin, une haie sombre. À côté de la ferme, l’éclairage public était allumé.


  Ce n’était pas un incendie qu’elles virent, mais un objet au diamètre estimé au quart de celui de la lune62.


  Tel un papillon lumineux plus jaune qu’une lampe, l’objet semblait voltiger autour de l’éclairage public. En observant les autres lampes du village, rien de semblable ne se produisait.


  Prenant conscience qu’il s’agissait d’un phénomène insolite, elles l’observèrent aux jumelles 12x délaissant leur appareil photo. N’ayant pas de flash, il ne leur serait pas très utile pour prendre une photo de nuit.
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  Vu aux jumelles, l’objet immobile se présentait sous la forme d’une « cloche à l’ouverture évasée » inclinée à 45°, cette ouverture tournée vers la lampe. Le bord de l’objet était d’un beau vert sur une bonne largeur. Le fond opposé à l’ouverture était teinté d’un jaune franc, parcouru par un réseau de lignes sombres, lui donnant l’aspect d’une éponge aux dires des témoins.


  À l’œil nu, comme la lumière les éblouissait, aucune structure n’était visible. Si l’objet paraissait fixe, immobile, il semblait toutefois animé d’un mouvement complexe. Possédant peut-être un axe de symétrie, il paraissait tourner autour à raison d’un tour par seconde. Cet axe semblait effectuer lui-même une rotation tous les cinq à huit secondes. Le mouvement d’ensemble était comparable à celui d’une toupie quand son axe décrit un cône.


  À intervalles réguliers, elles constatèrent des variations faibles et perceptibles de l’intensité lumineuse. Il est possible que la rotation de l’axe ait pu être occultée par un obstacle provenant de la haie placée à environ 100 m devant l’objet pensa l’enquêteur, mais il ne saurait l’affirmer.


  Celui-ci loua la persévérance des deux jeunes femmes restant en observation durant plus de 90 min, accoudées à la fenêtre alors que rien de nouveau ne paraissait se produire. Beaucoup auraient cessé leur observation.


  Un évènement imprévu va leur donner raison. Si rien ne changea dans l’aspect, la couleur ou l’intensité lumineuse, ce ne fut pas le cas de sa position qui se fit sans brusquerie.


  L’axe s’inclina en sens inverse des aiguilles d’une montre, jusqu’à devenir horizontal. L’objet conserva cette position jusqu’à la fin de l’observation.


  Le fond de la « cloche » se retrouva tourné vers la lampe. Puis l’objet s’éloigna, son aspect se modifiant. La cloche évasée s’étira en longueur, prenant l’apparence d’une cloche classique comme si le fond était attiré par la lampe électrique. Peu après, l’objet s’éleva verticalement, passa au-dessus de la lampe et disparut vers le nord-est à une vitesse vertigineuse. Il était 4 h 5.


  Les deux jeunes femmes regardèrent encore quelques instants, puis, ne voyant plus rien, allèrent se coucher.


  Au cours de l’observation, elles ne ressentirent rien de particulier, n’ayant pas souffert de leur longue observation.


  Elles avaient remarqué que les chiens n’avaient pas cessé d’aboyer, notamment ceux de l’instituteur et de la ferme en particulier.


  Les parents interrogés n’avaient entendu que le ronronnement et les aboiements de chiens sans s’inquiéter.


  À Évillers (cinq kilomètres à vol d’oiseau), un très gros chien s’était mis à aboyer violemment vers minuit et demi. Sa maîtresse n’avait pas compris ce comportement anormal.


  À Ouhans, deux dames qui ne dormaient pas vers 3 h du matin entendirent nettement le ronronnement sourd. Leurs fenêtres donnant à l’est, elles durent entendre l’écho provenant des Monts d’Usiers. En effet, dans le village encaissé, peu pouvaient avoir une vue sur les lieux de l’observation.


  Il est vrai aussi qu’après une semaine de travaux pénibles, peu de personnes étaient disposées à cette heure de la nuit à prêter attention aux bruits extérieurs.


  Par contre, ce qui parut anormal à l’enquêteur, c’est que personne ne fut réveillé à la ferme à Rapaille. Il faut dire que les chambres à coucher se trouvaient aussi à l’est. La mère du propriétaire dormant habituellement la fenêtre ouverte l’avait fermée cette nuit-là.


  L’enquêteur se rendit sur les lieux pour trouver des traces éventuelles, sans succès. Il demanda qu’on lui signale toutes les anomalies dans la végétation.


  La même nuit, un objet aurait été vu en région parisienne à 1 h 45, un autre en Allemagne.


  La faille géologique répertoriée passe à 600 m de la ferme à Rapaille.


  Lumières, Montbéliard, 29 août 1971


  Un lecteur de Lumières dans la nuit raconta cette histoire à l’enquêteur, M. Tyrode63.


  « Mon fils et sa famille se trouvaient chez moi, me racontant ce qui les avait intrigués au cours de leur voyage de retour. Le plus curieux est que deux personnes de Montbéliard arrivèrent à ce moment pour me raconter ce qu’ils avaient vu également au cours de la même nuit. Les heures seules diffèrent quelque peu.


  « Roulant en direction de Montbéliard, la famille de mon fils se trouvait à la hauteur de la passerelle qui franchit la route et le canal du Rhône au Rhin, lorsqu’ils aperçurent une sorte de “point jaune” se déplaçant assez rapidement. Ils pensèrent avoir affaire à une étoile filante lorsque quelques secondes après, deux autres points jaunes apparurent au même emplacement, d’après ce qu’ils purent en juger.


  « Ces deux points parcoururent environ 10° de trajectoire et semblèrent s’éteindre brusquement. Cela n’avait plus l’aspect d’étoiles filantes, mais il leur était impossible de dire ce que cela pouvait être.


  « Les deux témoins de Montbéliard s’y rendaient également ce même soir, par une route différente. Venant de Mandeure, ils allaient aborder Voujeaucourt quand ils aperçurent des lumières passant dans le ciel du côté du terrain d’aviation de Courcelles-lès-Montbéliard.


  « Ils crurent observer des avions puis pensèrent à l’éclairage de la ZUP de Montbéliard. Ils continuèrent à rouler en observant le ciel.


  « Ils s’aperçurent alors qu’il y avait trois lumières de teinte jaune, alignées horizontalement. Leur taille variait entre 10 % et 20 % de celle de la lune…


  « Ils les perdirent de vue au cours de la traversée de Voujeaucourt, et les retrouvèrent à la sortie. Elles leur parurent plus petites, d’environ de moitié, toujours à la même distance proportionnelle entre elles. Ce qui leur a paru sensible a été leur chemin parcouru, car elles n’avaient pas paru se déplacer lors de la première observation.


  « Puis, les deux témoins eurent la surprise de voir ces lumières s’éteindre, d’abord celle du milieu, puis à une seconde près celle de gauche, ensuite celle de droite. Ils situèrent entre 21 h 30 et 22 h pour les uns, entre 22 h 45 et minuit pour les autres. »


  Quasi-atterrissage, Goux-les-Usiers, 2 févr. 1972


  Entre 20 h 45 et 21 h deux jeunes monitrices de la maison d’enfants Les Sapins à Levier revenaient de Pontarlier pour se rendre à Goux-les-Usiers. La route s’élève doucement après avoir traversé une petite plaine permettant de franchir les monts d’Usiers. Son tracé paraissant tout droit cache en réalité la présence de deux virages successifs en forme de S64.


  Le froid étant très vif, la chaussée sans neige, la visibilité faible, la conductrice à bord de sa Renault 4L roulait à environ 40 km/h par peur du verglas.


  Après avoir parcouru quelques centaines de mètres, elles remarquèrent à l’horizon une immense lueur rougeâtre immobile dans le ciel. Elles se demandèrent si ce n’était pas la Lune. (L’enquêteur nota que celle-ci n’était pas encore levée à cette heure-là, et devait se trouver en fait derrière elles.)


  Intriguées, elles continuèrent leur route tout en observant le ciel. Presque aussitôt, elles distinguèrent dans la lueur une sorte de grosse étoile « jaune cadmium », diront-elles plus tard.


  Elle présentait des reflets rouges, ce rouge qui avait attiré leur attention. Cette constatation ne leur permit pas de distinguer de forme précise. Malgré l’angoisse, elles continuèrent en direction de la chose.


  Très vite, celle-ci prit une forme plus nette, celle d’une demi-sphère d’un jaune très lumineux, la partie arrondie étant orientée vers le haut. Dessous, partant de chaque extrémité du diamètre, elles distinguèrent deux barres épaisses d’un rouge vif se rapprochant en pointe en direction du sol. Elles formaient un triangle dont la base et la hauteur seraient le diamètre de la sphère.


  Entre les barres rouges, elles perçurent la teinte sombre du ciel comme s’il n’y avait pas de matière entre elles. L’objet ne paraissait pas éclairer les alentours.


  Pour les deux jeunes filles, il ne faisait aucun doute, cet objet se trouvait au-dessus du bois, descendant vers la cime des arbres.


  Elles purent apprécier la distance maximum où il se situait, car elles le voyaient en avant du bois la ligne sombre des sapins se fermait derrière. Il était donc tout proche, à environ un kilomètre.
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  Elles avaient la certitude qu’il allait atterrir sur leur route, si bien que la peur s’empara d’elles.


  La conductrice proposa de s’arrêter, mais sa compagne voulut poursuivre son chemin. Après-coup, elles ne comprirent pas pourquoi elles ne s’étaient pas arrêtées, allant droit sur l’objet.


  La conductrice avait ralenti sa vitesse pour aborder les deux virages en forme de S, en se déportant dans une direction parallèle à la route suivie. Sans le savoir, les deux jeunes filles passèrent tout près de l’objet.


  Parvenue au sommet de la côte, la route descend dans une combe avant de reprendre son ascension vers le bois au lieu-dit Saint-Joseph.


  À cet endroit, la route est bordée de buissons épars plus ou moins épais.


  C’est à cet endroit que nos témoins furent au plus près de l’objet, à une trentaine de mètres sur leur droite. Elles le virent très nettement, ayant la même forme avec ses deux barres rouges pointant en V vers le sol.


  Elles prirent peur, la prudence élémentaire les invitant à continuer, ce qu’elles firent. C’est alors que l’objet remonta rapidement en s’élevant à une dizaine de mètres. Il resta en position stationnaire à cette altitude.


  La voiture roulait lentement à cause du verglas. L’objet se déplaça vers la route avant de disparaître. Les deux jeunes filles furent soulagées, il n’y avait maintenant plus que de la neige.


  Elles arrivèrent près d’une petite éclaircie dans les bois où là, les attendait une surprise. Un peu sur la gauche du véhicule, l’objet de leur terreur était là, légèrement en avant de la voiture.


  La forme s’était modifiée. C’était maintenant une sorte de rond ou d’ovale, jaune toujours, mais sans les barres rouges. Ses contours étaient moins nets, l’objet semblant être entouré d’une sorte de halo ténu. Il poursuivit sa route.


  Les jeunes filles en firent autant. Il leur restait deux kilomètres à parcourir pour sortir du bois et trouver une meilleure route, et le village était proche.


  À l’orée de la forêt se trouve une Vierge. Les deux témoins s’y arrêtèrent pour regarder l’objet s’éloigner en semblant perdre un peu d’altitude. Il se dirigea vers Évillers, ce village bien connu de nous maintenant.


  Les jeunes filles soulagées se rendirent chez M. Tyrode, l’enquêteur, en lui demandant s’il avait vu quelque chose. Malheureusement, ce ne fut pas le cas, il regretta de n’avoir pas regardé du bon côté.


  L’observation avait duré 10 min environ, sans compter l’arrêt.


  Selon les repères relevés sur place, l’enquêteur estima son diamètre à environ sept mètres, sa hauteur au centre à trois mètres, la longueur des tiges rouges à cinq mètres (peut-être s’agissait de rayons lumineux ?).


  Il est peu probable que l’objet se soit réellement posé sur le sol, mais il s’en est approché très près, sans doute à un ou deux mètres. Il se serait ensuite élevé à moins de 20 m au-dessus du sol, hauteur maintenue durant le trajet de la voiture à travers la forêt.


  Du fait de la neige, la voiture roulant à moins de 50 km/h, vitesse évaluée de l’objet. Sa trajectoire l’aurait fait passer à 4 km au sud-sud-est d’Évillers.


  Aucune trace d’enquête des autorités.


  Disque, Évillers, 5 févr. 1972


  Vers 18 h 50, deux enfants (onze et huit ans) découvrirent dans le ciel un objet en forme de disque se déplaçant lentement au-dessus des premières maisons du village. Ils avertirent les trois adultes présents qui refusèrent d’être cités lors de l’enquête. Le ciel était clair, d’une grande visibilité65.


  Son diamètre fut estimé à la moitié de celui de la pleine lune, et sa teinte décrite comme une belle couleur vermillon. Peut-être que cette teinte était due à sa position par rapport au soleil, déjà couché depuis un moment ?


  Ce disque avait des contours flous sur les bords, comme frangé. L’endroit le plus visible était situé entre la scierie et une maison d’habitation. Peut-être était-ce le point le plus proche des témoins ?


  Dans ce milieu très calme, personne n’entendit le moindre bruit. Il fut un moment caché par la maison. Les témoins durent se déplacer pour le revoir poursuivre sa route, toujours dans la direction sud-nord.


  Au bout d’une minute d’observation, ils le virent décroître comme s’il s’éloignait. Bientôt, il ne fut plus qu’un point rougeâtre finissant par se confondre avec les étoiles.


  Lumières, Renédale, Évillers, 29 avr. 1972


  Cette nuit-là, un couple venu de Suisse était venu passer une nuit de veille dans le secteur d’Évillers66. Ils avaient choisi comme lieu de leurs recherches le village de Renédale. Ils s’y trouvaient depuis plusieurs heures, et rien de particulier ne s’était passé depuis leur arrivée.


  S’étant rendu au point de vue du village, il leur arriva une curieuse aventure : certaines de leurs photographies panoramiques de la vallée restèrent blanches.


  Ils étaient donc revenus vers la citerne et regardaient le ciel couvert et opaque, sans vent.


  Vers 23 h, tout à coup, le mari remarqua à travers les branches des arbres dominant la citerne des lumières que l’on pouvait prendre pour des étoiles.


  Mais, car il y a un mais, ces lumières avaient la propriété curieuse de s’allumer et de s’éteindre. Dans certaines conditions, cela était vrai surtout à travers des branches.


  Le mari eut l’idée de s’éloigner pour ne pas être gêné par ces arbres. Il constata que ces lumières s’éclipsaient réellement. Ces « choses » se tenaient à environ 40 à 45° de hauteur, donc dans les branches hautes des arbres.


  Elles durèrent ainsi pendant 25 à 30 min sans changer de hauteur.
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  Se rapportant à la photo ci-jointe, il nota ces lumières par un numéro (3 – 4 – 5 – 6).


  Dans les faits, elles n’étaient pas toutes apparues en même temps. Elles étaient devenues visibles après des intervalles compris entre cinq secondes et cinq minutes.


  La lumière n° 6 partit très rapidement la première en direction de la vallée de la Loue avant de disparaître. Elle fut suivie par les autres lumières. Il sembla aux témoins qu’il était très difficile de dire ce qui s’était passé exactement, s’il s’agissait d’un départ ou d’une extinction.


  Ce qu’ils affirmèrent, c’est que certaines d’entre elles allèrent en direction d’Évillers, sans autre précision.


  Points lumineux, Montbéliard, 9/12 mai 1972


  Le 9 mai, vers 19 h 15, alors que le soleil venait de se coucher, deux témoins regardaient le ciel. Quelques nuages l’obscurcissaient, mais l’un d’eux était plus lumineux que les autres.


  Leur attention se porta sur ce nuage. Ils furent surpris par l’apparition brusque et brève d’un point lumineux de grande intensité d’une demi-seconde. Puis, plus rien.


  Dix minutes plus tard, une nouvelle apparition se prolongeant pendant une minute environ. Puis, plus rien de la soirée.


  Le lendemain, ils se remirent en observation. À leur surprise, le fait se reproduisit exactement de la même façon ainsi que le 12 mai. Le 11 mai, ils n’aperçurent rien, le ciel étant très couvert.


  Informé des évènements, l’enquêteur67 se rendit sur les lieux le 21 mai. Il assista à la démonstration de cette chose curieuse vers 20 h 5. Muni d’un appareil de photo, il prit un cliché. Hélas, la durée d’apparition fut si brève qu’il ne put déclencher l’appareil à temps. La photographie fut prise une seconde trop tard.


  Selon les témoins, la « chose » se trouvait toujours au même endroit. L’enquêteur demanda à plusieurs personnes de Montbéliard d’observer le ciel. En vain !


  Photos illisibles, Renédale, 6 juin 1972


  Ce dimanche après-midi, plusieurs témoins venus de Suisse se trouvaient au sommet de la falaise surplombant les gorges de la Loue, au point de vue de Renédale dominant les gorges de 300 m de hauteur68.


  Pour la petite histoire, durant la Seconde Guerre mondiale, les envahisseurs avaient cru faire une grande découverte dans le rocher d’en face, sous la Haute-Pierre. Ils auraient découvert un gisement de roche qui, placée sur une plaque chaude, se liquéfiait, donnant une essence s’enflammant facilement. Un moyen aisé de s’approvisionner. (Il est probable qu’il s’agisse de schistes bitumineux assez répandus en France.)


  Revenons à nos touristes suisses admirant le paysage et prenant toute une série de photos.


  Lors de leur développement, ils eurent la surprise de constater que certaines d’entre elles étaient complètement floues au point de ne rien pouvoir distinguer. Cette série de clichés s’étendait du nord-est au sud-est, sur un angle de 80°. Les clichés se trouvant de part et d’autre de cette zone étaient normaux.


  Mystère !


  Étoile rouge, Montbéliard, 22 juin 1972


  Vers 22 h 40, un témoin observait aux jumelles une étoile de couleur jaune, de magnitude proche des Bootides (essaim météorites provenant d’une comète)69.


  Apparue entre Capella et la Girafe (étoiles alpha et bêta Aurigae), elle coupa le Dragon à sa pointe, puis la Grande Ourse, passa près d’Arcturus du Bouvier et vint s’éteindre près de la Vierge.


  « Pas un avion, pas un hélicoptère, pas un satellite », dit le témoin. À une autre époque, on aurait appelé cela un météorite, et l’on n’aurait peut-être pas eu tort.


  Bonne observation astronomique offrant à ce point de vue un certain intérêt. Mais, elle est difficilement assimilable à un MOC en dépit de sa trajectoire zigzagante.


  Points lumineux, Audeux, 7 août 1972


  Voici une observation à la limite des départements du Doubs et du Jura. Nos mystérieux objets célestes font fi des démarquages administratifs.


  Quatre témoins venus de la région parisienne avaient décidé d’effectuer une promenade à pied de nuit en partant du camping de Pagney (Jura), vers 22 h. Vers 0 h 30, après une marche tranquille de plus de deux heures, ils s’assirent dans le petit village d’Audeux70.


  Soudain, ils virent poindre un point lumineux blanc se déplaçant en ligne droite à une vitesse assez faible en direction de Besançon.


  Ils retournèrent vers le camping alors que l’un d’eux ressentit quelque chose d’insolite se déroulant derrière lui. Se retournant fréquemment, il était persuadé qu’il allait se passer quelque chose.


  Avant d’entrer dans Courchapon, ils aperçurent un nouveau point lumineux émergeant d’une nappe de brume. Très mobile, il descendait et montait verticalement comme sur un même axe. L’amplitude était faible, mais discernable visuellement.


  Son éclat blanc variait d’intensité. Plus il baissait, plus son amplitude augmentait. Lorsqu’il atteignit son maximum, il resta fixe dans le ciel. Un des témoins observa même une rotation sur lui-même. Il se situait à environ 35° de hauteur et à 10° sur la gauche de la route.


  Au bout d’une trentaine de minutes, plusieurs autres points lumineux d’intensité plus faible et nature identique apparurent. L’un d’entre eux, très mobile, décrivit de grands cercles au-dessus de la forêt. Il avait un mouvement de translation d’une dizaine de degrés effectuant sans cesse des allers et retours. Les témoins estimèrent leur distance à environ deux kilomètres. Pendant cette observation, ils entendirent un léger bruit ressemblant aux bips-bips des satellites.


  Regardant à nouveau le point lumineux principal, ils aperçurent soudain une étoile filante tombant du point lumineux. En même temps, ils entendirent un cri d’animal (un oiseau ?).


  L’un d’entre eux eut l’idée de lui faire des signaux avec une lampe électrique. En réponse, il eut l’impression que le point lumineux se rapprochait de lui, déclenchant une certaine angoisse. Ses camarades aperçurent des lumières dans les arbres, peut-être celles d’habitations. Toutefois, au lever du jour, ils s’aperçurent qu’il n’y avait aucune maison dans cette direction.


  Au-dessus d’un champ, à dix mètres d’eux et cinq mètres de hauteur, un nouveau point lumineux apparut brusquement en s’élevant rapidement en zigzag. Ils en virent un autre se déplaçant à haute altitude dans le ciel du sud vers le nord qui fit demi-tour avant de revenir en zigzag.


  Il était maintenant environ 4 h 30, le jour commençait à poindre. Le point lumineux principal s’éleva doucement à 45° environ par rapport à l’horizon, dans le même sens que le soleil.


  Lorsqu’il s’éleva, les fils électriques se déplacèrent en cognant les porcelaines. Un des témoins crut même voir des traînées qui émanaient de lui, comme celles formées par des réacteurs. Le principal témoin estima son altitude à 1 500 m d’après la présence d’un altocumulus.


  Vers 6 h, tous rentrèrent au camp tranquillement sans rien voir d’autre d’insolite.


  Aucune enquête officielle ne fut déclenchée.


  Boules lumineuses, Évillers, 13 oct. 1972


  Vers 19 h, cinq enfants de 9 à 12 ans jouaient sur un tas de gravillon près de la carrière ouverte sur les flancs du Mont, à 500 m environ au nord du village71. Les gravillons étaient stockés en un énorme tas faisant la joie des enfants. Ils montaient au sommet, se laissant glisser jusqu’en bas sur des sacs en plastique. C’était devenu le divertissement préféré jusqu’à l’heure de la messe.


  Joël âgé de 11 ans donna l’alerte. Il aperçut une lueur à l’est, criant aux autres « Une lumière ! » Arrivé en bas, il montra en direction d’Ouhans ce qui l’intriguait. Tous la virent.


  L’objet était situé entre un chalet et une ferme à environ deux kilomètres de là, au-dessus du bois de Cudrette. Ils l’observèrent pendant quelques secondes. Il avait la forme d’une grosse boule jaunâtre immobile.


  Sa lumière variait à la façon d’un code alternant le jaune, vert et bleu en clignotant. En même temps, elle semblait décrire une sorte de spirale au déplacement rapide, tantôt dans un sens, tantôt dans l’autre.


  Ils racontèrent qu’il semblait formé de deux parties distinctes se comportant de façon différente. Au centre, un globe vert immobile, tournant autour se déplaçait une sorte de satellite qui se rapprochait dans une rotation inverse. C’est ce denier qui clignotait avec le fameux code jaune, vert et bleu.


  Ce déplacement était suivi d’une traînée blanche. Au bout de la trajectoire, l’arrêt fut brutal avant de repartir à vive allure.


  Nos témoins virent alors apparaître un deuxième objet se présentant par le sud-est en direction de Bians-les-Usiers. C’était une boule de couleur orange pâle. Son comportement était curieux, comme quelqu’un faisant les cent pas en effectuant de continuels allers et retours sur le bois dominant Blans. Cette manœuvre dura tout le temps de l’observation.


  C’est alors qu’apparut un troisième objet au sud-sud-ouest en direction de Septfontaines.


  Il était plus gros, avec une teinte jaune plus pâle. Comme le premier, il était immobile.


  Le plus étonnant, c’est qu’à chaque passage d’un véhicule sur la route, il devenait presque blanc, doublant de taille et s’éloignant avant de revenir à sa place initiale.


  Ce manège curieux persista durant une dizaine de voitures. Ensuite, son comportement changea. Il ne disparut pas, se mettant à clignoter avec des lueurs jaunes et blanches.


  Le temps s’écoulait, l’éclairage public d’Évillers se mit à fonctionner. Rien ne changea dans l’attitude des trois objets. Les éclairages publics d’Ouhans et des Usiers s’allumant à leur tour, le spectacle se transforma.


  Les objets se regroupèrent au-dessus du village, se dirigeant vers le tas de gravillons où se trouvaient les enfants. Réunis, les objets éclairèrent la base du monticule par un faisceau lumineux d’un blanc laiteux, le sommet restant dans l’ombre avec les enfants.
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  L’objet principal et son faisceau décrivirent un cercle presque parfait, partant du bas du monticule, allant vers le bois en éclairant le bord, contournant la carrière restée dans l’ombre pour revenir à son point de départ durant cinq minutes. Puis, le cercle se transforma progressivement en ellipses, allant plus bas en direction du village sans atteindre les premières maisons.


  Durant ces manœuvres, la lumière n’atteignit jamais les enfants. Plusieurs d’entre eux en descendant le tas de gravillons ressentirent un froid aux pieds alors que la température ambiante était douce.


  Enfin, peut-on dire, le manège cessa. Les boules rejoignirent leur emplacement primitif.


  Une chose intrigua les enfants. Le deuxième objet, celui de Blans, revint sur eux, avant de repartir rapidement en arrière « comme tiré par un élastique », dirent-ils.


  Les objets de Blans et d’Ouhans se mirent à clignoter ensemble, synchronisant leurs jeux de lumière.


  Quant à celui de Septfontaines, il apparut comme un disque blanc sans rien à l’intérieur. Ce clignotement dura une dizaine de minutes.


  Une nouvelle manœuvre rassembla les trois objets en s’accolant pour ne faire plus qu’un seul corps.


  Après quelques minutes, ils se séparèrent en rejoignant leurs places primitives.


  Peu à peu, ils s’éloignèrent en s’éteignant. Par moments, ils s’éclairaient de nouveau en clignotant de deux couleurs : le blanc et le bleu.


  

    [image: ]

  


  Le phénomène ayant disparu, les enfants quittèrent les lieux en se précipitant au village pour la messe.


  L’enquêteur, M. Tyrode, fit cette remarque sur le comportement des enfants. « Leur réaction fut curieuse. Ils eurent peur, ce qui se conçoit aisément, tout en restant sur place. »


  Cela ne peut se comprendre que dans leur logique enfantine. Au début, ils avaient envie de s’enfuir, mais cela fut très vite compensé par la curiosité. Qu’allait donc faire ces choses ? Alors qu’elles passaient sur la tête, une plus grande peur les reprit. S’enfuir était plus dangereux que de rester sur place.


  Une famille dont la maison était située à l’extrémité du village confirma la présence du troisième objet venu de Septfontaines. Au départ, ils avaient cru à un coucher de lune, mais voyant cette lumière changer de place et se diriger vers le village, ils témoignèrent de la véracité partielle de l’observation des enfants.


  Poursuite ovni, Évillers, 17 nov. 1972


  Entre 19 h 5 et 19 h 10, quatre témoins rentraient vers Pontarlier en voiture. Ils connaissaient bien cette route parcourue fréquemment.


  Alors qu’ils roulaient à 100 km/h, les jeunes filles parlaient entre elles sans regarder le paysage. L’un des passagers vit alors « quelque chose » dans le ciel, mais il n’eut pas le temps d’alerter ses amis, doutant lui-même de ce qu’il avait vu72. C’était lumineux semblant se trouver sur les pentes du Mont, presque en face des premières maisons de La Plâtrière.


  La voiture continua à rouler normalement lorsqu’ils furent trois à voir distinctement l’objet malgré la vitesse de la voiture. C’était un globe au diamètre équivalent au quart de celui de la lune, se trouvant au-delà de la scierie à une altitude estimée au double de la hauteur du bâtiment. Sa teinte, comparée à des échantillons, était jaune cadmium-orangé.


  Pour les témoins en train de se déplacer, il paraissait immobile. M. Tyrode en déduisit qu’il se déplaçait à une altitude estimée à 760 m c’est-à-dire proche du sol puisque le village se trouve à cette altitude.


  Les témoins ayant conscience de voir une chose anormale continuèrent leur route sans s’arrêter, d’autant qu’ils ne virent après-coup plus rien à cause du relief.
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  Ils arrivèrent à un endroit où la vue est très dégagée sur toute la vallée occupée par le village. Le conducteur décida de ralentir.


  L’objet se présentait de nouveau à eux sans avoir changé d’aspect bien qu’étant nettement plus gros. Il se trouvait devant eux, en arrière d’Évillers.


  Ils voulaient s’en rapprocher, mais ils furent gênés par une haie longeant la route et une petite rampe. Un peu plus loin, ils le revirent avant de le perdre à la suite d’une descente. Un peu plus loin, sur le bord de la scierie, l’objet réapparut.


  Arrivés à La Plâtrière, nos voyageurs pensèrent pouvoir l’atteindre, ce globe de lumière étant devenu rouge très pâle. Ils ralentirent dans la traversée d’Évillers, les maisons empêchant toute observation. Au bout du village, l’objet n’était pas au rendez-vous.


  La durée totale fut de quatre minutes et la vitesse de l’objet calculée par l’enquêteur fut estimée à 34 km/h.


  Pleins feux sur Évillers, village du Doubs


  Comme vous avez pu le remarquer dans cet ouvrage, de nombreuses observations se seraient déroulées dans ce village paisible de 300 âmes, situé à une vingtaine de kilomètres de Pontarlier et de la frontière suisse.


  Certains parlèrent de psychose, ou pire, mirent en doute l’honnêteté de M. Tyrode, l’habitant, le témoin de plusieurs observations et enquêteur local pour la revue.


  Dans un article73 daté de juin 1968 sur ce lieu prolifique, M. Lagarde enquêta en se posant de nombreuses questions plus géologiques et scientifiques.


  Il rédigea plusieurs pages, assisté de M. Tyrode, instituteur du lieu.


  Que se passa-t-il dans ce village entouré de bois ? Est-il devenu un point chaud des ovnis sur le territoire français ? Est-ce une volonté de vouloir prouver l’existence des ovnis, nous interrogeant sur ces nombreux cas ?


  Au cours de l’enquête, il s’est avéré que les trajets de nombreuses observations passent sur des failles géologiques. En effet, comme le montre cette coupe extraite d’une étude départementale (M. R. Durand), le village est effectivement situé sur une faille.
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  Elle montre les compressions subies ou que subit encore la croûte terrestre dans cette partie du Doubs.


  On peut remarquer que les couches du site d’Évillers se sont relevées comme pour chevaucher l’autre partie du terrain situé plus à l’ouest. Il s’agit d’une poussée vers l’extérieur du Jura.


  Pourquoi les failles ?


  Il semble que celles-ci ne sont pas seulement un aspect extérieur d’un accident de la croûte terrestre, mais aussi le siège de phénomènes moins visibles : piézoélectriques, électriques ou magnétiques, parfois peut-être de variation ou de discontinuité gravimétriques.


  Il semble de plus que les failles sont le lieu de prédilection des coups de foudre pendant les orages.


  De là, peut-on y voir un début d’explication sur la bonne quinzaine de phénomènes observés à Évillers ?


  C’est à vous de juger.


  Phénomènes étranges, Ouhans, 19 févr. 1973


  Ce matin-là, vers 7 h 20, il faisait très froid, le ciel était parfaitement dégagé, la visibilité excellente.


  De nombreux habitants aperçurent au-dessus du lieu-dit Le Bas Détray, une grande lueur fugitive comme un éclair embrasant le ciel74. Non loin de là passaient deux lignes électriques. La première, de moyenne tension de 10 000 volts va vers la Suisse. La seconde, de très haute tension de 380 000 volts, relie les barrages de Génissiat sur le Rhône avec ceux de Kembs sur le Rhin.


  Elles sortirent de leur lieu de travail ou d’habitation pour observer le ciel. Mais, contrairement à leur attente, rien d’autre ne se manifesta. Les étoiles continuèrent à briller sur le pays enneigé.


  Qu’était-ce donc que ce phénomène ?


  Chacun émit son opinion : court-circuit sur une ligne électrique, exercices militaires, ballon traînant un câble venu accrocher une ligne électrique, feu de signalisation tournant du chasse-neige, pourquoi pas quelque chose d’inexplicable ou d’un « champignon atomique » ?


  L’enquêteur interrogea une dizaine de témoins, analysant plusieurs hypothèses.


  Il élimina rapidement celle de foudre, aucun orage n’ayant été signalé ce jour-là. Il en fut de même de celle du câble qui aurait fait l’objet d’une enquête des autorités. Il élimina aussi la lumière du chasse-neige qui, bien que très visible, ne pouvait émettre une lumière aussi intense.


  Il prit contact avec EDF concernant les lignes électriques, notamment celle de 380 000 volts. Elle était dotée de dispositifs de protection se déclenchant automatiquement pour parer aux problèmes d’isolation ou de court-circuit. En cas d’incident, tout était enregistré notamment ceux mettant hors tension les équipements. Rien ne fut enregistré entre 7 h et 8 h ce jour-là.


  Aucune des causes avancées ne fut retenue.


  Reste le mystère…


  Vaches décédées, Jallerange, 10 mai 1973


  Il ne s’agit pas ici d’un phénomène venu du ciel, mais d’une histoire insolite pouvant être interprétée comme telle. Elle n’est pas sans rappeler celle s’étant déroulée à Marliens, en Côte-d’Or75.


  C’était une journée chaude, comme celle où il n’y avait rien à signaler. Deux pâtures voisines accueillaient des vaches utilisant des abreuvoirs desservis par la même canalisation d’eau venant de la station de pompage de Courchapon vers le réservoir de Moutherot.


  Vers 21 h 30, une vache fut découverte couchée sur le côté droit, le corps versé sur la clôture dont les fils étaient cassés76. Elle présentait des tâches violacées. Sous l’animal se trouvait une sorte de rond d’herbe brûlée d’environ quatre mètres de diamètre. Dans cette première pâture, l’animal se trouvait à la fois sur le passage de la conduite d’eau et sous la ligne électrique.


  Le propriétaire pensa à un empoisonnement et fit enlever sa bête par les services d’équarrissage. Cela n’aurait pas posé plus de question sauf si, non loin de là, dans la seconde pâture se déroula un autre incident.


  Une autre vache fut retrouvée gisante sur le côté gauche, les pattes en direction de la route, portant à la fesse droite et sur le pis une tâche violacée.


  Elle fut retrouvée à plus de trois mètres du passage de la conduite d’eau et à plus de 100 m de la ligne électrique. On remarqua tout près d’elle un premier rond d’herbe brûlée d’environ six mètres de diamètre accompagné à huit mètres de là d’un second de trois mètres de diamètre.


  Dans les deux cas, seuls ces animaux morts furent touchés malgré la présence à proximité d’autres animaux appartenant aux deux troupeaux différents.


  Il y avait un point commun, la conduite d’eau.


  Contrairement au premier propriétaire, le second voulut tirer cette affaire au clair en faisant analyser le sol et l’herbe du pré pour déterminer si un acte criminel n’était pas la raison du décès de son animal. Elles revinrent négatives, ce qui était à prévoir puisque les autres bêtes du troupeau n’avaient pas été touchées.


  Dans son analyse, le vétérinaire indiqua qu’il serait mort par fulguration. Il précisa qu’il ne s’agissait pas de foudre au sens propre du mot, mais de la foudre non spectaculaire sans présence décelable visuellement.


  Lors de son enquête, M. Tyrode apprit que la station de pompage de Courchapon était fréquemment l’objet d’atteinte de la foudre. De là à émettre une hypothèse : une décharge transmise dans les pâtures par la conduite d’eau située en parallèle d’une ligne électrique aérienne, les deux formant une sorte d’arc propice au décès des animaux ? Rien ne fut conclu !


  Objet brillant, Courchapon, 19 juin 1973


  Il était 18 h 50 lorsqu’un couple d’hôteliers rentrait en voiture d’une promenade à Courchapon, sur un nouveau chemin de remembrement, accompagné de leur chien. C’est un lieu qu’ils fréquentaient souvent. Ce soir-là, le ciel est clair, sans nuages.


  À moins d’un kilomètre du village, s’arrêtant près d’un pré, les témoins permirent au chien de profiter du lieu pour gambader dans l’herbe avant de repartir. Au bout de quelque temps, ils rappelèrent leur animal.


  Ils venaient à peine de prendre place dans leur voiture qu’ils remarquèrent une chose brillant dans le ciel77.


  Constatant qu’il devait s’agir d’une chose anormale, ils redescendirent du véhicule.


  Leur surprise fut grande de se trouver en présence d’un objet mystérieux à faible distance d’eux. Cette « chose » se tenait parfaitement immobile, sa luminosité étant due aux rayons du soleil se réfléchissant dessus.


  Ils pensèrent au premier abord à un avion, mais son immobilité les détrompa rapidement. Il avait une teinte aluminium comme celle d’un avion, mais l’objet n’avait pas d’aile apparente. Ils l’auraient remarquée étant si près. Sa forme curieuse paraissait parfaitement lisse, avec une extrémité relevée à l’arrière de l’engin.


  Sa hauteur était d’environ à 35° par rapport à l’horizon. Il devait se trouver à une centaine de mètres environ, à la verticale d’un autre petit chemin. Ils n’entendirent aucun bruit, ni vu de fumée ou lueur.
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  Seul restait audible le faible ronflement du moteur de la voiture continuant à tourner. Si l’objet avait fait un bruit, ils l’auraient entendu. Le chien n’avait nullement réagi.


  L’observation dura une trentaine de secondes.


  Se sentant peut-être observé, l’objet aurait pris le parti de s’en aller ? Démarrant lentement comme une voiture, sa vitesse s’accentua en direction de Marnay (Haute-Saône). Très vite, il disparut à l’horizon.


  Selon les témoins, sa taille serait de l’ordre d’une dizaine de mètres de long pour trois ou quatre mètres de hauteur au maximum.


  Durant l’enquête, un cultivateur travaillant non loin de là sur son tracteur témoigna n’avoir rien remarqué. Il est vrai, dira-t-il, qu’il ne regardait pas dans cette direction. Comme c’était l’heure de la traite, les témoins paysans possibles se trouvaient à l’étable.


  Rentrant à leur hôtel, les témoins auraient dit à leurs clients : « On a vu un drôle de truc ». Cette chose les avait intrigués par son anormalité.


  Ils ne croyaient pas avoir affaire à un MOC. Leur impression est que cet objet observait le tracteur, peut-être le chien ou eux-mêmes, mais que se voyant observé lui-même, son pilote a préféré s’enfuir. Alors quoi ?


  Aucune enquête officielle ne fut faite.


  Courant fou, Bouverans, mars-avr. 1975


  « Des machines à laver s’agitant, du bétail sautant en l’air, trois vaches électrocutées : un étrange courant électrique fou secoua Bouverans au cours d’un week-end78 », voici un titre évocateur.


  Le phénomène s’était déroulé en trois temps.


  Première secousse : le bétail se mit à mugir, à s’agiter sans que l’on y prête vraiment attention.


  Deuxième secousse : des appareils ménagers tressautant, une vache tombant foudroyée dans son étable.


  Troisième secousse, deux autres vaches touchées, la colonne vertébrale paralysée. Il fallut les abattre. Le boucher du village appelé pour les saigner ne fut pas épargné. Il reçut une décharge en examinant la langue d’un des animaux, pourtant libéré de ses entraves. Il en garda les doigts bleuis toute la journée et se plaignit de douleurs au bras.


  Courant « fou » ? Phénomène surnaturel ?


  Toutes les hypothèses furent envisagées par les habitants qui « n’étaient pas très tranquilles ». On peut les comprendre !


  Selon le responsable de l’E.D.F. à Pontarlier, il pourrait s’agir d’un phénomène extrêmement rare de surtension atmosphérique avec retour à la terre. Captée par les parafoudres, elle fut normalement acheminée jusqu’à la terre, ressortant dans les installations des usagers.


  Ce n’était pas la première fois que de tels incidents se seraient produits dans le Doubs. Peut-être est-ce dû aux nombreuses lignes de transport d’énergie électrique à très haute tension, les parafoudres des pylônes étant de tailles imposantes ?


  Toutefois, quand ce responsable parle de « surtension atmosphérique »… cela laisse rêveur !


  Lune noire ? Lods, 9 août 1975


  Un lecteur parisien de Lumières dans la nuit était venu camper à Mouthier-Haute-Pierre, près des sources de la Loue.


  Ce soir-là, entre 19 h et 21 h, l’orage l’entourait de toute part, la pluie le retenant prisonnier dans sa tente. Il tenta de prendre une photo d’éclair. S’il n’y réussit pas, le négatif pris en direction de Renédale présente une curieuse boule noire et deux autres plus petites79.


  En analysant ce cliché très sous-exposé, on constata que la boule présentait un diamètre identique à la lune et la même densité que les sapins situés en arrière-plan.


  Cela confirma que la trace photographique était compatible avec celle laissée par un objet réel. Il n’y a donc pas d’explication technique à cette photo.


  Il est bien difficile d’en dire plus, l’environnement étant sombre, la pluie tombant tandis que les éclairs aveuglaient le témoin. Il n’en demeure pas moins qu’il faut se poser des questions, la région étant l’objet de nombreuses observations (ce témoin l’ignorait, étant nouveau lecteur).


  Lors de l’enquête, M. Tyrode fit la constatation que la photo fut prise au camping de Lods et non à celui de Mouthiers. Le témoin se trouvait à 385 m d’altitude et le sommet des sapins à 900 m environ du photographe.


  Est-ce ce gros engin aperçu à plusieurs reprises ?


  Masse sombre, Rennes-sur-Loue, 18 déc. 1976


  Un retraité agricole déclara que ce jour-là, il s’était levé à 5 h du matin pour prendre l’autobus de 6 h 15. Le temps était légèrement brumeux, les nuages assez bas, sans vent. Il tombait une pluie fine.


  Il aperçut par la fenêtre de sa chambre une forte lueur de couleur rouge. Le ciel était embrasé. Il distingua une masse sombre se déplaçant, ressemblant à un avion. Il pensa à un avion en feu, la plaine étant tout illuminée80.


  Cette apparition s’estompa peu à peu avec la distance, la lueur finissant par disparaître.


  Cette masse sombre se déplaçait horizontalement à une altitude peu élevée, à 300 ou 400 m de lui, sans bruit bien que le témoin n’ait pas ouvert sa fenêtre.


  Il réveilla son épouse bien que le phénomène ait disparu. C’était la première fois qu’il assistait à une telle chose n’ayant rien à voir avec les feux de position d’un avion ou d’un hélicoptère.


  Il téléphona à la brigade de gendarmerie qui l’auditionna. À la suite de sa déposition, une enquête fut effectuée.


  Le lendemain, les militaires se rendirent à son domicile pour examiner les lieux, constatant que le champ de vision à partir de la fenêtre vers l’extérieur était réduit.


  Contactés, les services de l’EDF n’avaient pas eu connaissance d’une anomalie électrique ni d’un court-circuit ayant pu provoquer un phénomène électrique.


  Par manque d’informations, le phénomène fut classé en C, cas inexploitable.


  Cigare éclairé, Glay, 15 sept. 1978


  Entre 21 h et 22 h, un témoin se trouvant dans son jardin observa le passage d’ouest en est d’un objet volant lumineux à très haute altitude81.


  L’objet avait la forme d’un cigare éclairé par de puissantes lueurs blanches sur les deux côtés dirigées vers le bas. Aucun bruit ne fut entendu.


  C’est en regardant un article dans un quotidien que le témoin se décida à en parler. L’objet vu y ressemblait.


  Aucun autre témoignage ne fut recueilli sur ce phénomène pour lequel il manque des informations.


  Par manque de complément d’information, le phénomène fut classé en C, cas inexploitable.


  Point lumineux, Cussey-sur-l’Ognon, 17 févr. 1980


  Suite aux articles parus dans la presse en mars 1980, la gendarmerie procéda à une enquête pour interroger le témoin ayant aperçu un objet ne ressemblant pas à une étoile, en quelque sorte un « ovni ». Dans son village, personne d’autre que lui n’en fut témoin. Interrogé, il fit sa déposition82.


  Vers 20 h 45, lui et son jeune fils avaient observé dans la nuit sombre, parmi les étoiles, un point très lumineux qui les intrigua. Ce point rond en direction de l’ouest était fixe, plus gros et plus jaune que les autres étoiles. Cela semblait très loin.


  Utilisant ses jumelles, il vit un point plus gros sans pouvoir le détailler. Le ciel était très clair, sans vent ni nuages. L’observation dura environ 15 min sans voir le point bouger. 10 min plus tard, en ressortant, le père de famille constata qu’il avait disparu.


  Aucun témoin ne fut trouvé. Cependant, la presse locale relata dans le secteur d’autres témoins ayant fait la même observation.


  Après une vérification sur la carte du ciel, on peut constater la présence de Venus dans la direction indiquée (magnitude -4,01) en cette période de l’année. Sa hauteur sur l’horizon était de 8° au lieu des 20° indiquée par le témoin.


  En tenant compte de cette marge d’erreur concernant la hauteur de l’objet, l’hypothèse retenue fut l’observation de Vénus. De nombreux cas d’observations furent d’ailleurs signalés durant cette période.
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  En conséquence, cette observation fut classée en classe B, phénomènes probablement identifiés.


  Boules, Valentigney, 29 févr. 1980


  À plusieurs reprises, deux témoins observèrent un phénomène lumineux particulier83. Tout d’abord à leur domicile, entre 20 h 30 et 20 h 40, ensuite à deux reprises en se rendant à la gare vers 21 h 40.


  Il s’agissait d’un objet constitué de plusieurs boules se déplaçant à très grande hauteur dans le ciel.


  Selon ces témoins, il ressemblait « à une broche » de plusieurs sphères de couleur bleutée et rosée. À droite de sa forme ovale, on voyait une lumière clignotante importante. En se déplaçant, l’objet avait pris la forme d’une barre lumineuse avant de disparaître brusquement. Durant l’observation, aucun bruit ne fut entendu.


  Une enquête préliminaire fut effectuée par la gendarmerie à la suite de la déposition le 6 mars suivant.


  Aucune autre information n’ayant été recueillie, le GEIPAN classa l’observation en C, cas inexploitable.


  Boule, Grandfontaine, 3 mars 1980


  Selon la rumeur publique et plusieurs articles de presse locale, plusieurs personnes auraient été témoins de la présence d’un objet non identifié dans le ciel84.


  Les gendarmes, remplissant leur mission, firent des recherches les menant chez un couple de restaurateurs confrontés pour la première fois à de tels faits.


  Ce soir-là, entre 20 h 30 et 20 h 45, circulant en voiture, ils avaient observé une boule orange de la taille du soleil couchant demeurant fixe dans leur champ visuel.


  Le conducteur stoppa son véhicule pour l’observer. L’un pensa au coucher de soleil, l’autre à la lune rousse. Ils repartirent au bout de deux minutes l’apercevant à plusieurs reprises au cours de leur parcours.


  Un peu plus tard, ne la voyant plus à leur arrivée à leur domicile, ils constatèrent la présence de la lune, plus blanche que d’habitude.


  L’enquête des gendarmes ne permit pas de trouver d’autres témoins, malgré leurs appels dans la presse.


  Dans son analyse, le GEIPAN déduisit que les témoins auraient été surpris par une apparence singulière de la lune en début de nuit, éclairée par le soleil couchant.


  En conséquence, cette observation fut classée en B, phénomènes probablement identifiés.


  Boule lumineuse, Seloncourt, 12 mars 1987


  Ce jour-là, le commissariat d’Audincourt reçut un appel d’une dame, retraitée de l’armée et des douanes, déclarant avoir vu vers 6 h 5, une boule très lumineuse se déplaçant à l’horizontale dans le ciel du nord vers l’est85.


  Mesurant 60 cm environ, elle était suivie d’une traînée incandescente. Elle se déplaçait rapidement si bien que l’observation ne dura que de quatre à cinq secondes.


  Le témoin la perdit de vue un instant à cause de la cime des arbres d’un bois voisin. Elle la revit lorsqu’elle se trouvait au loin. C’était la première fois qu’elle observa un tel phénomène.


  Les recherches effectuées localement par les policiers sont demeurées vaines. En conséquence, le GEIPAN classa cette observation en catégorie C, cas inexploitable.


  Boule lumineuse, Seloncourt, 7 sept. 1988


  Ce soir-là, vers 23 h, alors qu’elle fermait les volets de sa chambre, ce même témoin observa le passage très rapide d’une boule lumineuse suivie d’une traînée blanche semblant faire des étincelles. Ce phénomène avait traversé le ciel sans bruit, venant du sud, se dirigeant vers le nord en une fraction de seconde86.


  Dans sa déposition au commissariat de police, elle précisa que les gerbes d’étincelles se firent en trois jets successifs. Une légère trace blanche restait présente dans le ciel. Pour évaluer la taille de l’objet, si les étoiles avaient la taille d’un point, l’objet avait celle d’une balle de cinq centimètres de diamètre.


  Le rapport de la police fut transmis au GEIPAN qui évalua la situation. La description du témoin privilégia l’observation probable d’une rentrée atmosphérique.


  En conséquence, ce cas est classé en B, phénomènes probablement identifiés.


  Boule lumineuse, Quingey, fin mai 1989


  Vers 5 h 30 du matin, deux femmes observaient le ciel en direction de Besançon lorsque soudain, elles aperçurent trois boules, une grosse et deux petites de couleur gris mat87.


  Autour d’elles, elles pouvaient distinguer comme du coton hydrophile semblant faire corps avec elles. L’une des petites boules se détacha et se dirigea en direction des témoins comme pour les observer. Elle resta peu de temps, repartant rapidement en zigzags pour rejoindre la grosse boule.


  D’un seul coup, les trois objets qui ne faisaient plus qu’un disparurent instantanément.


  Je n’ai trouvé aucune trace d’une enquête officielle.


  Boule rouge, Bethoncourt, 8 mai 1993


  Le 9 mai, trois témoins furent auditionnés par la gendarmerie à la suite d’un appel téléphonique.


  La veille, vers 22 h 30, ces femmes avaient observé dans le ciel une grosse boule lumineuse rouge se déplaçant silencieusement et lentement vers le cimetière. Elle émettait autour d’elle des rayons de même couleur. Le ciel était dégagé, avec peu de vent88.


  Au bout de deux à trois minutes, 40 sec pour l’un des témoins, la boule disparut rapidement en direction de La Chiffogne de Montbéliard, devenant un petit point lumineux. Aucun autre témoignage ne fut collecté.


  Transmis au GEIPAN, ce cas peu détaillé fut classé en catégorie C, cas inexploitables.


  Toupie, Saint-Vit, 17 janv. 1998


  La une d’un journal régional daté du 23 janvier titrait « Un mystérieux objet dans le ciel ».


  La gendarmerie commença son enquête en analysant les informations collectées par le journaliste. Il était fait mention du témoignage de trois occupants d’un même véhicule et d’une mère de famille89.


  À plusieurs reprises, les gendarmes prirent attache avec le journaliste pour lui demander de les mettre en contact avec les témoins cités afin de les auditionner pour valider leur observation. Les témoins refusèrent que leurs identités et coordonnées soient transmises aux militaires. Ceux-ci durent se contenter du contenu de l’article.


  « Il était 22 h 30, on était trois dans la voiture, on allait en boîte. On roulait sur la route, le mari de ma nièce ne conduisant pas très vite, 60 km/h à peu près… Subitement, j’ai dit, “tiens, on dirait la pleine lune”, ça se rapprochait, on n’entendait rien. J’ai cru à un avion qui allait s’écraser. Et puis, on a vu en face du pare-brise, c’est resté sur place, ensuite, c’est passé derrière » témoigna la tante au journaliste.


  Sa nièce, jeune mère de famille fit un dessin représentant une toupie à l’envers.


  « On a essayé de reproduire ce qu’on avait vu. C’était une forme énorme, je vous assure, on voyait la carcasse en métal brillant comme de l’inox, ayant des rayures noires, un diamètre de 20 à 25 mètres. »
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  L’une continua :


  « C’était à 300 ou à 500 mètres de nous, à une hauteur de pylônes électriques. Au sommet, il y avait un rond de lumière rouge et jaune, ça ne clignotait pas. On s’est arrêté pour mieux regarder, c’est vrai qu’entre nous, on n’osait pas prononcer le mot d’ovni ou de soucoupe volante.


  « La carcasse a stationné et est repartie subitement, il n’y avait aucun bruit de moteur, aucun déplacement d’air, c’est reparti par à-coups et à grande vitesse.


  Comme pour évacuer tout soupçon, elles affirmèrent n’avoir ni bu ou fumé ajoutant :


  « On va assez souvent en boîte pour savoir que ce n’était pas un de ces rayons laser comme il y en a beaucoup. Si l’on n’avait pas été sur la partie de la route avec un muret au milieu, on aurait fait demi-tour pour essayer de la suivre et de voir… On ne peut pas être les seuls à avoir vu. »


  Ces témoignages furent corroborés par une jeune femme donnant le biberon à son bébé, demeurant près d’une zone commerciale.


  « J’ai été attirée par un rond jaune qui passait. J’ai ouvert la fenêtre Velux, j’ai cru à un avion qui allait s’écraser. C’était assez haut dans le ciel, mais visible et gros comme une lune, ça filait très vite. J’ai écouté, rien, aucun bruit, ça allait comme d’ouest en est. J’ai été troublée et j’en avais les jambes qui tremblaient. »


  À la suite de la parution du journal, un employé de 50 ans vint confirmer à la gendarmerie que le même jour, vers 23 h 50, son amie avait attiré son attention sur la présence dans le ciel d’un engin bizarre.


  Il s’agissait d’un engin volant illuminé se déplaçant horizontalement du sud-ouest au nord-est. Il estima son altitude à 300 m sans pouvoir être affirmatif. La première chose qu’il vu était un groupe de lumières en mouvement.


  Il décrivit l’objet comme étant « de forme allongée, d’environ trois bons mètres, avec à l’avant comme deux phares émettant une lumière jaune et à l’arrière deux lumières plus fortes et plus blanches. Elles étaient fixes, non clignotantes, ni tournantes. J’ai eu l’impression d’une voiture miniature. »


  Il continua : « Il émettait un bruit sourd, semblable au bruit d’un compresseur de camion frigorifique. De l’intérieur de la maison, le bruit ne s’entendait pas. Il ne semblait pas se déplacer rapidement, beaucoup moins vite qu’une étoile filante… Je l’ai suivi des yeux jusqu’à ce qu’il disparaisse à l’horizon, à l’est. »


  Il indiqua en avoir parlé à quelques amis qui se sont moqués de lui. Ce qui l’a décidé, c’est l’article du journal faisant appel aux témoignages.


  C’est alors que les militaires apprirent qu’une autre personne, une dame de 68 ans, avait été témoin d’une observation similaire. C’est en lisant l’article du journal qu’elle se fit connaître et fit le rapprochement.


  Il devait être 18 h/18 h 30, se trouvant passager dans la voiture de son mari. En regardant machinalement dehors, elle avait aperçu un gros rond éclairé par le soleil, demeurant stationnaire. Elle précisa ensuite :


  « Je considère que le rond était gros et plat comme un disque, bien deux fois la lune. Au milieu du disque, il y avait comme un rond gris plus petit. Il émettait une lumière intense, un peu comme celle des tubes néon… Le phénomène lumineux se trouvait à la verticale du début des bâtiments de l’usine. »


  Le témoin indiqua que l’objet n’avait pas bougé durant l’observation de 20 sec, précisant que cela ne ressemblait pas à des lumières type boîtes de nuit ou autre, voire lune ou soleil. Son mari conduisant la voiture n’avait rien vu.


  Ces témoignages transmis au GEIPAN, l’enquêteur donna sa conclusion arguant que ces différents témoignages sommaires et quelque peu contradictoires ne permettent pas d’analyser sérieusement les phénomènes observés.


  En conséquence, ce cas fut classé en catégorie C, cas inexploitables.


  Disques blancs, Rouhe, 1er avr. 2009


  Utilisant le questionnaire d’enquête mis en ligne par le GEIPAN, ce témoin d’une soixantaine d’années rapporta en octobre 2010 son observation d’une vingtaine de secondes datée du 1er avril 200990.


  Ce matin-là, à l’aube, le ciel était sombre avec de gros nuages foncés très bas animés par un léger vent d’ouest.


  À 6 h 45, il observa depuis la fenêtre ouverte de son salon, dans une trouée des nuages, le passage à trois secondes d’intervalle de lunes blanches identiques en dimensions, allure régulière et lente et trajectoire.


  Ces lunes, au diamètre identique à notre satellite naturel, brillaient d’une manière intense d’un blanc pur, non éblouissant, sans diffuser de lumière vers l’extérieur. « Cela ressemblait plutôt à un hublot plat qu’à une sphère, écrivit-il. En comparant avec la fourgonnette de la ferme, le diamètre de ces hublots avoisinait trois mètres… »
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  Il enchaîna avec les évènements s’étant déroulés après le passage de la troisième lune.


  « Avant la disparition de la troisième lune, une fine ligne rouge foncé se dessine, située à une distance légèrement inférieure au diamètre des lunes, en dessous de ces dernières qui viennent de passer.


  « Alors que le début de cette ligne va disparaître, celle-ci s’agrandit vers le bas, et une autre apparaît plus importante, juxtaposée au-dessus de la précédente.


  « Ces deux éléments rouge foncé s’amplifient vers l’extérieur, mais laissent paraître sur leur partie intérieure deux lignes droites parfaites qui se relient par une droite perpendiculaire avec un léger décrochement à l’angle supérieur (l’intérieur de ces lignes matérialise un rectangle tronqué) pour se terminer en se reliant par deux protubérances en V. »


  Il n’avait vu ni structure, ni propulsion, ni la moindre conséquence sur l’environnement ni rien entendu, la campagne étant restée calme, silencieuse, sans aboiement ou autre.


  Que faut-il en penser ?


  À la question de savoir si cette observation avait changé son avis sur les phénomènes aérospatiaux non identifiés, il répondit :


  « J’ai toujours pensé que d’autres mondes doivent exister dans le gigantisme de l’univers qui nous entoure. Si ceci se prouve, cela mettrait beaucoup de nos valeurs en péril.


  « Les autorités doutent que l’homme soit prêt à l’entendre ? Une présidente des relations avec d’autres mondes n’a-t-elle pas été nommée le mois dernier ? Hasard ? »


  P.S. Je n’ai trouvé nulle trace de cette affirmation.


  Le 4 décembre 1972, deux ans après sa déposition, deux enquêteurs du GEIPAN lui rendirent visite pour recueillir d’autres précisions. Grâce à celles-ci, il fut réalisé une animation en utilisant PowerPoint pour modéliser le mouvement du phénomène.


  Lors de recherches complémentaires, les enquêteurs prirent connaissance du déroulement d’un exercice militaire dénommé Sioux, impliquant des hélicoptères de combat et des forces spéciales. Il se serait déroulé à partir du 6 avril dans le secteur de l’observation. L’une des unités, le 4e RHCS (Régiment d’hélicoptères de combat) se serait entraîné le 30 mars dans la zone. L’ALAT (Aviation légère de l’armée de terre) avait dû aussi repérer le terrain avant l’exercice (source armée).


  Plusieurs hypothèses furent étudiées.


  La première : la présence d’un train de ballons. La direction du vent ne cadrait pas avec celle suivie.


  La deuxième : l’activité des hélicoptères. En effet, si les appareils avaient activé un projecteur pour se signaler dans le brouillard, la nébulosité aurait pu atténuer l’effet éblouissant et contribuer à atténuer le bruit. Par ailleurs, la trouée signalée par le témoin peut être l’effet du mouvement des pales déchirant les nuages.


  Une troisième hypothèse émise consiste dans la rentrée atmosphérique d’un objet spatial brisé en de multiples fragments. Néanmoins, l’aspect de chaque point lumineux n’est pas conforme à la description.


  Reste une quatrième hypothèse, celle de la réflexion lumineuse. Elle peut s’envisager, car la ferme située dans l’axe de l’observation commençait ses activités très tôt le matin, vers 7 h.


  On peut imaginer que des phares puissants d’engin agricole ou l’éclairage du bâtiment aient pu produire une réfraction sur des nuages bas, à la manière des lasers de discothèques.


  L’étrangeté de ce cas est difficile à évaluer compte tenu de la description particulière de l’observation. Sa consistance reste faible en l’absence de recoupements et de témoignages indépendants. Néanmoins, la zone d’observation se situant dans un couloir aérien militaire très fréquenté, l’hypothèse d’aéronefs militaires est probable bien que certains éléments décrits restent difficiles à expliquer (absence totale de bruit, fine ligne rouge derrière le phénomène).


  Malheureusement, le manque de données disponibles après une enquête de 3 ans avec une éventuelle activité militaire ne permet pas de conclure avec certitude qu’il s’agit de cette piste.


  Il est vrai aussi qu’un évènement s’étant déroulé ce jour-là peut porter à sourire tant la date et son interprétation sont ancrées dans nos us et coutumes comme le jour des canulars, des farces et des blagues.


  Toutefois, le GEIPAN dans sa rigueur habituelle classa ce cas en C (cas inexploitables) faute de témoignages indépendants et de recoupements.


  Objets blancs, Pontarlier, 9 avr. 2009


  À partir de 15 h 15, durant 30 min, quatre témoins se trouvant sur l’aérodrome observèrent le lent déplacement d’objets sphériques blancs dans le ciel. Le temps était clair, il y avait du soleil et quelques nuages. La visibilité était bonne, aucun bruit ne fut entendu. Le phénomène disparut progressivement.


  Le principal témoin, l’agent des douanes de service, attendait sur le bord de la piste l’atterrissage d’un avion de tourisme qu’il devait contrôler. Celui-ci avait du retard. Il discutait avec un photographe d’oiseaux lors-qu’observant le ciel, ils remarquèrent un point lumineux blanc se déplaçant. Il s’arrêtait parfois pour émettre des flashs. Notre douanier pensa à un satellite.


  Il quitta son observation pour contrôler l’avion qui venait d’atterrir.


  Plus tard, il enquêta sur d’éventuels lâchers de ballons-sondes par Météo France. L’agence de Besançon ne pratiquait pas ce genre de lâchers.


  La station de météorologie de Payerne (Suisse) confirma n’avoir rien lâché.


  « Les trajectoires radiosondages de Payerne n’ont pas conduit en direction de la France pour les dates dont vous faites état dans votre courriel. »


  La multiplicité des témoins, les photos fournies ne laissent aucun doute sur la réalité du phénomène. Étant donné son aspect, l’hypothèse de la présence de plusieurs ballons est privilégiée : la forme, la luminosité, même le clignotement peut s’expliquer par des ballons, probablement à objectif scientifique.


  Le clignotement peut être dû à la rotation des réflecteurs radars (prismes argentés) suspendus sous les ballons.


  Les instituts susceptibles d’effectuer de tels lancers affirmèrent n’en avoir pas effectué.


  Par analogie avec des cas similaires, l’hypothèse des ballons est retenue comme cause probable bien que le GEIPAN n’ait pas pu retrouver l’organisme-lanceur.


  En conséquence, ce cas est classé en B, phénomènes probablement identifiés.


  Points lumineux, Besançon, 2 avr. 2011


  Voici la narration libre remplie par le témoin principal en remplissant le questionnaire en ligne du GEIPAN.91


  « Il était 23 h. J’étais chez des amis avec mon mari. Deux amies et moi bavardions à l’intérieur de la maison, alors que nos époux respectifs étaient dans le jardin. (Il faisait très doux ce soir-là, et le ciel était entièrement dégagé.)


  « J’ai entendu mon mari dire : “Eh, les filles, venez !!”.


  « La propriétaire nous explique à ce moment-là qu’ils ont dû apercevoir un hérisson (qui vient se promener dans leur jardin depuis quelques jours).


  « Je décide alors de sortir en me disant que l’idée de voir un hérisson est sympathique. J’arrive dans le jardin, je descends deux petites marches en pierre, je relève la tête, et à ce moment je vois juste en face de moi une boule lumineuse de couleur orange.


  « J’en avise tout de suite à haute voix les hommes, et eux aussi sont à ce moment-là interloqués et très surpris de voir ce “truc” dans le ciel.


  « Je pense tout de suite à un satellite. Impossible, nous savons exactement à quoi ressemble celui-ci (c’est beaucoup plus petit, et blanc).


  « J’avoue que je suis restée sans voix, tellement ce que j’ai vu est bizarre. J’ai vu des boules lumineuses qui se déplaçaient par deux. Le plus étrange est qu’elles se déplaçaient doucement et vite en même temps, qu’elles étaient silencieuses, grosses et petites à la fois… et puis, tout à coup elles ont disparu toutes au même endroit.


  « Nous avons saisi nos téléphones mon mari et moi pour filmer la scène (iPhone 4). J’ai également distingué que l’une de ces boules se trouvait juste au-dessus de moi, que sa forme était sphérique, de couleur argentée avec un léger halo autour de ce cercle.


  « Après avoir filmé, je suis montée à l’étage de la maison sur une petite terrasse qui était en surplomb du jardin pour voir de plus haut ce spectacle. Et plus rien ne s’est manifesté.


  « Lorsque cela s’est passé, nous étions tous dans un état d’excitation à nous demander ce que nous avions vu ; et restant persuadé que ce que nous venions de voir était très curieux, bizarre, surprenant.


  « Il ne s’agissait absolument pas de quelque chose de connu (satellite, avion de chasse, laser, lanternes thaïlandaises, étoiles filantes….)


  « Nous sommes rentrés à notre domicile. J’ai passé une nuit bizarre, m’interrogeant sur ce que nous avions vu !! Le plus difficile est de ne pas avoir d’explications scientifiques sur ce phénomène… »


  Dans son édition du 11 avril 2011, le journal L’Est Républicain pensa avoir identifié l’origine des lumières. Pour le journaliste, il s’agissait tout simplement de lanternes thaïlandaises lâchées dans le ciel bisontin pour fêter le Nouvel An Thaï débutant le 13 avril.


  Le 13 avril, le témoin est auditionné par la gendarmerie. Cette dernière affirma que le phénomène observé ne pouvait en aucun cas s’apparenter à des lumières thaïes. Elle précisa avoir nettement distingué une forme de « disque solide en inox brossé, gris-blanc, avec un léger halo lumineux autour ».


  Elle précisa que les conditions météorologiques étaient optimales : aucun nuage, ciel noir et étoilé, le silence était total.


  Elle remit aux militaires une copie de sa déposition au GEIPAN ainsi qu’un compact-disc contenant photos et vidéos prises avec son téléphone portable.


  Le 28 mai, un nouveau témoin fut auditionné. Après avoir mangé au restaurant avec des amis, il était rentré chez lui vers 23 h et s’était mis à travailler sur son site Internet.


  À 23 h 20, il sortit sur son balcon fumer une cigarette. Tout à coup, sur sa droite, au-dessus du bâtiment situé en face de chez lui, il aperçut une boule de feu orangé très lumineuse. Il pensa à un feu d’artifice.


  Très rapprochées dans le temps, toutes les sept à dix secondes, il vit apparaître d’autres boules d’au moins 70 cm de diamètre, toutes à la même hauteur. L’observation avait duré 10 min.
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  À un moment donné, il vit trois boules s’aligner avant de s’arrêter. Elles se mirent en formation triangulaire parfaite durant quelques secondes avant de se remettre en mouvement.


  Une dernière boule était apparue beaucoup plus lentement, donnant l’impression de couronner ce spectacle. Il téléphona à la police qui lui aurait dit avoir reçu déjà plusieurs appels allant dans ce sens.


  Avant de prendre une décision, le GEIPAN envoya une documentation sur les lanternes thaïlandaises au premier témoin.


  À sa réception, celui-ci resta formel : le phénomène observé ne s’apparentait en aucun cas à ces lanternes.


  En conséquence, le GEIPAN ne pouvant pas corroborer la thèse des lanternes décida de considérer ce cas pour l’instant comme inexpliqué. Il fut toutefois classé en catégorie B, phénomènes probablement identifiés.


  De son côté, l’enquêteur de la gendarmerie, dans son rapport du 25 octobre 2011 à ses autorités, conclut que le lâcher de lanternes célestes restait toutefois la piste la plus plausible. Les auteurs du lâcher ne furent pas encore trouvés.


  Sphère blanche, Rochejean, 19 avr. 2011


  À 21 h 37, deux témoins aperçurent depuis la terrasse d’une habitation le lent passage rectiligne d’une sphère lumineuse blanche au-dessus de la crête montagneuse du massif du Mont d’Or92. Les conditions météo étaient normales, sans nuages ni orages. Aucune odeur, aucun bruit ne furent signalés.


  Intrigué par les caractéristiques de l’objet, le témoin principal utilisa son appareil photo numérique pour filmer la scène durant deux minutes. On peut y voir la présence d’une sphère blanche sur fond noir. Toutefois, aucun point de repère (bâtiment, végétation…) n’est visible pour situer l’objet dans l’espace.


  La qualité de l’enregistrement ne permit pas à la gendarmerie de donner une interprétation particulière (fort bougé dû au zoom maximum et artefacts).


  Le témoin indiqua avoir fait la même observation la veille, à peu près à la même heure.


  Des investigations furent réalisées par les gendarmes, notamment auprès des gardes-frontières suisses de Vallorbe, de l’Office national de la Chasse et de la Faune sauvage. Rien de particulier ne fut remarqué.


  Cette zone franco-suisse ne constitue pas un axe aérien important, et aucune activité humaine locale professionnelle ou de loisirs ne s’était déroulée.


  La présence d’un aéronef particulier, type hélicoptère, ULM, modèles réduits… ne put être vérifiée.


  À la date de la clôture de l’enquête le 21 juin, aucune autre observation semblable ne fut portée à la connaissance des enquêteurs.


  À réception de l’enquête, le GEIPAN analysant les informations fournies émit l’hypothèse du passage d’un avion. Toutefois, la gendarmerie ayant signifié que le lieu n’était pas un axe aérien important, la décision fut prise de classer ce cas en C, cas inexploitables.


  Cette décision fut transmise au témoin le 15 juin 2012. Ce dernier proposa au GEIPAN d’étudier une autre piste, celle de la station spatiale ISS. L’enquête fut reprise pour vérifier cette hypothèse à l’aide du site Calsky93.


  Elle s’est avérée exacte. En effet, les directions et heures d’observation correspondaient à son passage.


  En conséquence, ce cas est reclassé en A, phénomènes parfaitement identifiés.


  Point lumineux, Fourg, 14 et 15 juin 2011


  Le témoin âgé de 38 ans se trouvait à 22 h 42 en bordure de la forêt de Chaux en compagnie de ses deux fils et d’un ami. Il fit sa déclaration en utilisant le questionnaire du GEIPAN mis en ligne.


  Tous regardaient le ciel depuis la terrasse de la maison lorsqu’ils aperçurent un point lumineux en forme de boule non fixe, et surtout plus lumineux qu’une étoile ou un satellite94. Il se déplaçait sur un axe sud-ouest-est lentement, de manière constante et rectiligne, sans bruit, à une altitude évaluée à 600 m.


  Le ciel était parfaitement dégagé, sans nuages ni pollution lumineuse. La lune était basse à l’horizon, cachée par une colline proche.


  N’ayant ni appareil photographique ni caméscope sous la main, le témoin prit quelques clichés à partir de son iPhone. Ne sachant pas ce que pouvait être cet objet, il témoigna auprès du GEIPAN.


  Le lendemain, il regardait le ciel avec un ami pour voir l’éclipse annoncée de la Lune. Il revit le phénomène vers 23 h 15, toujours très lumineux, presque dans la même trajectoire, un peu plus à la verticale de sa maison.


  Une convention existant entre le GEIPAN et la Gendarmerie permet d’auditionner les témoins. Il ne se présenta pas à la brigade de son lieu de résidence. Cela n’empêcha pas le GEIPAN de continuer son enquête.


  En considérant les horaires donnés par le témoin, la trajectoire fournie, l’observation correspond au passage de la station ISS avec le cargo ATV2.


  Les horaires de passage a posteriori relevés sur le site Heavens Above95 sont légèrement décalés du fait de la correction de la trajectoire de la station (toutes les semaines).


  En conséquence, le GEIPAN classa ce cas en A, phénomènes parfaitement identifiés.


  Lumière, Pontarlier, 17 août 2013


  Le 26 août, un couple se présenta à la gendarmerie pour être auditionné sur l’observation d’un objet le 17 août 2013, vers 23 h, étant en vacances aux Etraches96.


  Ancien parachutiste, amateur d’astronomie et pratiquant l’aviation, il regardait fréquemment le ciel étoilé d’autant que la période était propice au passage d’étoiles filantes.


  Ils virent durant une minute une lumière très brillante dont la taille était environ quatre fois plus grosse que la plus grosse des étoiles. Elle se déplaçait silencieusement en ligne droite vers la Suisse, à une hauteur estimée à 2 000 m. Vu sa luminosité, il ne pouvait s’agir d’un avion ni même d’une étoile. Leur fille regardant les réseaux sociaux vit que d’autres témoins avaient aperçu une lumière équivalente.


  Ce rapport fut transmis au GEIPAN pour analyse.


  La description du phénomène correspondait tout à fait à l’observation de la Station spatiale internationale dite ISS en anglais. En consultant la base www.Calsky.com, le relevé des passages de cette station indique qu’elle était bien visible ce soir-là depuis Pontarlier à 23 h 15.


  En conséquence, le GEIPAN classa ce cas en A, phénomènes parfaitement identifiés.


  Lumières, Montferrand-le-Château, 18 août 2013


  Cette nuit-là, vers 2 h du matin, trois témoins furent intrigués par le passage rectiligne et silencieux d’un phénomène lumineux dans le ciel à une hauteur estimée à 300 ou 400 m d’altitude97.


  Contactée, la gendarmerie établit un procès-verbal le jour même, et les témoins contactèrent le GEIPAN par mail en expliquant avoir vu un « phénomène curieux ».


  Un mois plus tard, un rendez-vous physique fut pris avec l’enquêteur du GEIPAN. Il se déroula en présence des trois témoins le 1er octobre.


  Ce soir-là, le premier témoin n’arrivant pas à trouver le sommeil, regardait le ciel depuis sa fenêtre. Il observa un phénomène ayant « surgi à la verticale du bosquet situé à quelques mètres de sa chambre qui avait une forme triangulaire très marquée de grande taille de couleur jaune vif non éblouissante, constitué de petits triangles sur le sommet de couleur jaune et bord noir ».


  Il sortit de sa maison pour s’approcher, mentionnant l’absence de bruit.


  Il réveilla ses parents qui observèrent le phénomène. L’un d’eux signala onze disques jaune orange fixes non éblouissants, fait confirmé par le troisième témoin.


  Tous décrivirent un déplacement du phénomène pendant plusieurs minutes dans l’axe ouest-est à une altitude constante inférieure à celle d’un avion de ligne. Le phénomène s’éloigna vers l’est, devenant hors de portée visuelle au fil des minutes.


  Le temps était clair, le ciel dégagé. L’observation avait duré environ dix minutes dans un silence profond.


  Au vu des informations précises fournies, l’enquêteur se dirigea vers l’observation de lanternes thaïes. Toutes les caractéristiques étaient réunies : couleur, absence de bruit, formation caractéristique de lâchers par grappes.


  Non loin des lieux d’observation se trouve une salle des fêtes louée ce soir-là pour un mariage. Contactée, le locataire de la salle confirma le lâcher de « Sky Lanternes » vers 2 h du matin.


  En conséquence, ce cas est classé en catégorie A, observations certaines de lanternes thaïlandaises.


  Point lumineux, Baume-les-Dames, 17 nov. 2013


  Blotti élégamment entre sept collines à la fois rocheuses et verdoyantes de la vallée du Doubs, le village de Baume-les-Dames est connu pour son abbaye bénédictine construite au 4e siècle par saint Germain.


  C’est en ce lieu magique qu’un témoin raconta son observation en utilisant le questionnaire mis en ligne du GEIPAN. Vers 19 h 15, il regardait le ciel depuis le balcon de ses parents pour leur montrer une nouvelle application pour iPhone lui permettant de visualiser la position des étoiles (SkyView).


  C’est alors qu’il fut intrigué par un point lumineux dans le ciel dégagé, non référencé sur l’application98. Prenant ses jumelles, il observa à environ cinq à dix kilomètres de lui un point rond blanc lumineux restant statique durant 15 min environ.


  Il prit quelques photographies du PAN (Phénomène Aérospatial non identifié) dont deux seulement furent exploitables avant de retourner à l’intérieur pour se réchauffer. À son retour sur le balcon, cinq minutes plus tard, l’objet avait disparu. Aucun bruit particulier ne fut entendu, aucun autre témoignage ne fut recueilli.


  Dans son témoignage, il signala que ce ne devait pas être un objet terrestre. Passionné des ovnis, c’était la première fois qu’il en voyait un.


  Le GEIPAN procéda à l’analyse de ce cas.


  Ce cas présente toutes les caractéristiques de l’observation d’un astre. Vérification faite, elles s’avèrent négatives d’autant que le témoin utilisait une application d’astronomie sans pouvoir l’identifier parmi les astres.


  Une autre vérification fut effectuée à l’aide du logiciel Stellarium. Il montra dans le champ de vue l’étoile Fomalhaut, peu brillante (magnitude 1). Elle était trop basse, trop au sud par rapport à la direction indiquée.


  Quant aux planètes, Vénus qui venait de se coucher et Jupiter (mag. -2,7), elles se trouvaient au nord-est.


  Il fallut analyser d’autres hypothèses.


  L’objet observé fut trop longtemps immobile pour être un avion. Le soleil s’étant couché à 16 h 44 ce soir-là, à l’heure de l’observation, seuls les satellites étaient visibles excluant l’hypothèse du ballon.


  Non loin de là, il existe des chemins menant au sommet d’une colline voisine sur lesquels un véhicule aurait pu stationner. Il fallait analyser la présence éventuelle d’une lueur liée à un projecteur (moto, voiture, intervention…). Le témoin parla d’une élévation de 45°, un angle largement supérieur au 5° d’angle sous lequel apparaît la colline depuis Baume-les-Dames.


  La couleur restituée sur la photo remise correspondait à celle d’une lanterne thaïe.


  Dans l’axe de l’observation, plusieurs sites de lâcher étaient possibles : centre de loisirs, gîte d’étape, maison de retraite… Les lâchers de lanternes ont lieu le plus souvent durant les week-ends et jours de fête. Or, l’observation eut lieu un mardi, non loin de Noël, il est vrai.


  Toutefois, cette hypothèse est peu possible, car la durée de vie de ces lanternes est limitée entre 5 et 10 min. D’autre part, l’aspect ponctuel vu aux jumelles convient assez mal : le témoin aurait dû distinguer une boule ou une ellipse. Nous savons que ces lanternes se déplacent au gré du vent : s’il est vrai que la météo de Besançon indique un vent nul, il serait quand même étonnant de constater une lanterne thaïe en immobilité totale.


  En conclusion, l’hypothèse des lanternes thaïes reste malgré tout la plus plausible, avec des caractéristiques en limite pour ce genre de phénomène.


  Le GEIPAN ne peut confirmer clairement cette hypothèse. Aussi, ce cas est classé en C, cas inexploitable par manque de données précises sur la position dans le ciel et par manque de recoupements.


  Lumières rondes, Les Auxons, 19 juin 2017


  Il s’agit ici d’un double cas s’étant déroulé aux Auxons, un village situé au nord-ouest de Besançon. Il fut porté à la connaissance du GEIPAN par le questionnaire en ligne.


  Aux environs de 22 h 30/23 h, le témoin et son épouse prenaient le frais dans leur jardin en regardant les étoiles dans un ciel dégagé et sans vent. La lune était absente, Vénus bien visible. Il n’y eut aucune perturbation visuelle ou auditive.


  Le principal témoin remarqua une lumière ronde blanche, étincelante relativement grosse en dessous de Vénus, légèrement à droite. Venant du sud-ouest, elle avançait de gauche à droite à la vitesse d’un satellite pendant une dizaine de secondes avant de disparaître dans un halo opaque gris.


  Environ plus d’une demi-heure plus tard, il observa de nouveau presque à sa verticale le même phénomène se renouveler sans halo cette fois-ci. Il lui sembla qu’arrivée de nulle part, elle disparut comme par magie.


  Il observa le ciel jusqu’à minuit. Rien ne se passant, il se coucha. Le lendemain, à peu près à la même heure, il prit une photographie jointe au questionnaire.


  Ces informations précises facilitèrent le travail des enquêteurs du GEIPAN pour retrouver la trajectoire du phénomène aérospatial non identifié (PAN).


  Pour la première observation, le point le plus précis est l’emplacement du phénomène et la direction de visée donnée par la reconstitution photo. Cette dernière permit d’établir que le repère indiqué n’était pas Vénus, mais Jupiter, très brillant ce soir-là.


  L’analyse des satellites visibles permit d’identifier celui ayant une trajectoire correspondant à celle décrite par le témoin, vers 22 h 50.


  Il s’agit du satellite militaire USA 234/FIA Radar 2 avec un niveau de luminosité bien inférieur à celui indiqué.


  Cependant, des satellites peuvent produire, en plus de leur luminosité des flares, c’est-à-dire des moments très lumineux et fugitifs (quelques secondes à une minute) résultant d’un effet miroir entre le soleil et l’observateur au sol.
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  Cet effet est conditionné par l’orientation de la partie du satellite la plus plane. Iridium est un satellite bien connu pour cela, ses flares étant prédictibles, car son orientation est connue.


  Le témoin décrivit la présence d’un halo gris lors de la disparition du PAN. Il est difficile de l’expliquer autrement que par la conjonction de l’extinction du flare avec l’entrée du satellite derrière une légère brume.


  La correspondance entre la trajectoire du PAN et celle du satellite sujet à flare place cette explication satellite comme probable pour être retenue malgré cette étrangeté résiduelle constituée par le halo.


  En conséquence, le GEIPAN conclut à l’observation probable de satellite, classant ce cas en catégorie B, phénomènes probablement identifiés.


  Pour la seconde observation, le témoin ne fournit pas d’indications suffisamment précises pour approfondir la recherche. Par ailleurs, il est fréquent qu’un témoin dont la curiosité avait été mise en éveil après un premier PAN note ultérieurement une ou des étrangetés en les associant à la première observation.


  Ce second témoignage est inexploitable en l’état, par manque d’information fiable. Il est classé en catégorie C, cas inexploitables.


  Phénomène lumineux, Étupes, 22 août 2017


  Nouveau témoignage direct auprès du GEIPAN.


  Ce matin-là, vers 4 h 30, une femme était allée boire un verre d’eau dans sa cuisine. Regardant par la fenêtre, elle crut apercevoir une étoile. Elle comprit vite qu’il s’agissait d’autre chose, le phénomène se présentant comme une grosse étoile unique et brillante. Le ciel était dégagé, le soleil commençant à se lever.


  Utilisant d’abord sa tablette, elle changea vite d’idée en optant pour le caméscope lui permettant de mieux apercevoir le phénomène. Elle filma ce qu’elle voyait depuis l’intérieur de sa maison, puis de l’extérieur en prenant soin de monter un réverbère et un arbre pour évaluer la distance. Elle indiqua que les mouvements de ses enregistrements remis au GEIPAN étaient dus à l’instabilité dans ses mains en zoomant, prenant les photos en se déplaçant.


  L’observation dura une bonne demi-heure, l’objet allant de l’est vers le sud-est.


  Le témoin eut la sensation d’avoir vu une chose exceptionnelle, supposant par exemple un satellite. En se levant vers 7 h, elle en parla à son mari, lui montrant les enregistrements. Ce seul témoignage fut recueilli.


  Grâce à une vidéo remise par le témoin, prise à l’extérieur au lever du jour montrant des éléments de paysages, les enquêteurs du GEIPAN déduiront que ce phénomène se trouvait à peu près à l’azimut 84° à 6 h 8 ce jour-là.
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  Une comparaison avec Stellarium (logiciel de planétarium) montra à la même heure la présence de Vénus à cet azimut (angle sur le plan horizontal) avec une magnitude apparente de -4.


  Vénus est le troisième objet naturel le plus brillant du ciel (après le soleil et la lune).


  En conséquence, le GEIPAN conclut à l’observation certaine de Vénus, classant ce cas en catégorie A, phénomènes parfaitement identifiés.
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  Dans le ciel du Jura (39)


  57 cas et mystères répertoriés


  Boule rouge, Poligny, 9 janv. 1954


  Voici un récit paru dans le journal La République99.


  À Poligny vers 8 h du matin, près du pont de la Ferté, trois jeunes chasseurs eurent la surprise d’apercevoir soudainement une boule de feu rouge tournant sur elle-même en projetant des étincelles et laissant une traînée bleuâtre. Elle venait de Mont-sous-Vaudrey100 en direction de Saint-Cyr-Montmalin. Ils purent l’observer pendant quelques secondes sans entendre de bruit.


  L’un de ces témoins, commerçant, rapporta qu’en livrant une cuisinière à Molain l’après-midi, les habitants lui confirmèrent avoir aperçu ce phénomène le matin même. Il est vrai qu’il fut aussi observé vers 7 h 50, à Dole et à Lons-le-Saunier.


  À Dole, on parla d’un objet discoïdal d’une luminosité aveuglante rouge laissant une traînée, venant du nord-ouest allant vers le sud.


  À Lons-le-Saunier, on décrivit un objet discoïdal d’une luminosité aveuglante rouge, également avec une traînée. Il s’immobilisa pendant dix secondes et repartit en « éjectant » un énorme panache rougeoyant vers le sud.


  Le journaliste Charles Garreau, journaliste et ufologue, a tracé une carte de toutes les « apparitions » ayant eu lieu ce fameux 9 janvier 1954 dans l’est de la France. Cette carte est assez étrange…


  Disque lumineux, Dole, 19 août 1954


  Un homme fut réveillé en sursaut vers 0 h 45 par la présence d’une lumière intense venant de la fenêtre.


  Il se leva et l’observa. C’était une gigantesque masse en forme de disque, beaucoup plus grand que la pleine lune, se déplaçant lentement de gauche à droite. Il réveilla son épouse qui fit la même observation.


  L’objet d’abord bleu devint blanc, un halo rouge apparaissant sur les bords. Sa luminosité éblouissait les témoins. Au bout de quelques minutes, il s’allongea verticalement, sembla tournoyer sur lui-même avant de s’éloigner au sud-ouest avec un léger bourdonnement audible. L’observation dura 10 min.


  Il disparut derrière les toits, laissant seulement apparaître la Lune101.


  Lueur fugitive, Dole, 22 sept. 1954


  Voici le récit raconté dans un journal dijonnais102.


  Vers 20 h, deux jeunes Dolois furent les témoins d’un phénomène étrange. Voici ce que conta ce jeune de 17 ans :


  « Je me promenais dans le jardin Philippe, accompagné d’un camarade de 21 ans, élève au collège moderne technique de Dole.


  « Soudain, notre attention fut attirée par un bruit étrange semblable à un sifflement.


  « Levant les yeux nous aperçûmes dans le ciel une vive lueur de couleur verte venant du nord-est, se dirigeant vers le sud-ouest. Cette apparition qui avait la grosseur d’un ballon de football était suivie d’une traînée incandescente.


  « L’objet passa à vive allure et disparut. À peine étions-nous revenus de notre surprise que l’engin apparaissait à nouveau au-dessus de Dole. Il resta immobile à hauteur du grand pont environ quatre secondes durant lesquelles nous distinguâmes nettement sa forme sphérique, puis il repartit brusquement du côté où il était venu. »


  D’après les spécialistes, il s’agirait pour la première partie de la chute d’un météore, même si l’on peut s’interroger sur le sifflement. Quant au second passage, peut-être un avion ?


  D’autres pensent toujours qu’il s’agissait d’un OVNI…


  Objet étonnant, Prémanon, 27 sept. 1954


  Voici le rapport de la gendarmerie du 1er octobre 1954.


  « En raison de certaines informations parues dans la presse plus ou moins exactes, la gendarmerie déclencha en octobre 1954 une enquête sur un engin mystérieux qui aurait été vu le 27 septembre par les enfants d’une ferme de Prémanon.


  « Bien que les parents persistent à croire ou à faire croire que le fond de l’affaire est inexact, les jeunes témoins restent affirmatifs.


  « Un scénario ne saurait être a priori si bien monté s’il était simplement le fruit de l’imagination de ces jeunes gens qui, par ailleurs, ne variait pas dans leurs déclarations.


  « Dans la direction où la lueur rouge a été vue se balançant au ras du sol, mais à une distance légèrement supérieure (200 m environ), on remarque sur le sol herbeux une large couronne dont les cercles extérieur et intérieur ont respectivement un diamètre de 3,5 m et 2,5 m.


  « Malgré les chutes abondantes de pluie de ces derniers jours et le piétinement des curieux, elle apparaît encore clairement et parfaitement dessinée. Sur sa surface entière, l’herbe est couchée et orientée dans le sens inverse des aiguilles d’une montre.


  « Selon l’avis des premiers témoins sûrs, dont celui du prêtre de la paroisse, ce dessin ne peut pas être l’œuvre d’un objet courant ou du piétinement ordinaire de personnes ou d’animaux.


  « Quatre trous, initialement très apparents et déterminant les angles d’un large trapèze à l’intérieur du grand cercle, se confondent maintenant avec les pistes des bovins. Ces traces, ajoutent les mêmes témoins, paraissent avoir été faites par des sortes de pieds portant à leur extrémité trois ergots disposés en triangle.


  « Il n’a pas été possible de recueillir d’autres éléments. »


  Ce rapport faisait suite à une étrange apparition d’un objet étrange.


  Ce soir-là, il faisait assez sombre et il pleuvait à verse. Trois enfants âgés de 4 à 12 ans jouaient dans le fenil de la ferme. Le chien resté dehors se mit à aboyer.


  Le garçon de 12 ans sortit et vit un objet étrange de couleur aluminium, de forme rectangulaire fendu partiellement en son milieu dans le sens de la hauteur.
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  Il portait de chaque côté, à sa base, deux supports coudés extérieurement et mesurant approximativement deux mètres de haut sur un mètre de large103.


  À l’approche de cet engin qui s’avançait et paraissait glisser lentement, le garçonnet se serait saisi d’une pierre qu’il aurait lancée dans sa direction.


  Le choc aurait produit un son métallique. À l’aide d’un pistolet Eureka dont il était muni, il aurait tiré une flèche qui aurait émis un son identique au précédent.


  L’engin continuant à progresser aurait ensuite renversé le garçonnet en émettant une sorte de grognement ne ressemblant en rien à une voix humaine. L’enfant effrayé serait rentré précipitamment chez lui pour se coucher.


  Ses deux jeunes sœurs qui pénétraient dans la grange depuis l’intérieur auraient à leur tour aperçu ce genre de robot sur le seuil de la porte ; elles en donnent une description à peu près semblable. Effrayées, elles se seraient cachées dans le foin pour n’en ressortir que quelques instants après que l’engin ait quitté les lieux.


  Elles ont ajouté avoir perçu ensuite à environ 100 m de leur maison une lueur rouge se balançant au ras du sol, mais étant rentrées auprès de leurs parents, elles n’ont pas vu ce qu’elle était devenue par la suite.


  Ces derniers auxquels les enfants ont relaté les faits n’ont pas voulu leur accorder le moindre crédit et n’ont pas cherché à s’en rendre compte. Ils désirent que leur nom ne soit pas révélé.


  La publicité de cet évènement eut pour origine le récit des enfants fait à leur institutrice qui sembla avoir ajouté foi à leurs dires.


  Ces enfants vivent dans un lieu éloigné de l’agglomération, ne fréquentent pas les salles de projection et ne lisent pas de journaux où ils auraient pu puiser des éléments de nature à inciter leur imagination.


  Le GEIPAN eut connaissance de l’enquête de l’ufologue Yves Bosson qui avait rencontré les témoins dans les années 1980104. Ils confirmèrent avoir monté une blague dont les conséquences leur ont échappé.


  Son rapport fut présenté au Congrès de Lyon en 1992, puis publié dans le chapitre « Prémanon ou l’innocence : enquête sur un cas au-dessus de tout soupçon » dans l’ouvrage de Thierry Pinvidic, pages 123-145.


  Dans l’attente d’une vérification de ces affirmations a priori fiables (décembre 2015), le GEIPAN classa ce cas en catégorie C, cas inexploitables.


  Cigare, Les Rousses, 2 oct. 1954.


  Les 23 enfants de l’école étaient dans la cour de récréation, surveillés par leur institutrice.


  Vers 15 h 45, ils aperçurent au-dessus de la montagne du Noirmont un objet allongé en forme de courte traînée blanche, peu perceptible au premier abord.


  En quelques minutes, l’objet se rapprocha. Il fut suffisamment prêt pour pouvoir dire qu’il s’agissait d’un long cigare entouré d’une nuée.


  Les témoins le virent changer de position, passant de l’horizontalité à la verticalité en s’immobilisant. Il en sortit un disque brillant de couleur jaune. Au bout de quelques secondes, ce disque retourna dans le cigare.


  Le cigare « nuée », décrit par les témoins comme une traînée, reprit sa position horizontale avant de repartir à vive allure en direction de Dole, vers le nord-ouest105.


  Je n’ai pas trouvé de trace d’une enquête officielle.


  Engin, Orchamps/Vennes, 12 oct. 1954


  Un ouvrier agricole de 48 ans déclara avoir vu un engin volant. Craignant de ne pas être cru, il avait gardé le silence.


  Vers 21 h, en regagnant la ferme où il travaillait, il vit soudain un appareil ayant la forme d’une voiture 4 CV supporté par 4 roues d’environ 40 cm de diamètre. Il était immobile sur le bord de la route.


  S’étant approché à un mètre de l’engin, le témoin remarqua à proximité un être ayant la taille de 1,50 m, vêtu d’une cotte de cuir et coiffé d’une casquette.


  Il l’interpella, mais celui-ci sans répondre monta dans l’appareil. Après avoir roulé pendant une trentaine de mètres sur la route, il avait décollé à la manière d’un avion, prenant rapidement de la hauteur.


  Par la suite, cette histoire fut largement reprise dans une trentaine de publications, plus ou moins fidèlement.


  Contre-enquête


  Dans le village, on pense que ce témoin fut abusé par le fort brouillard qui existait ce soir-là. Il a bien vu le véhicule et son conducteur.


  Lumières dans la nuit106 enquêta sur place en 1977.


  Le témoin était décédé depuis plusieurs années. Des fermiers qui furent longtemps ses employeurs, et chez qui il logeait conduisirent l’enquêteur à l’endroit où il aurait vécu son aventure, au lieu-dit Les Fuves.


  À cette époque, le témoin s’était retrouvé à Orchamps-Vennes après avoir vécu de terribles drames difficiles à oublier : sa femme et sa fille avaient été assassinées par les nazis, en Yougoslavie.


  Il vivait comme il pouvait… Ses anciens patrons dirent que lorsqu’il avait gagné un peu d’argent à la ferme, il lui arrivait de disparaître pendant quelque temps. Il vivait alors, retiré du monde, dormant dans la forêt. Il finissait toujours par revenir.


  Notre témoin était un homme abattu par la vie, franc et travailleur, et certainement peu porté sur une telle plaisanterie.


  Objet oscillant, Dole, 17 oct. 1954


  Au faubourg de Gray, de nombreux habitants remarquèrent un objet lumineux évoluant dans le ciel en produisant un jeu de lumière. Ses mouvements étaient légers au début, une légère oscillation. La partie inférieure de l’engin changea périodiquement de couleur, passant du vert au rouge, puis au jaune.


  Chacune d’elles restait constante pendant quelques minutes.


  Après être resté stationnaire, l’objet s’était éloigné avant de revenir pour reprendre son jeu de lumière durant 10 min. Il est reparti à une vitesse vertigineuse107.


  Bien que l’on pense à un jeu de laser de discothèque (qui n’existait pas alors), aucune enquête ne semble avoir été effectuée.


  Lumière, Bersaillin, 17 déc. 1954


  Vers 17 h, un ébéniste de Poligny vit de loin un objet très brillant sur la route, pensant d’abord à une voiture américaine avec ses phares allumés108.
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  En se rapprochant, il s’aperçut que cette lumière provenait d’un appareil sombre à environ 80 m de lui. La lumière devint plus brillante.


  Le témoin ressentit une intense vague de chaleur, et crut mourir. Enfin, la lumière s’éloigna.


  Soucoupe, Lavans-lès-Saint-Claude, Été 1955


  Vers 13 h, jetant un coup d’œil par sa fenêtre, une femme aperçut un étrange objet dans le ciel. C’était véritablement une soucoupe volante, ou plutôt deux soucoupes volantes accolées par leur base la plus large, de couleur orange, tranchant nettement dans le bleu du ciel109.


  Il paraissait descendre les pentes de la forêt d’Avignon pour se diriger vers Saint-Claude, à allure très rapide.


  « L’objet devait être énorme dit-elle, mais peut-être que ce n’était qu’une impression. »


  Ce qui lui paraît probable, c’est ce qu’il ne serait passé qu’à quelques centaines de mètres d’elle.


  L’enquêteur prit note, n’ayant que cette déclaration.


  Wagon volant ? La Mouille, nov. 1957 ou 1958


  Un couple d’instituteurs, après une séance de cinéma à Morez regagnait son domicile en prenant la route s’élevant le long de la vallée de la Bienne à travers la forêt pour arriver à La Mouille situé à 1 000 m d’altitude.


  La nuit était calme, moyennement claire.


  Vers 23 h 15, observant la vallée, la femme aperçut au loin une lueur au niveau de la voie de chemin de fer110.


  Très étonnée, elle questionna son mari sur la présence d’un train à cette heure tardive. Intrigué, son mari répondit négativement. Ralentissant, il vit à son tour cette présence dans un virage.


  L’homme stoppa à la sortie de la forêt, presque au sommet pour avoir une vue dégagée sur la vallée.
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  Ils purent ainsi suivre l’objet dans sa course, s’élevant régulièrement pour passer à la verticale de La Mouille (aujourd’hui rattachée à la commune de Hauts de Bienne). D’un seul coup, l’objet s’éteignit sans explication. Ils ne virent plus rien jusqu’à leur domicile.


  L’enquête diligentée par la gendarmerie conclut à la bonne foi des témoins. Malgré le temps passé, l’épouse revit intensément cette aventure.


  Entité, Poligny, sept. 1958


  Vers 4 h 30 du matin, le témoin se rendait sur son lieu de travail. Il traversait le champ de foire lorsqu’il observa une lumière qu’il ne parvint pas à situer vers le nord111.


  Continuant son chemin, il longea le mur du couvent.


  Arrivant à l’angle sud-ouest de l’enceinte, il découvrit tout proche de lui, à une faible hauteur, un énorme globe immobile dans le ciel.


  L’objet se situait à une trentaine de mètres du sol entre la gare et l’usine à gaz (aujourd’hui démolie). Bien rond, il était de couleur orange ayant deux fois la taille de la Lune.


  Le témoin continua son chemin lorsque soudain, une peur intense l’envahit.


  Il constata que l’objet était transparent, discernant à l’intérieur une cloison transparente également, séparant le globe en deux. Dans la partie droite, il crut entrevoir une forme humaine très grande le regardant en se tenant debout. Il lui sembla que l’entité ouvrit une porte dans la cloison avant de disparaître de l’autre côté.


  L’objet sembla bouger légèrement. Le témoin se cacha derrière un arbre, mais comme plus rien ne se passa, il fila à son travail.


  Il n’en parla pas à ses amis et collègues, de peur du ridicule. Étrange histoire !


  L’objet disparut vers 5 h 20. Aucune enquête n’eut lieu.


  Violente lumière, Saint-Laurent-en-Grandvaux,

automne 1958


  Gendarme à Saint-Claude, le témoin venait de Besançon en voiture. Après avoir traversé la longue agglomération de Pont-de-Lemme, non loin d’une colonie de vacances, il fut ébloui par une violente lumière112. Bien que connaissant bien le parcours, il faillit manquer le virage et dut stopper brutalement, déporté sur la gauche de la chaussée.


  Ce qui l’avait ébloui était une grosse et violente lumière d’une teinte vert foncé ayant la grandeur apparente du quart de la lune qui descendait lentement vers le sol. Il l’observa pendant quelques secondes.


  S’il ne put en donner exactement la forme, il n’était pas certain que cela fut une météorite.


  L’objet continua sa descente verticalement, disparaissant à la vue du témoin, caché par un vallonnement. N’apercevant plus rien, il repartit.


  Gendarme, il n’en parla pas, et aucune enquête officielle ne fut effectuée. Il prit contact avec M. Tyrode, après avoir quitté la gendarmerie.


  Disque blanc, Pleure, sept. 1965


  Vers 17 h, deux témoins, une horlogère de Poligny et sa mère aperçurent un objet à l’extrémité sud du village.


  La mère cria à sa fille : « Regarde donc cet engin dans le ciel, il est bizarre. »


  Levant les yeux, elle vit une sorte de disque brillant venant du nord-ouest semblant arriver sur leur maison. En quelques secondes, il était sur elles. Selon leurs indications, l’objet devait se trouver relativement bas, sur le village de Pleure113.


  Elles purent le détailler un peu. Ne faisant aucun bruit, elles eurent le sentiment d’une vitesse élevée peut-être dû à la proximité de l’objet. Celui-ci se présentait sous l’aspect d’un disque horizontal effilé au bord, renflé sur les deux faces. Sa longueur ou diamètre était égal au3/4 de celui de la lune. Sa teinte blanc argent le rendait très visible.


  Elles eurent l’impression qu’il tournait sur lui-même, l’axe de rotation étant légèrement excentré donnant un effet de tourbillon.


  Il approchait très vite d’elles, celles-ci s’apprêtant à le voir passer devant et filer sur leur droite quand brusquement, il marqua un temps d’arrêt. Dessinant un angle à 45°, il dévia sa trajectoire et se dirigea franchement au nord en direction de Dole à grande vitesse.


  Aucune enquête officielle ne fut diligentée.


  Rectangle blanc, Meussia, août 1966


  Il était 3 h du matin lorsqu’un enfant dut se lever pour se rendre dans le pré situé derrière la maison. Il revint complètement apeuré : il avait vu quelque chose de blanc.


  Une voisine se leva à son tour pour l’accompagner, ayant aperçu aussi cette chose blanche.
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  Elle revint à la maison, réveilla la mère de l’enfant en lui demandant si elle avait suspendu des draps. Donnant une réponse négative, la mère s’approcha de la fenêtre. Les trois témoins purent constater derrière la haie une sorte de long rectangle blanc posé sur le sol.


  Elles entendirent un bruit de ferraille et de pierres que l’on remue. Ils pensèrent un moment qu’il s’agissait d’un camion bennant son chargement, mais l’heure et la couleur ne s’accordaient pas à l’hypothèse. De plus, au bout d’un moment, plus rien ne bougea.


  Apeurés, les deux femmes et l’enfant constatèrent que tout avait disparu. Il n’y eut plus aucun bruit.


  Le matin, aucune trace ne fut découverte. Aucune enquête officielle ne fut diligentée.


  Objets lumineux, Cramans, 18 juil. 1967


  Le village est souvent survolé par les avions venant ou se rendant à Genève. Les témoins, deux fonctionnaires, connaissent bien leur silhouette.


  Ce soir-là, vers 20 h 20, ils furent témoins du passage d’un objet brillant d’un blanc très clair, sans luminosité propre, semble-t-il114.


  Sa trajectoire le faisait apparaître vers I’est, en direction de Salins avant de disparaître vers le nord. Sa forme ressemblait vaguement à un cylindre. Avec un examen plus attentif, il s’agissait plutôt d’une sorte de cigare, une ellipse à base presque rectiligne. Ils ne purent indiquer son altitude.


  C’est alors qu’apparut un second objet se situant plus haut que le premier. Aucun bruit ne fut perçu, contrairement aux avions survolant Cramans.


  Chaque observation dura plusieurs minutes. Ils ne virent plus d’objet bien qu’ils aient cherché à le faire.


  La nuit du 17 au 18 juillet, un employé de la gare de Mouchard aurait vu passer un objet très lumineux, sans bruit, au-dessus de la ville.


  L’enquêteur n’a pu le retrouver. Aucune enquête officielle ne fut diligentée.


  Disque blanc, Saint-Claude, 7 sept. 1967


  Voici un courrier réceptionné par Lumières dans la nuit n° 91 daté de novembre-décembre 1967.


  « Monsieur,


  « Étant en vacances chez mon oncle, à Saint-Claude (Jura), hier soir je me suis installé au balcon. Il était environ 21 h 30, lorsque j’aperçus un MOC qui filait à grande vitesse et à haute altitude (direction nord-sud). Cet objet non identifié était un disque blanc assez éblouissant puisqu’il a attiré mon attention : il ne laissait aucune traînée et ne faisait aucun bruit. Je l’ai suivi des yeux pendant cinq à dix secondes, puis il a disparu derrière la montagne.


  « Le même soir, aussi drôle que cela puisse paraître (vous allez peut-être ne pas me croire, mais c’est la vérité). Une demi-heure plus tard, j’aperçus un point éblouissant dans le ciel, qui changeait de couleurs par intermittence ; il allait du vert au jaune et à l’orange, mes cousins en sont aussi témoins.


  « Je suis allé chercher mes jumelles de 8x30. Je voyais bien le changement de couleur, mais ne pouvais distinguer le mystérieux objet. À signaler aussi qu’il avançait dans la même direction que l’objet précédent (nord-sud). Mais sa vitesse était relativement réduite (il était à une altitude très élevée).


  « Au bout d’une heure et demie, il (ou elle) disparut derrière la montagne. »


  Suit la signature, Daniel G.


  Aucune trace d’enquête.


  Atterrissage objet ? Montadroit, oct. 1967


  Montadroit est un petit village du Jura situé à mi-pente d’un chaînon montagneux, près d’Arinthod célèbre jadis pour ses sorcières115.


  Cette observation se serait déroulée dans un pré se trouvant derrière une chapelle en retrait de la route. Elle était le but d’une procession ayant lieu fin septembre. Quant au terrain, il semblait pratiquement à l’abandon, seules quelques vaches venaient y paître à l’automne.


  Dans la première quinzaine du mois, au cours d’une partie de chasse, un couple demeurant à Lons-le-Saunier traversa le terrain et découvrit des empreintes très curieuses paraissant de fraîche date si bien qu’ils les prirent en photo116.
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  Il s’agissait de six trous ronds très semblables comme découpés à l’emporte-pièce dessinant une figure ayant l’aspect d’un guillemet. Tout autour, l’herbe était intacte et aucune trace de véhicule ou d’animaux n’était présente.


  Les trous faisaient 30 cm de diamètre, l’intérieur ayant la forme d’une calotte sphérique de 12 cm de profondeur.


  Au fond, on remarquait l’herbe écrasée, brunie comme desséchée. En voulant prendre des échantillons, ceux-ci s’effritèrent, tombant en poussière dès qu’on les touchait, comme décomposées par une forte chaleur.


  Les témoins questionnèrent les villageois pour tenter d’en découvrir l’origine. Ils apprirent qu’aucun engin lourd n’avait été entreposé à cet endroit. Par contre, on leur signala le passage de ballons-sondes, un cultivateur de Niremard en trouvant même un dans un buisson.


  Quelque temps plus tard, il neigea. À l’emplacement des trous, la neige avait fondu laissant six marques noires au milieu du blanc habituel recouvrant le champ.


  À plusieurs reprises au cours des années, le témoin s’était rendu sur place. Il constata que l’herbe n’avait plus repoussé depuis.


  En 1971, l’enquêteur constata ces empreintes demeurant toujours visibles dans la végétation.


  Il apprit qu’au cours de la première quinzaine d’octobre 1967, un accident d’auto s’était produit.


  L’épave du véhicule fut amenée dans le pré où elle se trouvait encore. C’est en amenant cette épave que les traces furent remarquées pour la première fois.


  Atterrissage d’un engin ?


  Pas d’enquêtes des autorités.


  Forme lumineuse, Lons-le-Saunier, nov. 1969


  À la tombée de la nuit, un couple se trouvait dans la plaine du lac de Viremont pour une partie de chasse à la bécasse, à l’affût à l’orée du bois de Lionge.


  Soudain, ils aperçurent très haut dans le ciel, presque à leur verticale, une forme lumineuse orangée semblant immobile, un peu plus grande que Vénus.


  Soudain, l’objet se mit à tourner lentement sur lui-même dans le sens contraire des aiguilles d’une montre. Ce manège dura 5 min avant qu’il parte brusquement en direction du nord-ouest vers Fétigny et disparut caché par les crêtes des collines117.


  Pas d’enquête trouvée.


  Objet brillant, Villards-d’Héria, 25 août 1970


  Villards-d’Héria possède les ruines d’un sanctuaire gallo-romain dédié au dieu Mars (2e/3e siècle apr. J.-C). Il regroupe temple, fontaine sacrée et piscines au lieu-dit Pont des Arches sous lequel coule l’Héria118.


  Une famille avec trois enfants se trouvait sur les bords du lac de L’Autre, les conditions étant particulièrement propices. Vers 20 h 30, tous devisaient à l’extérieur en observant le ciel où brillaient de nombreuses étoiles.


  Ils virent passer un satellite sur une trajectoire nord-sud, tout du moins, ils le supposèrent par sa taille.


  Son déplacement lent et régulier, son altitude supposée leur ont fait penser à Pageos, un satellite ballon lancé par la NASA en juin 1966 !


  Il venait à peine de disparaître au sud qu’un second engin se présenta presque au point où avait disparu le premier119. Il s’agissait d’un objet plus gros (étoile de première grandeur) et beaucoup moins brillant. A l’œil nu, sa lumière semblait clignoter.


  Aux jumelles 8x, ils avaient l’impression qu’il était animé d’une sorte de mouvement ondulatoire. La lumière blanche donnait l’impression d’un métal brillant. Il se déplaçait sans bruit audible, décrivant une trajectoire apparemment rectiligne, parallèle au satellite précédent, mais en sens contraire.


  Le mari nota que l’objet avait décrit un angle de 40° en 17 sec avant de disparaître vers l’horizon au nord.


  L’enquêteur, M. Tyrode conclut : « Comme toutes les observations en altitude, ne présentant aucune particularité, comme celle d’un engin piloté (bifurcation, montée, descente, arrêt…), celle-ci présente une difficulté d’interprétation : satellite, météorite… »


  Observations, Cinquétral, Lavans-lès-Saint-Claude, 19 sept. 1970


  Situé à trois kilomètres de Saint-Claude, à 900 m d’altitude, le quartier de Vennes domine la vallée de la Bienne et la cité franc-comtoise.


  Entre 18 h 30 et 18 h 40, trois témoins devisaient sur le pas de leur porte.


  Leur attention fut attirée par un objet lumineux se situant à Cinquétral, au-dessus de la cime des arbres120.


  Pris d’abord pour une étoile, sa grandeur insolite leur fit changer d’avis. Il s’agissait plutôt d’une boule de feu, d’abord rougeâtre, puis jaune. Elle paraissait être venue de l’est allant lentement vers le sud, semblant suivre la ligne de crête à une faible hauteur.


  Elle donnait l’impression d’effectuer de légères oscillations autour de son axe. Son diamètre apparent fut apprécié au cinquième de celui de la lune. Au bout d’une dizaine de minutes, elle fut cachée par le Crêt-Pourri.


  Les témoins se séparèrent sur cette impression. Une demi-heure plus tard, l’un d’eux observa de nouveau l’horizon, sans succès.


  D’après ces témoins, il est impossible que ce soit l’observation d’une étoile ou d’un ballon-sonde.


  A la même heure, à Lavans-lès-Saint-Claude, deux photographes se trouvant dans leur jardin avec leurs trois enfants et un ami firent la même observation.


  Vers 18 h 30, l’attention du mari fut attirée par un point lumineux apparu furtivement au sud, du côté de l’éperon du Becket. Elle fut trop brève pour pouvoir être analysée. Il continua néanmoins son observation au cas où ce point lumineux se manifesterait de nouveau.


  Le ciel était assez dégagé, des cirrus de densité 3 à 4/8 plafonnaient à 8 000 m, la visibilité étant de 15 à 20 km. Les vents soufflaient à environ 10 à 15 nœuds. Aucun astre n’était visible du fait du voile des nuages et du coucher du soleil.


  À 18 h 50, le photographe remarqua à nouveau un point très brillant dans le ciel, presque à la hauteur où il avait aperçu le premier, plus vers le sud-ouest. Il paraissait se trouver en direction de Molinges. Il se munit de ses jumelles au grossissement 10 pour mieux l’observer.


  Situé à une hauteur d’environ 30°, le point lumineux de couleur orange, paraissant très éloigné, se déplaçait à une allure régulière vers l’ouest. Malgré ses jumelles, il ne put distinguer aucun détail précis.


  Prenant son appareil photographique avec muni d’un téléobjectif de 200 mm, il prit trois clichés avec des temps de pose différents. Comme l’objet en se déplaçant menaçait d’être masqué par la toiture d’une maison voisine, il monta à l’étage pour prendre un quatrième cliché.


  L’objet se rapprochait de plus en plus de l’horizon. À 19 h 20, il disparut caché par les hauteurs du côté de Pratz. À l’examen des clichés (peu visibles pour être insérées dans cet ouvrage), il constata que l’objet suivait une trajectoire rectiligne en oscillant, rejoignant en cela l’observation du groupe de témoins de Villars.


  À l’évidence, l’objet ne pouvait être un astre, car son déplacement pouvait être perçu durant un laps de temps assez court. Aucun astre ne peut donner l’impression de se déplacer à cette vitesse. L’étude des clichés permit d’évaluer cette vitesse, notamment celui où la pose dura 6 sec.


  Il reste la confusion possible avec un ballon-sonde. Aucun élément déterminant dans le comportement de l’objet n’a été relevé pour rejeter cette hypothèse.


  Étant dans les limites du coucher du soleil (18 h 40 locales), on sait qu’à cette heure-là, ceux-ci lorsqu’ils sont éclairés par le soleil sont particulièrement visibles.


  Souvent, ils sont d’abord perçus très blancs, devenant ensuite jaunes de plus en plus cuivrés, puis rouges avant de disparaître. Dans cette observation, au contraire l’objet est d’abord apparu rougeâtre, puis jaune, ce qui n’est pas un comportement habituel.


  Les données météorologiques recueillies apportèrent d’autres arguments. L’objet était passé devant des cirrus à 8 000 m d’altitude, puis se trouva occulté par des nuages bas vers 6 000 m. Au-dessus de 3 500 m, le vent soufflait à 10 ou 15 nœuds avec un vent de travers à 90° sur sa trajectoire. Ces faits excluent quasiment la présence d’un ballon-sonde.


  Malgré l’incertitude planant sur ce type d’observations en altitude, les enquêteurs conclurent qu’il y a de fortes chances que le photographe ait pris un cliché de MOC (mystérieux objet céleste). Il était hélas ! trop haut pour en tirer des enseignements. Toutefois, il peut servir à des recoupements si celui-ci est descendu plus bas en d’autres lieux durant cette même soirée.


  Boule rouge, Audelange, 26 sept. 1970


  Rentrant chez lui vers 19 h 30, le témoin aperçut une lumière qu’il prit d’abord pour une étoile121. Ressortant quelques instants plus tard pour mieux l’observer, il s’aperçut que « l’étoile » avait grossi.


  Elle se présentait comme une sorte de grosse boule rouge orangé, se tenant immobile au-dessus d’un moulin situé sur un îlot séparant le Doubs du canal du Rhône au Rhin.


  Il la décrivit comme une petite lune du dixième de notre satellite, ayant ses couleurs au couchant. Elle demeura immobile tout le temps de la présence du témoin, semblant se situer à 30 ou 40 m de hauteur.


  L’enquêteur, M. Tyrode fit ce commentaire : « assez peu probante pour une SV (soucoupe volante) ; ne parais pas non plus être le fait d’un astre ? … »


  Objet immobile, Audelange, 27 sept. 1970


  Le lendemain, vers 21 h, le même témoin se trouvait à son domicile, une maison située sur les bords du Doubs. Il vaquait à ses occupations tout en jetant un coup d’œil par la fenêtre. Quelle ne fut pas sa surprise d’apercevoir une lumière vers la rivière ? Peut-être une péniche ?


  Il s’approcha de la croisée. La nuit était parfaitement claire et de bonne visibilité. Et là, surprise ! Cette lumière ne se déplaçait pas comme une péniche, mais se trouvait immobile, au-dessus de l’eau122.


  De quoi pouvait-il bien s’agir ? Il avait devant lui une chose étrange. Ce n’était pas une lumière unique comme il le pensait de prime abord, mais de deux hublots ovales éclairés d’une lumière jaune se tenant comme deux fenêtres d’un objet plus important.


  Connaissant bien les lieux, il les situa de l’autre côté du Doubs, à mi-hauteur d’arbres ayant une hauteur de cinq à six mètres. Aussi, l’objet devait se trouver à environ trois mètres au-dessus de l’eau.


  Sa curiosité le poussa à poursuivre son observation suite à son observation de la veille. Bien lui en prit, car il y eut une suite.


  Environ un quart d’heure plus tard, l’objet bougea vers l’écluse du moulin, en changeant de forme : les hublots disparurent pour ne laisser subsister à leur place qu’une vague forme terne dans la nuit noire. Une petite lumière cependant demeurait assez peu visible, mais permettant de situer l’emplacement de la chose.


  La descente vers l’écluse s’opéra sans bruit audible. L’objet disparut petit à petit, sa luminosité étant trop faible pour être visible de loin.
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  Épilogue : le témoin fit deux observations n’ayant aucun lien apparent entre elles, ce qui l’intrigua. Depuis ces deux soirées, il n’était plus rassuré disant même « qu’il allait se procurer un fusil, car les Martiens le suivaient partout où il se trouvait ! »


  L’enquêteur le dissuada de cet achat craignant qu’il n’en vienne à tirer sur n’importe quelle lumière visible le long du chemin comme un vélo par exemple.


  Le témoin se rendit chez le maire pour lui faire part « de la présence d’attaquants venant vers lui ». Il écrivit à deux reprises aux gendarmes d’Orchamps qui, sur les conseils du maire, n’intervinrent pas. Il envoya un courrier recommandé au Procureur pour lui signaler qu’on ne venait pas à son aide.


  Le maire eut l’idée de le faire admettre comme jardinier à l’hôpital de Saint-Vit afin de le soigner sans lui faire croire qu’il est réellement malade. Notre témoin refusa.


  Pour ce qui est de la véracité de ses dires, il ne fit aucun doute au maire (qui ne croit pas aux ovnis) que le témoin avait dû apercevoir quelque chose sortant de l’ordinaire. Le témoin a dû les transformer avec la « présence de Martiens ».


  Ne voulant plus rester chez lui par crainte d’être attaqué, il demanda au maire de lui trouver un logis. Le maire le fit coucher dans le local des pompes.


  Eh bien ! Au bout de quelques jours, les Martiens se sont manifestés dans ce local.


  Selon l’enquêteur : En résumé, s’il s’agit là d’une très bonne observation, on ne pourra plus croire à l’avenir ce que racontera ce témoin (imaginatif).


  Cigare jaune, Molain, 27 sept. 1970


  Ce matin-là, un père et son fils étaient partis à la chasse, roulant en voiture à environ 40 km/heure123. Ils venaient à peine de quitter les dernières maisons du village quand ils aperçurent à leur droite une lumière dans le ciel. Ils ralentirent pour mieux l’observer.


  Il s’agissait d’un objet allongé en forme de cigare, de longueur jaune, très brillant comme un tube d’éclairage fluorescent. Sa longueur apparente et sa hauteur furent estimées à trois ou quatre fois le diamètre de la lune.


  Cet énorme engin se tenait apparemment immobile, à une hauteur de 20° environ. Sa lumière ne paraissait pas se diffuser, et en tout cas n’éclairait pas le paysage au-dessous.


  Nos témoins continuèrent leur route, puis décidèrent de s’arrêter. La lumière aussitôt disparut. Descendant du véhicule, ils scrutèrent longuement et vainement le ciel ; l’objet ne se manifesta plus.


  L’observation dura environ 30 sec, une minute tout au plus. Durant toute la matinée, ils observèrent vainement le ciel.


  Depuis le pas de sa porte, à Molain, une dame avait aussi remarqué dans la même direction un objet long et argenté brillant, d’une longueur égale à deux fois le diamètre de la Lune.


  Lueurs, Lavans-lès-Saint-Claude, 3/4 nov. 1970.


  Un jeune garçon de 14 ans et plusieurs autres personnes avaient remarqué dans le ciel, vers 18 h 45, une lueur qui leur fit relever la tête.


  Ils aperçurent tout d’abord deux points rouges assez gros, de la taille d’une grosse étoile, se déplaçant de concert vers l’ouest. Derrière ceux-ci se trouvait une curieuse formation composée de nombreux petits points blancs formant un T incliné.


  L’observation dura une dizaine de minutes avant que l’ensemble disparaisse à l’horizon.


  L’enquêteur de Lumières dans la nuit124, M. Tyrode, qui collecta ces témoignages fit cette réflexion : « Comme quoi, s’ils le désirent, mine de rien, les présumés extraterrestres peuvent nous délivrer des messages… ! »


  Traînée lumineuse, Dole, 2 janv. 1971


  À Dole, vers 8 h 30, le témoin en ouvrant ses volets aperçut dans le ciel une forme lumineuse allant sur une trajectoire est-ouest125. Apparu du côté du Mont-Poupet, l’objet se déplaçait horizontalement.


  Il arriva au-dessus de la ville, rasa le toit de l’église en passant à mi-hauteur de la croix (selon sa ligne de vision bien sûr) et s’éloigna vers l’ouest. Son épouse et plusieurs personnes purent aussi l’observer.


  Il se présentait sous la forme d’une longue traînée lumineuse rouge, avec des halos sur le pourtour.


  Son aspect général était celui d’un globe suivi d’une queue : l’avant formait un cercle bien arrondi se prolongeant par une partie très allongée terminée en pointe. Son diamètre égalait la moitié de celui de la lune, la longueur totale de l’objet était égale à sept fois ce diamètre.


  L’observation dura deux minutes environ. En aucune manière, ce ne pouvait être un avion. Sa grande vitesse, son aspect permanent. Il est possible que ce soit un météorite.


  Objet lumineux, Poids-de-Fiole, 20 janv. 1971


  Vers 21 h, un chef d’entreprise retournant à son domicile eut l’attention attirée par une lumière insolite. Il stoppa son véhicule.


  Il s’agissait d’un feu rouge animé d’un clignotement très rapide, se déplaçant très lentement en ligne droite dans le ciel. L’observation dura plus de 5 min126.


  Le témoin était habitué à voir passer les avions atterrissant à Genève, lui permettant d’apprécier et de comparer leurs vitesses et altitudes avec l’objet insolite. Selon lui, la différence était importante. Le plus marquant fut l’extrême lenteur du déplacement.


  Aucune enquête officielle ne fut déclenchée.


  Rencontre d’êtres, Trenal, le 5 mars 1971


  Le témoin, un radioélectricien roulait dans sa Peugeot 404 entre Gevingey et Savigny-en-Revermont, venant de dépasser Trenal à la limite du Jura et de la Saône-et-Loire. Il était 1 h 10, la nuit était claire, le thermomètre marquant - 20°. Il roulait à 70 km/h.


  Il observa une lueur intense qu’il attribua à l’une des lueurs du village. Mais rapidement, il se rendit compte qu’elle se situait avant le bois, sur sa droite.


  Elle n’avait pas une source unique, mais était composée de huit rectangles de teinte bleutée, douce et non éblouissante alignés sur le sol. Au-dessus, une sorte de dôme d’apparence métallique, un peu aplati devant mesurer environ 8 m de haut pour 15 m de large.


  Soudain, notre témoin vit trois êtres étranges semblant l’attendre, franchissant l’accotement du fossé à quatre pattes. Dans le pré voisin, une vingtaine d’autres êtres semblables étaient les uns debout ou presque, les autres à quatre pattes. Il prit peur ne percevant aucun bruit extérieur.


  Lorsqu’il dépassa cet endroit, une énorme lueur emplit sa voiture provenant de l’arrière, avec le sentiment qu’on lui tirait dessus. Cependant, curieusement, sa peur cessa. Il continua à rouler plus lentement, à 20 km/h, toujours en quatrième vitesse sans avoir eu la sensation d’avoir freiné. Il parvint à rejoindre son domicile, complètement désorienté.


  En se déshabillant, il se rendit compte que sa chemise portait sept à huit étranges traces en forme de rectangles de quatre à six centimètres de long sur deux à trois centimètres de large.


  Elles étaient colorées d’une couleur jaune d’or très brillant. Elles disparurent en quelques minutes. Toutefois, quelques jours plus tard, elles réapparurent colorées de couleur chocolat sur son maillot de corps à des endroits différents comme si elles s’étaient déplacées. Elles disparurent au bout de trois ou quatre lavages.


  Quant à la peinture de sa voiture, elle s’altéra laissant des traces sur les chiffons quand on l’essuyait.


  Sur les lieux, on retrouva plusieurs sortes de traces curieuses comme le témoigne l’enquête de M. Tyrode. Tout d’abord, l’une en forme de demi-ellipses de deux à trois centimètres de profondeur à la lisière du bois. Aux alentours, la neige avait fondu sur un espace de 17 m environ. Des empreintes de pas furent relevées correspondant à des chaussures sans talon d’une longueur de 40 cm.


  À noter aussi que les migraines dont souffrait le témoin, dues à une maladie du foie, avaient disparu127.


  Pas de trace d’une enquête officielle.


  Objet lumineux, Le Deschaux, 3 juin 1972


  Cette enquête de M. Tyrode raconte le phénomène aperçu par quatre témoins à leur domicile respectif. Ils avaient observé un objet se trouvant à basse altitude (entre 30 et 60 m au-dessus du sol). La nuit était claire, la visibilité excellente, la lune s’étant levée à 0 h 23, heure locale128.


  Le premier témoin rencontré fut un retraité demeurant à Dole. Vers 23 h 30, il avait aperçu en premier l’objet parti de Dole se dirigeant vers Le Deschaux situé à 14 km de là. Sa maison était située en retrait de la RN 5, presque au sommet de la côte dominant la vallée du Doubs. Au loin s’étend un plateau vers Poligny et Arbois où se trouve Le Deschaux.


  Le témoin regardait le ciel quand une lumière insolite attira son attention. Il s’agissait d’une boule rougeâtre immobile dans le ciel, presque à l’horizon, à faible hauteur. Son diamètre égalait le quart de celui de la lune. Elle ne paraissait pas très éloignée de lui, en avant de la plaine située entre le Doubs et la Loue.


  Il regardait cette boule sans idée préconçue. Au bout d’une trentaine de minutes, elle se mit en mouvement d’abord de manière presque imperceptible, puis plus nettement. Elle prit lentement et régulièrement la direction de Parcey et du Deschaux. Bientôt, elle ne fut plus qu’un tout petit point.


  Il rentra se coucher sans se poser de question. Ayant appris par les journaux la présence d’une soucoupe aux Deschaux, il prit attache avec l’enquêteur. Celui-ci lui confirma qu’il s’agissait bien du même objet.


  Le deuxième témoin fut une dame demeurant au village. Au cours de la même nuit, elle dormait dans sa maison située à l’extrémité nord du village, sa fenêtre donnant sur des prés en direction de Villers-Robert.


  Il était aux environs de minuit lorsqu’elle fut soudain réveillée par une grande lueur ayant envahi sa chambre.


  Très étonnée, elle se leva et aperçut une grosse boule au diamètre voisin de celui de la Lune, mais d’une teinte différente qui se trouvait au-dessus des terrains environnants.


  Cette boule était d’un blanc jaunâtre très brillant. Au début, le témoin crut à son immobilité. En y regardant de plus près, elle vit l’objet effectuer une sorte de balancement de droite à gauche sur le même plan horizontal et dans le même secteur.


  Au bout d’un quart d’heure, elle abandonna son observation rien de plus ne se produisant…
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  Le troisième témoin, un cultivateur du village fut celui qui observa le mieux le phénomène. L’enquêteur dira : « Dommage qu’il n’eut pas la constance de poursuivre son observation, ce qui nous a peut-être privés de renseignements importants. »


  Il demeure dans la dernière maison du village, en bordure du parc d’un château, sur la route de Mont-sous-Vaudrey. Celui-ci est entouré de grands arbres et de taillis touffus est invisible des regards extérieurs.


  Ce soir-là, étant sociétaire de la fromagerie du village, il assista partiellement à une réunion organisée à la suite des difficultés financières de celle-ci. Cependant, se sentant fatigué et sa présence n’étant plus nécessaire, il avait quitté la réunion après le sujet principal.


  En sortant plus tôt que prévu, il va être le seul témoin du phénomène, car ses collègues terminèrent la réunion vers 1 h du matin avant d’aller au bistrot du pays.


  La nuit était claire. Il retourna chez lui sans se presser, passant sous les arbres du parc qu’il longeait. Tout à coup, son attention fut attirée par une lumière apparue au travers des branches d’un prunier.


  Levant les yeux, il vit un objet se déplaçant lentement vers la droite. Il crut d’abord à la Lune, mais fut vite détrompé par son déplacement. L’objet avait une forme ovale allongée dans le sens horizontal. Sa longueur était à peu près égale au diamètre de la Lune. Sa teinte était jaune comme « celui du fer sortant de la forge », dira-t-il.


  Il continua jusqu’à la cour de sa ferme, s’arrêtant pour mieux l’observer. C’est alors qu’il le vit arriver au-dessus de la plaine, une étendue plate terminant le Val d’Amour vers le sud. L’objet s’arrêta à quelques mètres du sol en éclairant comme en plein jour les prés sur une étendue d’environ un demi-hectare selon la perception du témoin, se trouvant en avant de la haie limitant ce terrain plat, à environ 300 à 400 m de lui.


  L’objet se déplaça pour se positionner à la hauteur de l’une des branches d’un pin du parc du château. De fait, il se trouva face au témoin. Il stoppa, effectuant une manœuvre de retournement, puis parut se redresser en pivotant de 90°, en plaçant son grand axe à la verticale.


  À ce moment-là, il avait l’aspect d’un œuf, le gros bout dirigé vers le bas. C’est dans cette position qu’il demeura durant toute l’observation, effectuant des balancements dans le sens vertical. Le témoin regarda quelque temps les mouvements de cet objet insolite, puis pressé de se coucher, il rentra chez lui.


  Pourquoi les autres sociétaires n’ont-ils rien vu ? Peut-être sont-ils sortis après que le phénomène ait disparu ou diminué d’intensité ? À moins que, pris dans leurs discussions, ils n’aient pas porté d’attention ?


  Le quatrième témoin est un retraité de 76 ans. Il était couché lorsqu’il fut tiré de son sommeil par une lumière éclairant sa chambre. Il ne pensa pas à la Lune, mais plutôt à un incendie provenant d’une maison voisine. Il devait être entre minuit et minuit trente.


  Il sortit précipitamment sur le pas de sa porte. Une immense lueur embrasait presque toute l’étendue du parc situé de l’autre côté de la route, à quelques mètres de sa maison.


  Regardant attentivement, il trouva curieux que cette lumière ne vacille pas comme l’aurait fait celle d’un incendie. Elle était terne, sans vie, et ne pouvait provenir d’un brasier. Il regarda quelques instants, puis comme rien ne se modifiait, dubitatif, il partit se recoucher.


  Ce n’est que le lendemain, apprenant l’observation du troisième témoin, qu’il se rendit compte qu’il avait observé le même phénomène.


  Il indiqua n’avoir rien entendu malgré son attention pour percevoir d’éventuels crépitements de ce qu’il croyait être un incendie.


  « La lueur, dit-il, était forte au point d’éclairer sa chambre comme en plein jour, faisant apparaître nettement les arbres du parc. »


  L’enquêteur se rendit sur le terrain supposé de l’observation, une plaine herbeuse traversée par deux ruisseaux rejoignant l’Orain. L’un de ses propriétaires raconta à l’enquêteur une chose curieuse.


  En fauchant une parcelle l’année précédente, il avait remarqué trois « ronds » où l’herbe était nettement plus haute et plus verte qu’ailleurs. Ces « ronds » évoquaient des couronnes visibles sur la surface du pré. Le cercle intérieur avait 3,50 m de diamètre environ, la couronne 30 cm de large. Il ne trouva aucune explication sur l’origine de ces traces bizarres, aucun des travaux effectués dans le champ n’ayant pu en être le résultat.


  L’enquêteur se fit cette réflexion : « Je ne dirai pas qu’un objet analogue à celui de 1972 a pu être à l’origine de ces traces, mais elles rappellent trop ce que l’on a l’habitude de constater pour que cette éventualité puisse être envisagée. »


  L’enquêteur fit de nombreuses mesures, calculant les angles en fonction des déclarations du troisième témoin. Il déduisit que ce dernier s’était trouvé à peu près à 500 m de lui, cette position cadrant avec les déclarations des autres témoins locaux.


  Soucoupe volante, Doucier, 2 nov. 1972


  Le témoin était pisciculteur à Doucier, un village situé à proximité du lac très poissonneux de Chalain. Ce lieu est réputé depuis la découverte de traces de cités lacustres (palafittes) prouvant l’ancienneté de l’habitat humain129.


  Le lac d’llay ou lac de la Motte possède un îlot rocheux sur lequel s’élevait autrefois un monastère. Un chemin pavé aujourd’hui enfoncé de plus d’un mètre dans l’eau y conduisait. Plus au nord se trouve un autre joli lac. La légende raconte qu’un village tout entier y fut englouti. À minuit, le jour de Noël, on y entend chanter le coq du village… Une vieille femme habitant une grotte voisine aurait donné au lac la propriété de blanchir le linge sans savon et sans lessive.


  Le témoin se trouvait auprès de ses viviers en train de rouler une brouette lorsqu’il fit son observation qui dura 5 min. Son exploitation est dominée par des coteaux de 200 m de hauteur. En novembre, à cette heure-là, la vallée se trouve dans l’ombre alors qu’au-dessus, le ciel du jour était très lumineux.


  Très haut dans le ciel, il aperçut des formes blanches qu’il compara à des volutes de fumée (plus tard, il employa le terme de spirales transparentes). Ces volutes auraient pu être le résultat d’un moteur ayant des ratés. Il les aperçut d’abord très haut dans le ciel avant d’en voir de nombreuses descendre vers le sol.


  Elles étaient espacées d’une cinquantaine de mètres, devenant de plus en plus lumineuses. Il les suivit des yeux pour voir où aboutissait la série. Sa surprise fut grande : elles s’arrêtaient dans l’ombre d’où se détachait une magnifique soucoupe, immobilisée à quelques dizaines de mètres devant lui130.


  Surpris, il lâcha les bras de sa brouette et prit peur. Il faut reconnaître que se trouvant seul à la tombée de nuit dans un lieu désert face à cette étrange chose immobile et proche, il n’y avait rien de rassurant.


  Le témoin ne douta pas : il s’agissait d’une soucoupe volante. Pourtant, comme la plupart des gens, il n’y croyait guère jusqu’ici, n’y voyant aucun intérêt. Pour lui, c’était abstrait. Pourtant, selon ses déclarations, l’heure de la vérité venait de sonner pour lui. Il était 16 h 20.


  L’objet se présenta sous la forme classique d’une soucoupe. Il en fit un croquis qu’il remit à l’enquêteur, M. Tyrode. Celui-ci effectuant des mesures sur le terrain, évalua la distance entre l’objet et le témoin à environ 56 m, la partie circulaire à 28 m pour une épaisseur de 1,70 m environ. L’objet devait se trouver à environ 7 m du sol, 4 m au-dessus du toit d’un petit chalet de bois.


  Sa partie inférieure était fortement arrondie vers les extrémités, avec un léger bombement sous le dessous.


  Sur le disque émergeait une sorte de coupole en verre ou en Plexiglas. Le matériau ressemblait « à celui utilisé pour certaines lunettes de fantaisie qui, tout en permettant de voir au travers par celui qui la porte, fait l’effet d’une glace pour le vis-à-vis. »
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  Le témoin ressentit l’impression d’être observé.


  La partie inférieure avait une apparence métallique d’une couleur proche de l’aluminium poli, sans aspérité « à moins dit le témoin, que cela ait tourné à grande vitesse, mais cela m’étonnerait. »


  La dimension de l’objet, son immobilisme, son absence de bruit, le fait qu’aucun arbuste, aucune feuille ne bougeait, tout cela impressionnait le témoin dans le calme profond du lieu.


  Il resta ainsi cinq grandes minutes. « Et c’est long, vous savez 5 min », dira le témoin. « Qu’allaient devenir les truites ? pensa-t-il. Et, le petit chalet en bois ? »


  On peut le comprendre, car qui aurait pu le secourir ? Il avait réellement peur, envisageant toutes sortes de possibilités y compris celle de l’enlèvement. Il resta figé, attendant le moindre évènement.


  Lorsque plus tard, on lui demanda pour quelle raison il ne s’était pas approché plus près, il répondit simplement qu’il avait peur d’être grillé et que son chalet soit en feu lors du départ de l’engin.


  Sans prévenir, l’objet changea de direction, effectuant un mouvement de bascule amenant la coupole en direction du témoin. Cette fois, il en était sur : « On lui en voulait ! ».


  Il fit un bond vers sa voiture arrêtée à quelques mètres de là pour s’emparer de son fusil. Il mit trois cartouches de chevrotines et attendit que l’objet lui fonce dessus ou que quelque chose descende pour venir le chercher.


  Aurait-il tiré ?


  « Non, dit-il, mais seulement si “on” avait eu à mon encontre des sentiments hostiles. »


  Ce « on » avait-il compris ? Il recula lentement de 50 m en arrière avant de s’immobiliser un court moment.


  « Puis, brusquement, il a fusé vers le ciel, comme un boulet de canon raconta le témoin. Il s’est arrêté à 10 000 ou 12 000 m comme les avions venant de Genève. Il avait alors la grosseur d’un pamplemousse. Au bout de trois minutes, il s’est remis en mouvement en repartant à très grande vitesse vers l’ouest. J’en avais les jambes coupées, j’ai dû m’asseoir pour me remettre. »


  Les trois gros chiens du témoin n’avaient pas réagi.


  L’enquêteur examina les lieux sans trouver de trace de radioactivité sur le terrain et les parties métalliques du chalet. Le témoin fut rassuré sur le sort de ses 50 000 truites. Ce cas n’a pas été étudié par le GEIPAN.


  Traces ? Graye-et-Charnay, 25 mai 1974


  Un adolescent de 16 ans fut réveillé vers 2 h du matin par une forte lueur intermittente qui traversa la fenêtre de sa chambre, éclairant les murs et le plafond.


  Il se mit à la fenêtre et observa que ces lueurs provenaient de la carrière située à 200 m de la maison. Il essaya vainement de réveiller son père, puis se recoucha lorsque la lumière s’éteignit après avoir entendu un sifflement.


  Le lendemain, il se rendit à la carrière et découvrit d’étranges traces. Averti, son père prévint la gendarmerie de Saint-Amour.


  À l’entrée de la carrière, les assistants purent découvrir 14 cercles disposés à égale distance entre eux (55 cm) entre lesquels alternaient des empreintes carrées plus petites de deux à trois centimètres de profondeur. L’ensemble évoquait une figure géométrique à peu près ovale. Chaque trou mesurait huit centimètres de diamètre et porte en son centre un trou semblable à celui pratiqué par un bâton de ski131.


  Je n’ai pas trouvé trace du rapport de gendarmerie.


  Lumière, Meussia, Saint-Claude, 13 juin 1977


  Vers 0 h 45, se trouvant sur un terrain de football, deux personnes furent soudain prises dans un faisceau conique lumineux accompagné d’un bourdonnement132.


  Le phénomène se dirigea vers Meussia, à proximité du lac de Vouglans, où un couple constata l’illumination de leur chambre accompagnée d’une détonation sourde.


  Au même moment, à Avignon-lès-Saint-Claude, deux jeunes gens furent soudain enveloppés d’une lumière bleue et blanche provenant d’une boule multicolore leur paraissant proche.


  Ce phénomène fut également observé à Saint-Claude et Septmoncel (depuis 2017 devenu Septmoncel les Molunes) où il fut suivi d’explosions étranges.


  À la suite de la parution d’un article de presse, la gendarmerie ouvrit une enquête. Quatre témoins furent auditionnées, certains plus de 40 jours après les faits. D’autres ne purent être entendus.


  Le premier indiqua : « … vers 1 h 10, je me trouvais dans ma chambre à coucher, derrière mes volets lorsque soudainement j’ai vu une lumière très blanche, comme un éclair de flash qui a éclairé la cour de notre maison. Cette lumière n’a pas éclairé les maisons avoisinantes ni la route. Je ne peux définir le temps exact… J’ai entendu comme un bruit d’avion, suivi d’une sourde explosion… »


  Un autre témoin indiqua « … alors que j’étais couché, vers une heure environ (1 h du matin), j’ai entendu une forte déflagration qui a fait trembler les fenêtres…


  « Je précise que le ciel était clair, qu’il n’y avait pas d’orage. Je n’ai pas vu de lueur dans le ciel. Le lendemain, mon frère (voir ci-après) m’a parlé de ce qu’il avait vu sur la route, à peu près à la même heure. C’est là que j’ai fait le rapprochement entre ces deux phénomènes. »


  Un troisième témoin circulant en voiture s’exprima : « Vers 1 h 5… la route s’est éclairée comme en plein jour pendant cinq secondes au maximum. J’ai ralenti et j’ai aperçu comme une boule très blanche entourée d’étincelles et se terminant par une série de queues aussi blanches que la boule. Cette boule a disparu derrière la montagne. En ce qui concerne le bruit, cette boule émettait des crépitements comme le bruit produit par un vêtement de nylon chargé d’électricité statique… »


  Le quatrième témoin se promenait avec sa sœur lorsqu’ils furent témoins d’un phénomène bizarre.


  « Nous nous trouvions sur le chemin qui conduit au domicile de mes parents. Nous étions à proximité d’un gros arbre, un tilleul, lorsque subitement notre lieu s’est éclairé d’une lumière blanche, très vive pendant deux à trois secondes.


  « Ma sœur s’est retournée et a vu une boule rouge à peine plus grosse que la Lune. Je me suis retourné à mon tour et j’ai remarqué des retombées comme un feu d’artifice rouge. Il n’y avait aucun bruit, ni fumée, ni odeur particulière. Ensuite, tout est redevenu normal.


  « Par la suite, environ 10 m après, nous avons entendu un grand boum comme les avions qui passent le mur du son. »


  Dans leur rapport d’enquête, les gendarmes indiquèrent qu’ils n’ont trouvé aucune trace.


  Cela semble normal, plus d’un mois après les faits. Ils considèrent les témoins comme connus et de bonne foi.


  Le dossier fut transmis au GEIPAN. Celui-ci confirma que ces personnes ont probablement été témoins d’une rentrée atmosphérique. En conséquence, il classa ce dossier en B, phénomènes probablement identifiés.


  Sphère lumineuse, Peseux, 15 août 1977


  Vers minuit, deux personnes de ce village situé au sud-ouest de Dole aperçurent dans le ciel un engin venant du sud133. De forme sphérique très lumineuse, il évoluait à basse altitude. Après un arrêt au-dessus de Peseux et Champdivers, il était reparti vers le nord.


  Selon le Journal Le Parisien libéré du 15 août 1977, « Après s’être silencieusement immobilisé à basse altitude, l’engin est reparti vers le nord, en ligne droite, toujours à la même altitude et en accélérant sa vitesse. De nombreux habitants de la région ont pu faire la même observation, mais, bien entendu, le mystère qui continue à entourer les apparitions des ovnis reste toujours aussi impénétrable. »


  À la suite d’un article de la presse régionale (Le Progrès), une enquête de gendarmerie fut diligentée, et les deux témoins entendus. Tous les deux sont des gardes de pêche effectuant un service de surveillance de la pêche, en vue de la répression du braconnage dont l’un était garde fédéral.


  Voici la synthèse de leurs dépositions.


  Au cours de la nuit du 14 au 15 août, vers 0 h 5, alors qu’ils se trouvaient sur la rive gauche du Doubs, leur attention fut attirée par un point lumineux d’un important diamètre avançant dans le ciel. Il semblait sortir de terre à la ligne d’horizon, se déplaçant à faible altitude. Il était très lumineux et de couleur jaune, ne laissant aucune trace derrière lui.


  À un moment donné, il prit la forme d’une boule, puis s’était immobilisé à la verticale de l’agglomération de Peseux. Il resta sans bouger entre 30 et 60 sec avant de repartir sans changer de cap. Toutefois, sa vitesse avait nettement accéléré. Il disparut derrière un rideau d’arbres.


  En repartant, il émit vers l’arrière quelques lumières ressemblant à des flammèches. Aucune trace n’a été laissée par l’engin. L’observation dura trois minutes.


  Le premier témoin indiqua que c’était la première fois qu’il observait un tel phénomène. Le second que « cette boule est pour moi un phénomène que je ne peux déterminer et qui ne ressemble à aucun engin naturel. »


  L’enquête de voisinage fut négative.


  Le rapport de la gendarmerie conclut que les faits rapportés par ces personnes peuvent être qualifiés de crédibles et de sensés.


  Le GEIPAN étudia ces dépositions, et comme aucun autre témoignage ne fut recueilli sur ce phénomène, par manque d’informations, il fut classé en C, cas inexploitable.


  Boule rouge, Saint-Amour, 26 déc. 1976


  Un homme ayant assisté à un phénomène étonnant se présenta le 13 janvier 1977 à la gendarmerie pour déclarer que lui et sa concubine avaient assisté vers 20 h 15 à la présence de lueurs étranges.


  Fermant les volets de leur chambre, il eut l’impression de voir une petite étoile glisser. Regardant avec attention, cette lumière jaune pâle était accompagnée d’une lumière rouge. Il pensa tout de suite à un avion.


  L’ensemble se mit subitement à monter et descendre, formant des arabesques. Il estima l’altitude à 700 m.


  « Ce jour-là, dit-il, le vent soufflait et ça ne pouvait être ni un avion ni un hélicoptère ou un ballon, en plus de cela, ça ne faisait aucun bruit. »


  Voyant ces arabesques, il appela sa compagne.


  « J’ai observé que le feu rouge de l’ensemble qui se trouvait à l’avant était fixe, alors que le feu blanc de l’arrière clignotait irrégulièrement. Ces deux lumières ont disparu à deux reprises. »


  Il gagna la cour de son habitation, voyant une boule rouge monter de la ligne à haute tension, se dirigeant vers le premier ensemble. Sa concubine continuant à observer, il s’éloigna pour essayer d’alerter ses voisins.


  À son retour, sa compagne le prévint que la boule se trouvait derrière la grange située à l’arrière de la maison.


  « Je passais donc derrière la maison et je vis une lumière rouge mobile que j’estime à 200 à 300 m d’altitude. Cette boule devint plus importante, puis elle disparut. J’attends encore une minute, puis je vis un trait rouge fulgurant… Je restai quelques instants, mais rien ne se produisit. »


  L’observation avait duré 7 min. Sa compagne, témoin partiel de la scène, confirma les faits.


  Lors de l’enquête des militaires, l’agent de la station hertzienne fut contacté. Il n’avait rien remarqué. Il en fut de même des habitants des hameaux voisins.


  Le dossier fut transmis au GEIPAN. Par manque de complément d’information, ce cas fut classé en C, cas inexploitable134.


  Engin lumineux, Saint-Claude, 4 et 7 déc. 1977


  À la suite d’un article de la presse régionale relatant l’apparition d’ovnis, la gendarmerie recueillit les déclarations d’éventuels témoins. Trois d’entre eux furent auditionnés, d’autres entendus seulement pour confirmer les dires précédents. Ce sont pour la plupart des retraités fréquentant le foyer des anciens.135


  Ce soir-là, le 7 décembre vers 18 h 45, le premier témoin se trouvait dans la rue principale lorsqu’il vit dans le ciel une forme allongée ressemblant à un tube à néon estimé à 50 cm de longueur d’où il se trouvait.


  « J’ignore la distance qui me séparait de l’engin. Cet objet était très lumineux et émettait une lumière blanche. Aucun bruit n’était perçu… Le phénomène a duré un bon quart d’heure avant que la luminosité disparaisse pour laisser la place à une petite lumière rouge qui s’est estompée… Je précise que cet objet se déplaçait éclairé, se stabilisait, s’éteignait et s’allumait à nouveau à un autre endroit. J’ai pu observer cet état de choses à trois reprises. »


  Le second témoin fut prévenu par le témoin précédent vers 19 h. Il indiqua que « cette luminosité changeait de forme. Tantôt la forme d’un cigare, tantôt l’apparence d’une étoile particulièrement brillante. Ce phénomène a duré environ un quart d’heure qui se divise en deux parties. Pendant 10 min, cette masse était lumineuse avant de disparaître pour laisser la place à un genre de brouillard lumineux qui s’est estompé par la suite au bout de cinq minutes. »


  Le troisième témoin, prévenu par l’un des précédents, indiqua : « J’ai vu une boule qui semblait être stable dans le ciel. Cet engin n’émettait aucun bruit… Je suis resté cinq minutes… Je précise que la couleur que j’ai perçue était rouge comme le feu arrière d’une voiture. »


  À cette occasion, un autre témoignage fut recueilli pour un phénomène s’étant déroulé le 4 décembre vers 22 h 15, lorsque le témoin sortit pour satisfaire un besoin naturel.


  « Je me trouvais donc devant la porte de ma maison lorsque j’ai remarqué dans le ciel une boule de couleur rouge qui se déplaçait. Elle avait la taille approximative de la lune. Cet engin n’émettait aucun bruit…


  « J’ai observé cette boule pendant au trois minutes. Je précise que cet engin plus il s’approchait de moi, plus il grossissait avant de disparaître derrière la montagne. Le lendemain, je me suis rendu dans le bois, afin de me rendre compte si des traces ou objets étaient présents en ce lieu. Je n’ai rien remarqué d’anormal. »


  L’observation avait duré 3 min. Le lendemain, se rendant dans les bois, il ne trouva aucune trace.


  L’enquête des militaires pour ces deux affaires, différentes ou non, ne permit pas de trouver des traces concrètes.


  Selon le GEIPAN, si ces témoignages s’apparentent aux descriptions d’observations de rentrées atmosphériques, les informations fournies restent trop imprécises pour valider cette hypothèse.


  En conséquence, ces phénomènes furent classés en C, cas inexploitables.


  Boule lumineuse, Chemilla, Saint-Julien-sur-Seran, 19 déc. 1977


  C’est par la rumeur publique que la gendarmerie apprit qu’un automobiliste avait été témoin de l’apparition d’un ovni. Elle identifia ce témoin et se rendit à son domicile. Âgé de 27 ans, il confirma avoir observé vers 2 h du matin, en circulant en voiture, un phénomène lumineux dans le ciel à 200 m de Chemilla136.


  Celui-ci avait la forme d’une boule dont la partie supérieure était plane, émettant une lueur blanchâtre.
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  Elle semblait stationnaire au-dessus de la vallée où coule La Valouse, entre Saint-Hymetière et Valfin-sur-Valouse, au lieu-dit Le Moulin des Planches.


  Il décida de la suivre en direction de Montagna-le-Templier en constatant qu’elle se déplaçait à allure modérée vers l’ouest. Il la suivit pendant une trentaine de minutes sans jamais la rattraper.


  Le témoin évalua son diamètre à deux mètres et son altitude légèrement au-dessus du sommet des collines environnantes. Il indiqua n’avoir pas jugé utile d’aviser la gendarmerie, ne sachant pas que de telles observations pouvaient faire l’objet d’une enquête.


  Aucun autre témoignage ne fut recueilli par les militaires sur ce phénomène.


  Cette observation, dénommée initialement Arinthod, du fait du nom de la brigade de gendarmerie enquêtrice, fut classée en C, cas inexploitables.


  Elle fut réexaminée avec des moyens plus modernes.


  Ce cas consistant, avec une description précise de l’objet, une sincérité et une crédibilité du témoin, présentant de nombreuses caractéristiques communes (durée d’observation, forme, taille, couleur) avec un astre parfaitement connu : la Lune à son coucher.


  Elle était bien présente dans la zone du ciel observée alors que le témoin n’en fait pas mention. Ce n’est pas sa perception visuelle qui est en cause, mais son interprétation au travers de son ressenti du moment (fatigue, conduite de nuit).


  Dans la classification actuelle du GEIPAN, ce cas fut reclassé en catégorie A, phénomène identifié avec la lune gibbeuse137.


  Point lumineux, Tavaux, 7 juin 1978


  Vers 20 h 55, un couple se trouvait en voiture quand ils observèrent au lointain un point lumineux qui les intrigua. Quelques kilomètres plus loin, ils s’arrêtèrent sur un parking pour mieux l’observer.


  « On pouvait distinguer une sorte de soucoupe très lumineuse à environ cinq kilomètres. Ce disque qui oscillait variait jusqu’à quatre fois ses dimensions en hauteur. Les autres dimensions ne changeaient pas.


  « À 21 h 15, ce disque lumineux de couleur orange oscillant commença une ascension lente, à la verticale, a disparu dans les nuages. Seule, une traînée rose et horizontale, de la dimension du phénomène, est restée visible. J’ai pensé à un phénomène gazeux. »


  À la suite de la parution dans la presse, un nouveau témoin indépendant des premiers témoigna à la brigade.


  « Le 7 juin, à 21 h 30, j’étais en train de jouer au tennis avec mon frère en face de mon domicile… Tout à coup, mon attention a été attirée par trois points lumineux dans le ciel. Ces lumières disposées en triangle isocèle, d’un jaune très clair, étaient assez hautes dans le ciel… ces trois lumières bizarres ont décrit un arc de cercle en direction de ma droite, puis ont disparu d’un seul coup. Cette apparition a duré environ cinq secondes. J’en ai parlé à mon frère qui a pris le parti d’en rire.


  « Un quart d’heure plus tard, un nouveau phénomène s’est présenté… J’ai vu une boule orangée s’élevant à la verticale. Cette vision a duré quatre secondes.


  « C’est la première fois que je vois un tel phénomène… Je précise qu’il y a un mois, j’avais vu Rencontre du 3e type. »


  Durant l’enquête, les militaires se déplacèrent dans un aéro-club proche pour vérifier les sorties d’avions et de planeurs. Le dernier envol eut lieu à 19 h. Il est donc peu probable que le phénomène vu soit un avion ou un planeur.


  Par ailleurs, un autre témoin reçu par les gendarmes avait pris deux photographies instantanées Polaroid. Sur ces clichés, on distingue effectivement un point lumineux, sans grande précision, de faible dimension.


  Ces observations restent inexpliquées par manque de précisions. En conséquence, ils furent classés en C, cas inexploitable par manque de précision.


  Boule lumineuse, Sellières, 8 mai 1979


  Vers 4 h 40, une automobiliste se rendant à son travail aperçut un phénomène lumineux l’intriguant. Une boule lumineuse rouge orangé de quatre à cinq mètres de diamètre portant des « antennes en tire-bouchon » se déplaçait avant de « glisser comme un curling » sans laisser de trace vers le sud-ouest. Avant de disparaître, elle avait diminué de moitié dans le sens de la hauteur.


  Elle se serait trouvée à environ un kilomètre d’elle. Aucun bruit ne fut perçu.


  Lors de l’enquête de la gendarmerie, ces faits furent confirmés par sa passagère, travaillant dans la même usine. Ces deux personnes avaient préféré se taire pour ne pas être la risée de l’atelier où elles travaillaient.


  L’analyse des militaires indique qu’il ne peut pas s’agir de la lune compte tenu de la vérification effectuée le lendemain à la même heure montrant que l’astre se trouvait plus à « gauche » du véhicule.


  En fait, l’analyse précise du ciel montra que le 8 mai au moment de l’observation, la lune se trouvait bien dans l’axe de l’observation et avait disparu à l’heure de l’observation.


  Selon l’analyse effectuée par le GEIPAN, les témoins ont observé un coucher de lune assez lumineux. La présence de nuages a probablement provoqué des reflets ou des rayonnements.


  La disparition rapide indiquée par les témoins s’explique facilement par le fait qu’elle roulait elle-même en voiture. La vérification le lendemain par la gendarmerie n’est pas probante puisque la lune est alors plus à l’ouest et plus haut sur l’horizon ce qui permet de la reconnaître sans ambiguïté138.


  Cette observation étant expliquée, en conséquence, ils furent classés en classe A, phénomènes parfaitement identifiés.


  Objet sphérique, Foucherans, mi-sept. 1979


  Cette observation fut rapportée par le questionnaire du GEIPAN le 8 octobre 2007, soit 28 ans après les faits.


  Le témoin, conducteur de travaux alors âgé de 34 ans, en donnant la description, indiqua que « chaque fois que j’y repense, j’en ai des frissons dans le dos, presque aussi forts que ce fameux jour de l’observation ! ».


  Ce jour-là (mi-septembre), vers 18 h 30, il se trouvait à l’extérieur de sa propriété lorsqu’il observa un objet lumineux apparaissant à l’horizon139.


  Le ciel était très bleu, la température douce.


  L’objet avança très lentement dans la direction sud-nord. Pensant à un avion de ligne, il ne le quitta pas des yeux. Lorsqu’il s’arrêta au-dessus de lui, il découvrit un objet sphérique très brillant, de couleur gris métallisé.


  Après une minute d’arrêt environ, l’objet repartit d’où il était venu, atteignant l’horizon en quelques secondes. Il disparut définitivement. L’observation avait duré 6 min. « J’ai donc vécu les minutes les plus longues de ma vie », dit-il.


  Il n’entendit aucun bruit particulier.


  Il ne prévint pas la gendarmerie n’ayant ni trace, ni témoin, ni preuve. D’autant qu’il n’avait aucune envie de voir des personnes sourire en lui tournant le dos. Ce ne fut que le 29 juin 2007, en écoutant une émission de France 3 qu’il se décida à écrire au GEIPAN.


  Ce témoignage très tardif et peu documenté ne permit pas de faire une enquête sérieuse pouvant valider ou non des hypothèses telles qu’un avion de ligne en virage, un ballon soumis à un cisaillement de vent…


  En conséquence, il fut classé en C, cas inexploitable.


  Boule de feu, Moirans-en-Montagne, 26 janv. 1985


  Trois jours après les faits, le représentant local de la presse avertit la gendarmerie que plusieurs personnes avaient observé un phénomène inhabituel dans la soirée du 26 janvier 1985. Il s’agit de cinq témoins auditionnés par les militaires140.


  « Vers 20 h 40, indiqua le premier témoin, j’ai remarqué que la plaine était éclairée d’une lumière rouge. J’ai ensuite vu une grosse boule de feu rouge très lumineuse se dirigeant vers le sud-est, très haut dans le ciel. Lorsque la boule a disparu derrière les roches, j’ai vu beaucoup de fumée. Je précise que je n’ai entendu aucun bruit. »


  Le second témoin donna une histoire un peu différente, pas tout à fait à la même heure. « Vers 20 h, alors que je regardais la télévision, j’ai entendu un bruit ressemblant à un bruit de fusée. J’ai regardé à la fenêtre pensant qu’une voiture venait d’avoir un accident. J’ai aperçu une boule de feu de couleur bleu-violet… La lumière a illuminé le ciel pendant quelques secondes. »


  Le troisième témoin donna sa version. « Dans le courant de la soirée, j’ai aperçu une boule de feu de couleur rouge. Une lueur de la même couleur illuminait la plaine. Après quelques secondes, celle-ci a disparu. Je n’ai plus rien vu. Une demi-heure plus tard, alors que je regardais la télévision, j’ai revu cette lumière par la fenêtre. Le temps que je me lève et que j’aie ouvert celle-ci, la lueur avait disparu. Je pense que cette boule de feu était à basse altitude. »


  Le quatrième témoin, époux du troisième, compléta le témoignage de celle-ci. « Alors que je venais de me coucher, j’ai vu ma femme qui regardait par la fenêtre. Je me suis approché… Elle m’a montré le ciel et j’ai aperçu une grosse boule de feu de couleur rouge et bleue. Après quelques instants, elle a disparu… »


  Le cinquième témoin aperçut le phénomène vers 20 h 40 alors qu’il sortait de son usine.


  « J’ai remarqué que le garage et les camions étaient éclairés en rouge vif. J’ai levé les yeux, et j’ai vu une boule rouge qui m’a semblé avoir un diamètre d’une vingtaine de centimètres, assez haute pour passer au-dessus du mont derrière lequel, elle a disparu. Cette boule était suivie d’une épaisse fumée noire. Ma sœur est arrivée presque aussitôt. Elle a également vu la même chose. »


  Les militaires firent leur enquête en interrogeant notamment les différents services de sécurité. Ils apprirent qu’un habitant non identifié à ce jour avait tiré pour essai, dans un pré à proximité du terrain de football, une fusée de détresse de la marine.


  En conséquence, au vu de ces informations, cette observation fut classée B, phénomènes probablement identifiés.


  Phénomène lumineux, Dole, 12 sept. 1985


  Ce soir-là, vers 18 h 45/19 h, le témoin aperçut de sa fenêtre au 4e étage une lumière dans le ciel.


  Saisissant ses jumelles à grossissement 8x, il observa dans le ciel couchant une lumière fixe, brillante, en forme de boomerang, la pointe dirigée vers l’ouest. L’ensemble était de couleur jaune-or. À l’arrière de cette lumière, deux parties sombres étaient intercalées de parties orangées. Pendant une heure, il n’avait pas bougé.


  Il téléphona à la gendarmerie à 20 h 43, avant d’être auditionné deux jours plus tard141.


  L’enquête de voisinage ne donna rien, aucun témoignage ou information ne fut recueilli.


  En conséquence, il fut classé en C, cas inexploitable.


  En bivouac, Morez, 11 août 1988


  Ce cas d’observation précédemment classé D et nommé Les Rousses fait partie d’un ensemble de cas réexaminés. Le seul but de cette démarche est d’être plus pertinent dans les conclusions avec de nouveaux moyens d’analyse notamment techniques (logiciels), et l’expérience d’enquête acquise au cours des années. Ce réexamen aboutit parfois à de nouvelles remarques voire à un changement de classification.


  Les témoins sont des stagiaires en préparation militaire au 23e RI du Fort des Rousses pour une durée de 15 jours. Se trouvant en bivouac au lieu-dit « le Chalet Bonnefoy » dans la forêt du Risoux, ce soir-là ils étaient de garde au camp regroupant une quarantaine de personnes encadrées par des militaires-réservistes.


  Ils furent intrigués vers 0 h 50 par la présence de flashs blancs dans le ciel nocturne se déplaçant venant du nord-est en direction du sud-ouest, c’est-à-dire du Brassus (Suisse) vers Saint-Claude142.


  Ce phénomène était d’une taille assez importante se trouvant à 4 000 m d’altitude. D’après les observateurs, il se déplaçait à grande vitesse estimée supérieure à celle d’un Mirage F1, ceci sans aucun bruit de moteur.


  À un moment donné, l’appareil avait modifié son vol pour évoluer d’une façon qualifiée « en créneau ».


  Après avoir parcouru plusieurs kilomètres et s’être éloigné de façon sensible, il s’était mis en position stationnaire et avait amorcé une descente avant de disparaître.


  L’audition de leur lieutenant qui n’avait rien vu qualifie ses hommes comme ayant des qualités de sérieux. De ce fait, il croit au bien-fondé de leurs assertions.


  La gendarmerie alertée ne recueillit aucun autre témoignage sur ce phénomène durant son enquête.


  Le dossier transmis au GEIPAN permet de révéler plusieurs éléments.


  Les points d’étrangeté relevés par les témoins durant leur observation peuvent tous être expliqués par une simple confusion avec un avion et ses feux anticollision observés dans des conditions particulières.


  Sa vitesse, décrite comme étant « supérieure à celle d’un Mirage type F1 », est en réalité particulièrement difficile, voire impossible à apprécier de nuit, sans aucun repère fixe et sans connaître l’altitude du déplacement. Ceci est vrai même si un témoin affirme « avoir l’habitude de voir évoluer les Mirages ».


  La perception du bruit est elle aussi très dépendante d’autres facteurs inconnus. Dans le cas présent, c’est le cas, car on ne connaît pas la distance séparant les témoins, l’environnement sonore, la perception auditive propre de chacun d’eux, la puissance sonore émise par l’objet, la force, la direction du vent… Il existe dans les archives du GEIPAN de nombreux cas avérés (dont avec preuve de traces radar) d’observations d’aéronefs sans perception de bruit. Aussi, faute de précisions sur ces paramètres, l’absence de perception de bruit n’est pas déterminante.


  L’un des témoins affirme que les lumières étaient « trop intenses » pour être celles d’un avion.


  Or, nous sommes dans ce cas dans une configuration d’observation particulière et inhabituelle pour les témoins. En effet, ils se trouvent de nuit et en forêt, dans une situation temporaire loin de toute pollution lumineuse et de lumières parasites, alors qu’ils résident habituellement en agglomération. Par ailleurs, se trouvant dehors depuis plusieurs heures, leur vision nocturne s’est largement accoutumée à leur environnement particulièrement sombre. Toute lumière forte, même lointaine, leur apparaîtra comme étant très intense.


  Un autre aspect d’étrangeté pour les témoins est l’impression que l’objet se déplaçait de manière « sinusoïdale ». Le fait que le témoin affirme que l’objet se déplaçait en suivant un « tracé rectiligne », que « le plan de vol était irrégulier, l’objet montait et descendait toujours assez rapidement » nous donne des indices sur ce que le second témoin a perçu et sur la nature de son déplacement réel.


  L’alternance rapide des feux anticollision placés à des endroits distants de l’avion et l’impossibilité de nuit de percevoir la forme de l’avion peuvent, selon un angle d’observation propice, créer une illusion perceptive de déplacement sinusoïdal rapide issu des seules lumières, alors que le déplacement est bien entendu rectiligne. Ceci peut être constaté sur des vidéos accessibles sur le Net.


  Le dernier point d’étrangeté relevé par les témoins concerne l’arrêt apparent, puis la descente « vers le sol » de l’objet.


  Ceci s’explique aisément par un gain temporaire d’altitude de l’avion selon un déplacement s’effectuant le long de l’axe d’observation, ce qui produit un effet d’immobilité apparente. Une fois ce palier d’altitude atteint par l’avion, l’angle d’observation diminue de nouveau jusqu’à ce que l’avion disparaisse derrière les arbres. La forte luminosité des feux anticollision de l’avion, perceptible de très loin, accentue cette impression de rester relativement proche. En conséquence, cette phase finale d’observation est assimilée par les témoins comme étant une « descente », alors qu’il s’agit en réalité d’un éloignement.


  La vraisemblance d’un avion en lieu et date, hormis la compatibilité à l’observation telle qu’évaluée ci-dessus, est bonne. Il y a cinq aéroports dans un rayon de 120 km du lieu, dont quatre internationaux et un militaire. Un avion issu de l’un de ces aéroports n’est pas encore en altitude de croisière et peut donc créer les illusions expliquées avec ses différents feux et ses changements d’altitude.


  D’autre part, la consistance est médiocre. Toutes les données angulaires utiles sont absentes (dimensions du PAN, élévation sur l’horizon initiale et finale). Les données temporelles sont imprécises, voire également absentes.


  En conséquence, ce cas réétudié, initialement en classe D (phénomènes non identifiés) est désormais classé en B (phénomènes parfaitement identifiés) comme l’observation d’un avion.


  Engin lumineux, Villards d’Héria, 19 mars 1991


  Villards-d’Héria est un village de 400 habitants situé à 3 km de Moirans-en-Montagne, 19 km de Saint-Claude et 40 km de Lons-le-Saunier.


  Ce soir-là, il pleuvait abondamment. Le témoin décida d’aller vérifier les nasses à grenouilles posées au lieu-dit La Montagne. En arrivant vers 20 h 15, il constata la présence d’un engin portant trois phares disposés en triangle, un quatrième placé au-dessus de la pointe. Pensant à un véhicule 4X4 embourbé dans le marais, il commença à s’occuper de ses pièges.


  Au bout de quelques instants, il vit l’objet se déplacer de 150 m environ avant de revenir à sa position initiale, sans faire demi-tour comme s’il avait fait marche arrière. Cette manœuvre se renouvela à trois reprises séparées d’environ un quart d’heure. Pensant toujours à un véhicule embourbé, il se décida à aller donner un coup de main. Posant son matériel, il s’approcha torche éteinte.


  Arrivé à une cinquantaine de mètres, l’objet s’éteignit et une sorte de boule de feu vint vers lui s’arrêtant à une quinzaine de mètres au-dessus du sol, à deux ou trois mètres de lui. La chose en forme de cloche d’un mètre de diamètre était de couleur orange. Sans bruit, il envoyait des sortes de flammes accompagnées d’étincelles.


  Au bout d’une minute, la chose retourna en arrière pour continuer son travail. Le témoin préféra s’éloigner. Il estima que la chose la plus originale n’était pas l’objet en soi, mais ce qui était sorti pour s’approcher de lui.


  Pendant quelque temps, il souffrit de bourdonnements d’oreilles l’amenant à consulter un médecin.


  Durée totale de l’observation, une heure trente143. Je n’ai pas trouvé trace d’une quelconque enquête.


  Lumières, Lons-le-Saunier, 8 juil. 1993


  Vers minuit et quart, un chauffeur de taxi et sa passagère de retour de la gare observèrent à travers l’angle supérieur droit du pare-brise trois points lumineux rouges sans clignotement faisant penser à des feux de signalisation routière144. Chacun d’eux, restant toujours à la même hauteur, formait un rectangle de trois centimètres sur dix sur le pare-brise teinté et feuilleté du véhicule. Le ciel était sans nuages.


  Le chauffeur regarda dans son rétroviseur : il n’y avait pas d’autre voiture sur la route.


  Ayant questionné sa passagère pour savoir si elle avait vu la même chose, le chauffeur stoppa son véhicule et descendit. Il n’y avait pas de lumière dans le ciel. À peine avaient-ils mis pied à terre que les témoins perçurent un grand bruit strident faisant penser au passage d’un Mirage. Les lumières qui se trouvaient initialement au-dessus d’une forêt avaient disparu en direction du sud.


  Sa passagère eut cette peur : « J’espère que l’on ne va pas se faire aspirer. »


  Aucune autre information n’a pu être recueillie par les gendarmes.


  En conséquence, il fut classé en C, cas inexploitable.


  Point lumineux, Saint-Claude, 7 mai 1994


  Le 7 mai 1994, vers 22 h, un témoin artisan-carrossier de 43 ans contacta téléphoniquement la gendarmerie. Il avait observé et enregistré un phénomène sur vidéocassette que les militaires pouvaient visionner.


  Les militaires se rendirent sur place le 24 juin pour l’entendre.


  Vers 21 h 20, son épouse avait remarqué un point lumineux se déplaçant très lentement su sud-sud-est vers le nord-nord-ouest. Elle prévint son mari. À ce moment-là, le ciel n’était pas encore étoilé et le témoin n’avait perçu aucun bruit. Ce point lumineux était de couleur blanche, plus brillante et plus importante qu’une étoile.


  Cette observation dura trois quarts d’heure. Le mari filma pendant quelques minutes son observation en utilisant son caméscope au zoom maximum, réalisant ensuite trois photos avec un zoom de 135 mm qui se révélèrent floues à la suite de la manipulation de l’appareil.


  Avant la disparition du point lumineux, ils virent un éclair bleuté derrière la montagne faisant penser à un orage sans zébrage dans le ciel.


  Les témoins et les militaires visionnèrent le film sur lequel on aperçoit effectivement un point lumineux sans forme particulière, a priori, malgré le grossissement du zoom du caméscope pendant l’enregistrement. L’image, complètement cadrée sur la source lumineuse, ne fait apparaître aucun plan de référence du paysage ou du déplacement.


  Le témoin accepta de remettre la cassette pour toute exploitation utile. Depuis cette observation, il n’avait pas revu cette source lumineuse.


  La voisine du couple avisée par les témoins par téléphone observa cette lumière pendant cinq minutes à l’aide de jumelles sans l’avoir vu se déplacer. Elle pensa qu’il s’agissait peut-être d’un satellite, l’ayant revu le lendemain à la même heure.


  Le rapport transmis au GEIPAN, celui-ci pensa que les témoins furent témoins du passage d’un véhicule spatial, l’un des témoins ayant fait la même observation le lendemain145.


  En conséquence, ce cas fut classifié en B, phénomènes parfaitement identifiés.


  Objet volant, Châtelneuf, oct. 1995


  Deux chasseurs rentraient de la chasse vers 19 h. Ils se trouvaient en voiture sur un petit chemin vers la sortie de la forêt du Frasnois.


  Soudain, leur véhicule fut entouré d’une grande lueur blanche provenant d’un objet les survolant. Ils stoppèrent leur véhicule pour voir d’où cela provenait. En descendant, ils entendirent un grand bruit de souffle lorsque l’objet passa au-dessus d’eux.


  Ils purent observer une très grosse lumière blanche se situant au centre d’un objet en forme de banane qui disparut sans bruit à une vitesse fantastique en direction de l’ouest146. Aucune enquête ne fut diligentée.


  Boule, Le Pasquier, 14 nov. 1995


  Les deux témoins roulaient en voiture en direction de Salins. Le temps était clair. À l’entrée du village, vers 18 h, le conducteur remarqua une boule blanche très lumineuse, de la grosseur de la Lune147.


  Il s’arrêta sur le bord de la route, face au jeu de boules.


  L’objet avançait très lentement en direction de la forêt de sapins, sa trajectoire allant du nord vers le sud-est. Il passa au-dessus d’eux.


  D’autres automobilistes se seraient arrêtés pour la même raison. Pas d’autre témoignage ?


  Aucune enquête ne fut diligentée.


  Objet, Louvatange, 6 févr. 1998


  Vers 16 h, le témoin âgé de 54 ans se trouvait dans une forêt privée, affairé à faire du bois de chauffage. Il avait arrêté sa tronçonneuse pour enstérer (mettre en stère) et ranger les branchages lorsqu’il entendit un bruit sourd, non familier, ressemblant à celui d’un ballon dirigeable.


  « J’ai levé la tête et j’ai vu, assez haut dans le ciel, un objet ressemblant à un fuselage de V1148. C’était comme une fusée, car il n’y avait pas d’ailes. Cet appareil ne dégageait aucune fumée. Il n’y avait aucun éclairage. Il se déplaçait plus vite qu’un ballon dirigeable, moins qu’un avion. Cet engin allait d’ouest en est, horizontalement.


  « Comme cet objet se trouvait très haut dans le ciel, je n’ai pas pu distinguer sa couleur ni en quelle matière il était constitué. Je pense qu’il était en métal. »


  Il avait appris par un article dans le journal paru en janvier précédent qu’il était conseillé de rapporter des faits semblables à vos services. C’est la raison pour laquelle je vous informe dit-il aux gendarmes.


  Aucun autre fait similaire ne fut porté à la connaissance des militaires le même jour.


  En conséquence, il fut classé par le GEIPAN en C, cas inexploitable.


  Gros objet, Champagnole, 17 août 1998


  Le premier témoin se trouvait sur son balcon vers 23 h quand il remarqua une forme longue très éclairée venant du sud. L’objet plutôt triangulaire avec un grand nez à l’avant arrondi paraissait plus gros qu’un avion de ligne. Des barres lumineuses étaient visibles sur son pourtour et sur son dessous très plat149.


  Il avança lentement vers le nord avant de disparaître derrière le Mont Rivel. On pouvait entendre un léger ronronnement.


  Quelques instants plus tard, il fut de nouveau visible près du lieu où il était apparu la première fois. Il semblait immobile au-dessus de Syam, très éclairé avec des lumières blanches aveuglantes.


  Le témoin rentra chez lui, observant une dernière fois l’objet en direction de la Suisse.


  Un second témoin se fit connaître. Ils avaient observé à la même heure un objet semblant stationner au-dessus de Sirod. Vu de profil, il avait une forme de dôme avec une partie légèrement plus allongée.


  Sa taille apparente représentait la moitié de la pleine lune. L’objet était très lumineux, de couleur argentée.


  Il l’observa pendant 5 min avant de rentrer chez lui.


  Aucune enquête ne semble avoir été diligentée.


  Triangle éclairé, Dole, août 1999


  Cette observation fut rapportée en 2011, soit 12 ans après les faits, alors que le témoin était devenu adulte (27 ans). Il utilisa le questionnaire mis en ligne. Il avait 15 ans à l’époque des faits150.


  Vers 1 h 30 du matin, il était en compagnie de trois autres jeunes en train de discuter. Voici son récit.


  « J’étais devant une cage d’escalier d’un bâtiment avec d’autres jeunes. En regardant le ciel, j’avais vu un petit point blanc qui bougeait lentement dans le ciel. Pour plaisanter, j’ai demandé à un jeune d’aller chercher une fille que nous connaissions pour lui dire qu’il y avait un ovni dans le ciel, vraiment pour plaisanter, car je pensais que ça devait être un satellite.


  « Puis la fille rentra aussitôt chez elle une fois la blague passée.


  « Instantanément après, je vois apparaître un énorme triangle au-dessus de l’immeuble situé sur ma droite. Il volait vraiment bas, sans bruit, éclairé de trois lumières périphériques et une centrale.


  « Évidemment, j’ai tout de suite signalé ce que je voyais aux autres, qui l’ont aperçu et l’ont suivi avec moi, pendant qu’un autre appela la fille suscitée auparavant.


  « Le vaisseau s’est dirigé à une allure lente, mais décidé vers la gendarmerie qui se trouve à côté. Il s’est immobilisé au-dessus de celle-ci quelques instants.


  « Puis, il est reparti dans une autre direction que je dessine sur le plan joint. Sachez qu’entre temps, je ne sais plus si c’était avant ou après qu’il se soit immobilisé au-dessus de la gendarmerie, le vaisseau a reculé sur nous suite aux gestes d’appel que nous lui faisions, ce qui nous a apeurés et fait reculé franchement.


  « Le vaisseau se déplaçait sans faire de demi-tour (sans tourner sur lui-même) comme le ferait normalement au moins un hélicoptère. Il allait dans la direction qu’il souhaitait sans changer de côté. Silencieusement.


  « À un moment également la lumière du milieu ou celles périphériques (je ne sais plus) ont changé de couleur brièvement lorsqu’il était au-dessus de nos têtes.


  « Je vous ai écrit les faits les plus marquants que je ne pourrai jamais oublier, qui peuvent être corroborés par les autres personnes présentes cette nuit-là si elles désirent témoigner. À savoir que l’un d’eux m’a dit que le phénomène a été médiatisé plus tard au journal télévisé que je n’ai pas vu, je ne peux pas vous dire s’il s’agissait du même objet. »


  L’observation avait duré entre deux et dix minutes, il ne se le rappelle plus. Le ciel était étoilé, sans nuages, la visibilité parfaite. Un peu d’éclairage urbain. La circulation routière était calme.


  Sa taille serait supérieure à celle d’un Cessna (petit avion de tourisme), moins grande par contre qu’un Airbus A380, pouvant accueillir des personnes.


  Il interpréta cette observation comme étant face à une technologie très avancée, penchant pour une avancée d’ingénierie humaine.


  Le témoin précisa qu’il ne pourrait pas oublier ces faits. Il eut du regret de ne pas être resté pour voir ce qu’aurait pu se passer.


  Le GEIPAN étudia ce cas ancien dont l’organisme ne possède qu’un témoignage unique et peu consistant rapporté sous forme d’un questionnaire peu détaillé malgré la présence d’un groupe de personnes.


  Dans ses conclusions, l’enquêteur note des hésitations sur les dates. Sans aucune autre corrélation ou aucun nouveau témoignage, toute enquête est impossible.


  En conséquence, il fut classé en C, cas inexploitable.


  Objet triangulaire, Rahon, 25 nov. 2004


  Ce soir-là, entre 22 h 20 et 22 h 30, une assistante maternelle circulait en voiture. Le ciel était dégagé, on était à la période de la pleine lune.


  Sur sa gauche, à environ 500 m d’elle, elle eut la surprise d’apercevoir des lumières au-dessus de la cime des arbres. Elle pensa à un avion, mais l’objet était immobile151.


  Arrivée dans une ligne droite, elle put mieux le distinguer.


  « J’avais une meilleure vue sur les lumières. Et là, j’ai pu distinguer un objet dans le ciel. Celui-ci était de forme triangulaire et me paraissait assez gros soit une dizaine de mètres. À ce moment-là, ayant bougé, je devais me trouver à une cinquantaine de mètres de cet objet. Il s’agissait d’une masse grise plate en bas et pointue au-dessus. Sur la gauche, il y avait une forte lumière présence d’une forte lumière blanche, sur le sommet une lumière bleue, et sur la pointe de droite, une lumière rouge. Il s’agissait de lumières fixes qui éclairaient assez fort, mais il n’y avait pas de faisceau lumineux. »


  Elle s’arrêta un moment entre les deux ponts pour l’observer, sans couper son moteur. L’objet stationnaire se trouvait à quelques mètres au-dessus de la cime des arbres, en fait après avoir mieux vu, au-dessus d’un pré. « J’ai eu l’idée d’ouvrir ma vitre pour écouter s’il y avait un bruit de moteur, mais à ce moment-là, l’objet s’est déplacé sur la gauche puis est venu sur moi. J’ai pris peur et j’ai démarré en trombe. Je n’ai pas osé regarder dans mon rétro. Arrivée devant la scierie, je me suis arrêtée, car je n’étais plus en état de conduire. »


  L’objet avait disparu. Elle pensa un moment aller frapper à la porte d’un habitant, mais elle s’était dit qu’il allait la prendre pour une folle.


  Elle était retournée sur place, mais elle n’avait rien vu.


  Elle témoigna quelques jours plus tard à la gendarmerie pour signaler les faits et savoir si d’autres personnes avaient signalé le phénomène.


  Lors de l’audition, l’enquêteur indiqua que son mari paraissait incrédule, mais comme son épouse n’avait pas pour habitude d’inventer des histoires, il l’encouragea à venir s’expliquer à la gendarmerie.


  Le 30 novembre, les gendarmes se déplacèrent sur les lieux. Ils constatèrent qu’il s’agissait d’une pâture se trouvant entre deux ruisseaux. Aucune trace ne fut découverte.


  Toutefois, comme cette pâture se trouvait dans l’azimut de l’aéroport, un contact fut pris avec la tour de contrôle. La contrôleuse lui indiqua que vers 22 h 35, un Boeing 738 s’était posé. Il venait du nord, et avait fait une boucle pour venir se poser. Il était donc passé dans l’axe désigné par le témoin. Il est donc probable qu’elle l’avait vu de trois quarts arrière.


  Tout donc s’explique. Le dossier transmis au GEIPAN, celui-ci classa cette observation en cas A, phénomènes parfaitement identifiés.


  Tube brillant, Marnoz, 27 oct. 2005


  Voici un appel lancé par un témoin sur un site Internet suisse d’ufologie recherchant d’éventuels tiers de son observation152.


  « Il était 19 h 5 (le soleil était couché, mais il faisait encore jour, aucun nuage et pas de vent) le jeudi 27 octobre 2005. Nous étions en voiture à l’entrée de la commune de Marnoz dans le Jura (nous venions de Salins-les-Bains) lorsque, loin devant nous (environ 1 km) dans le ciel, nous vîmes ce que nous avons pris pour un avion de ligne en approche comme s’il voulait atterrir.


  « Feux flash à gauche rouge et à droite blanc. Étant à environ 250 km du prochain aéroport dans cette direction, je me suis dit qu’il était en difficulté.


  « Deux voitures nous suivaient et je n’ai pu m’arrêter immédiatement. Au moment où je me garais, “l’avion” passa à notre aplomb légèrement sur la gauche et là, stupeur, aucun bruit et aucune aile, mais un tube géant qui avançait “en travers”.


  « Nous descendîmes du véhicule pour le voir continuer sans aucun bruit sa course (100 km).


  « Aux deux extrémités, une lumière flashant blanche. La taille était, je pense, d’environ 30 m de long pour 3 m de diamètre, et la couleur grise. Mon épouse a vu juste avant qu’il nous dépasse que, du centre du tube, émanait une lumière rouge. Sa direction était sud-est vers le nord-est de l’entrée de Marnoz. Il se dirigeait vers le Mont Poupet.


  « Voilà l’observation. Je rajouterais, mais je ne suis pas sûr, qu’il y avait aussi aux deux extrémités du tube une structure en forme de croix comme celles de l’arrière des avions.


  « Pourriez-vous me dire si nous aurions pu confondre cet engin avec un engin existant ?


  « Merci de votre réponse. »


  À vous de vous faire une opinion.


  Jusqu’à ce jour, je n’ai pas retrouvé la trace d’une réponse ou d’une enquête.


  Débris lumineux, Orgelet, 1er nov. 2007


  Le 11 décembre, le témoin se présenta à la permanence de la gendarmerie nationale pour signaler avoir observé un phénomène inhabituel. Il le fit à la suite d’un article de la presse régionale relatant des faits similaires.


  En parallèle, il contacta par courrier électronique le GEIPAN qui lui conseilla de prendre contact avec la brigade dont il dépendait. Il fut auditionné le 18 janvier 2008.


  Ce soir-là, vers 20 h 34 (heure de Frankfort), alors qu’il fermait les volets de sa maison, le témoin aperçut dans le ciel un phénomène lumineux ressemblant à une étoile filante ou à une fusée de feu d’artifice se déplaçant à grande vitesse à basse altitude, dans le sens nord-est, nord-ouest. Il nota la présence d’une traînée lumineuse étincelante sans bruit. L’observation dura deux ou trois secondes. Cela se passait dans un ciel dégagé.


  Après analyse des faits, il semble que ce témoin ait fait l’observation d’une rentrée atmosphérique d’une météorite ou d’un débris spatial sans qu’il soit possible de l’identifier de façon certaine153.


  Aucune autre information ne fut recueillie.


  En conséquence, il fut classé en B, phénomènes probablement identifiés.


  Chute objet, Clairvaux-les-Lacs, 17 mai 2010


  Le 18 mai, la responsable du camping contacta la gendarmerie pour lui signaler qu’un couple de touristes néerlandais avait constaté la veille, vers 21 h 45, un objet en feu tombant du ciel154. Pour le mari, il pourrait s’agir d’un aéronef du genre ULM. Il était inquiet de savoir que ce fait n’a pas été signalé dans la presse locale.


  L’homme, un contrôleur aérien dans un aéroport militaire néerlandais, était sorti de son Mobil-home pour fumer une cigarette. Scrutant la Voie lactée, son attention fut attirée par une lueur descendant du ciel. De cet objet en feu de forme triangulaire qu’il considéra comme un ULM se détacha une partie formant une torche : peut-être un parachute ?


  Il estima ce phénomène dans une distance comprise entre trois et cinq kilomètres de sa position, à une hauteur de 400 à 500 m. Il fit constater son observation par son épouse.


  Lors de son audition avec une traductrice, il lui informa qu’il avait conscience de la portée de ses propos. Il indiqua qu’il y avait des nuages dans le ciel, des averses, et que la visibilité était bonne. La durée de l’observation était comprise 45 sec et 1 min.


  A la question de savoir pourquoi il n’avait prévenu que le lendemain, il indiqua qu’il était sûr que quelqu’un avait prévenu les secours. De plus, l’accueil du camping était fermé.


  Professionnel de l’aviation, conscient de ce que sa déposition entraînait, il ne pouvait pas faire la confusion avec la chute d’une météorite. Il resta persuadé qu’il s’agissait d’un ULM en feu, et que peut-être, le pilote avait pu s’extirper avec son parachute.


  Naturellement, les gendarmes firent rapidement leurs investigations, car si les faits s’avéraient exacts, il y avait un homme en danger. Il fallait donc faire vite.


  Pendant qu’était contrôlée l’absence éventuelle d’un aéronef dans les aérodromes de Courlaoux et de Crotenay (aucun d’eux ne manquait), des recherches furent effectuées sur le plan d’eau de Vouglans. Celui-ci est comme un long serpent turquoise et mouvant s’insinuant dans le massif jurassien sur 35 km de longueur et 1 600 ha. Aucune trace, aucun indice suspect ne fut découvert à la surface de l’eau ou sur les berges.


  Vers midi, le plan SATER (Sauvetage aéroterrestre) fut déclenché à titre conservatoire par la préfecture du Jura.


  Un vaste dispositif de recherches fut déployé dans un large périmètre sur les cinq communes autour du lac de Vouglans. 34 gendarmes ainsi que l’hélicoptère des pompiers Dragon 25 furent mobilisés. Après la levée du plan dans l’après-midi, les recherches furent poursuivies dans le cadre normal de l’activité pendant plusieurs jours. En vain !
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  Selon Le Progrès155, les autorités n’étaient pas certaines qu’un incident se fut réellement produit puisqu’un seul témoin s’était manifesté. D’autre part, peut-être y eut-il confusion entre les lacs de Clairvaux et celui de Vouglans.


  Pour les militaires, une explication plausible s’était fait jour : la chute dans le lac d’un morceau de météorite qui se serait désintégrée en entrant dans l’atmosphère terrestre. Une grosse pierre de plus au fond de l’eau !


  Aucun autre témoignage local ne fut recueilli.


  Après la parution de l’article dans Le Progrès, les journalistes recueillirent un témoignage d’une habitante de Châtillon-sur-Chalaronne (Ain) ayant assisté avec son compagnon et sa mère à une autre scène vers minuit.


  « On a vu une sorte de boule orange et lumineuse dans le ciel qui changeait de forme et devenait parfois croissant lumineux, mais sans bouger. On la voyait, puis plus rien. On a pensé à une météorite ou autre chose… Si je crois aux ovnis ? Oui, en tout cas qu’il y a une autre vie que sur terre, mais de là à penser qu’ils (les extraterrestres) seraient venus jusqu’ici… »


  Ce dossier fut transmis au GEIPAN pour analyse.


  Étant donnée l’amplitude des recherches menées par la gendarmerie, l’hypothèse de la chute d’un LM peut être exclue.


  On peut alors penser à une méprise avec une chute de débris spatial (l’aspect et la durée de l’observation peuvent correspondre).


  Un débris répertorié était rentré dans l’atmosphère ce jour-là (9569 DELTA 4 DEB). Toutefois, l’inclinaison de son orbite de 98° ne correspondait pas à l’observation (vers est-nord-est). Cette hypothèse ne put être confirmée.


  En conséquence, par manque d’information pour conclure, le GEIPAN classa ce cas en C, cas inexploitables.


  Points lumineux, Dole, 19 sept. 2010


  Vers 16 h 30, un pharmacien conversait dans son jardin avec des amis lorsqu’il aperçut deux points blancs dans le ciel pendant 40 min. C’est en regardant le passage d’un avion qu’il les avait remarqués156.


  Après quelques minutes, il en vit cinq autres s’ajoutant ou non aux précédents. Ils se déplaçaient lentement en groupe, comme portés par le vent, du nord vers l’est.


  Ils avaient une forme sphéroïde de couleur métallique sans aspérité. L’un d’eux se composait de deux sphères reliées par un tube de la même couleur. Ils ne laissaient aucune traînée et ne produisaient aucun bruit.


  Le témoin les observa avec ses jumelles dont il ne connaissait pas le grossissement. Ils étaient beaucoup plus petits et plus nets que l’avion. Il avait pris plusieurs photos qu’il remit au gendarme-enquêteur.


  Le témoin compléta sa déposition à la gendarmerie une semaine plus tard en remplissant le questionnaire en ligne par le GEIPAN, en y apportant quelques précisions.


  « Ces points étaient comme des étoiles, mais en plein jour. Cela m’a intrigué, et ai averti les amis qui les ont aussi vus. Nous en avons discuté quelques minutes, et avons tout d’abord pensé à des parachutistes. Mais nous étions étonnés de ne pas les voir grossir. Puis, d’autres points blancs sont apparus à ce même endroit, pendant que les deux autres dérivaient vers la droite (le sud-est). Je suis alors parti chercher l’appareil photo de mon épouse, et ai pris des photos, sans grand espoir, car ce dernier n’est pas extraordinaire (mon reflex téléobjectif était chez moi). Ces points ne bougeaient que très très peu par rapport à eux-mêmes. Leur dérivation était assez lente, et semblait très haute (au moins 3 000-4 000 mètres)… Nous avons en fait observé 4 +1 point. Les quatre points étaient sous forme de parallélépipède, et un cinquième plus haut dans le ciel. Ils ont dérivé ainsi dans le ciel, gardant toujours le même positionnement l’un par rapport à l’autre, jusqu’à la fin des observations (car j’en ai eu un peu assez….) (env. 40 minutes) »


  Tous conclurent à la présence de ballons-sondes météo. Il précisa aussi que le ciel était bleu, avec des traînées d’avions, d’une visibilité très bonne.


  À réception du questionnaire rempli par le témoin, des photos originales commentées et du rapport de la gendarmerie, le GEIPAN lança son analyse.


  Les caractéristiques de l’observation ainsi que de deux photos montrèrent très probablement un vol de ballons, le témoin évoquant lui-même cette hypothèse. La date de l’observation, un dimanche après-midi, pouvait correspondre à un vol de petits ballons festifs.


  Ce cas présente un niveau d’étrangeté faible, très probablement expliqué par un vol de ballons.


  En conséquence, il fut classé en B, phénomènes probablement identifiés.


  Croissant orangé, Chatelay, 7 mars 2014


  Le 29 mars, après avoir appris par la rumeur qu’un ovni aurait été vu dans le ciel au niveau de l’ancienne gare de Chatelay, les gendarmes ont auditionné le témoin157.


  Celle-ci expliqua avoir vu le 7 mars, entre 0 h 25 et 0 h 40 en sortant son chien un ovni de l’autre côté de la voie ferrée. C’est sa petite-fille âgée de 10 ans dont elle avait la garde qui, prise de panique, fut la première à voir le phénomène : une chose lumineuse dans le ciel de couleur jaune/orange, un peu comme un lampadaire.


  Au début, elle pensa à la présence de la lune, car l’objet formait un croissant. Elle précisa que pour elle, il ne pouvait s’agir d’elle, celle-ci se levant et se couchant de l’autre côté de la maison (chose corroborée par les militaires).


  Elle définit le mouvement de l’objet comme stagnant avant de redescendre doucement comme s’il voulait se poser de l’autre côté de la voie ferrée. Elle eut le temps de prendre des photos qu’elle remit aux militaires. L’observation avait duré sans bruit pendant plusieurs minutes.


  Elle avait appelé sa fille qui habite non loin, mais son gendre n’avait rien vu. Sa fille confirma qu’elle ne voyait rien de chez elle.


  C’était la première fois qu’elle voyait une telle chose. Très cartésienne, notre témoin ne croit pas aux ovnis et aux extraterrestres.


  Lors de leur visite, les gendarmes se rendirent sur les lieux supposés d’atterrissage. Là se trouvent deux pâtures pour vaches. Dans l’une d’elles, les gendarmes constatèrent de l’herbe couchée formant une espèce de cercle de trois mètres de diamètre. La prise d’une photo ne donna rien. Bien entendu, étant donné le temps passé entre la date du phénomène observé et celle de l’audition, soit 22 jours, il n’est pas prouvé qu’il y a causes à effets.


  Le rapport de police accompagné des clichés fut transmis au GEIPAN pour analyse.


  La photographie présentée par le témoin est absolument conforme à la forme qu’avait la lune ce jour-là, avec un premier quartier à 34 %. La lune était effectivement en train de se coucher, à l’ouest-nord-ouest (coucher astronomique à 0 h 40).


  Il est surprenant que le témoin ait trouvé ce spectacle anormal ayant affirmé que la lune se lève et se couche de l’autre côté de sa maison ! (nota bene : la lune, comme le soleil, se lève toujours proche de l’est et se couche toujours proche de l’ouest)
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  C’est peut-être la frayeur exprimée par sa petite fille, à cette heure avancée de la nuit, qui a ému le témoin.


  En conséquence, le GEIPAN classe ce cas en catégorie A, phénomènes parfaitement identifiés.


  Boule lumineuse, Évans, 2 juin 2014


  Cette nouvelle observation concerne le passage silencieux d’une boule lumineuse rouge orangé dans le ciel. Ayant appris son existence, les gendarmes convoquèrent les témoins pour mener leur enquête. Ces auditions se déroulèrent en septembre 2014, soit plus de trois mois après les faits158.


  Le premier témoin se trouvait chez lui en compagnie d’un ami et d’un ami de son fils. Tous les trois étaient installés sur le canapé, regardant la série télévisée « Commissaire Moulin ».


  Soudain, à travers la fenêtre aux volets ouverts, il aperçut une lumière importante derrière les branches du noyer de son voisin. Il vit alors une grosse boule de feu.


  Tous regardèrent par la fenêtre. Ils virent une grosse boule jaune orange semblant enflammée passant sans bruit derrière le gros noyer. Il n’y eut ni odeur ni vibration. Elle continua sa course vers l’arrière de la maison.


  Tous trois sortirent sur le balcon. L’objet était encore visible, légèrement aplati, sans forme particulière sur la surface. Il ne put évaluer la moindre distance ayant simplement l’impression qu’il était assez proche. Il passa au loin sur l’autoroute A 39, avant de disparaître derrière un nuage à vitesse constante comme un avion ou une montgolfière. L’observation avait duré trois ou quatre minutes. Ils ne purent pas prendre de photos.


  Ils discutèrent de ces faits avec un voisin présent chez lui qui n’avait rien vu ni entendu. Bien que les témoins veuillent garder cette histoire pour eux, ayant un peu peur de la réaction des gens, l’un d’entre eux alla déposer à la brigade de gendarmerie.


  Le témoin confirma n’avoir jamais porté d’attention à ces phénomènes. Toutefois, il aimerait comprendre cet évènement. Son vieux chien qui dormait dans le sous-sol n’avait pas réagi.


  Un autre témoin apporta une précision : la présence de deux petits triangles en forme de pointe de chaque côté de la boule.


  Transmis au GEIPAN, ces rapports de la gendarmerie donnèrent lieu à une analyse.


  La lueur importante semblant être une boule de feu durant quelques minutes évoque une lanterne thaïlandaise portée par le vent.


  Le relevé Météociel de Besançon indiqua un très léger vent de nord. Néanmoins, les lâchers de lanternes en semaine sont rares, et le fait que cet objet lumineux soit unique ne permet pas non plus de consolider cette hypothèse. Le vent instable et faible ne permet pas non plus de confirmer que l’objet vole avec le vent.


  La faible étrangeté du cas (similarité avec un phénomène connu), et le délai de plus de huit mois écoulé entre les faits et la réception au GEIPAN de ce cas ne permettent pas de justifier une enquête de terrain.


  En conséquence, le GEIPAN décide de classer ce cas en catégorie C, cas inexploitables.


  Objets volants, Grande-Rivière, août 2018


  Entre le 5 et le 22 août, les membres d’une même famille de Grande-Rivière (devenu Grande-Rivière Château) et un de leurs amis affirmèrent avoir aperçu des objets volants non identifiés à cinq reprises dans le ciel. À chaque arrivée, la vision d’une forte lumière159.


  Les dates et horaires sont précis : 5 août (4 h du matin), 8 août (23 h), 19 août (minuit), 21 août (23 h), 22 août (23 h 30).


  La mère de la famille raconta : « La lumière était bien plus importante que celle émise par une lanterne ou par un drone. Et la première fois, le 5 août, le phénomène n’a pas semblé très haut, juste à hauteur du toit des maisons. La lumière se déplaçait lentement de haut en bas et de gauche à droite et cela a duré plusieurs heures, jusqu’à ce que la fatigue nous emporte. Quand nous sommes partis nous recoucher, la forme s’est transformée en triangle, avec trois points lumineux. »


  Les jours suivants, le descriptif des différentes observations relatèrent le même type de vision. Les membres de la famille sont unanimes : « L’objet était cette fois très haut dans le ciel et il n’avait pas changé de place par rapport à la maison. »


  15 jours après les faits, au cours d’un reportage télévisé, les journalistes ne trouvèrent pas la trace triangulaire de plusieurs mètres de côté où l’herbe aurait été couchée (déclaration de l’ami de la famille). Il est vrai qu’en 15 jours…


  Il semble que la gendarmerie ne prit pas au sérieux ces déclarations, arguant qu’il existait une procédure (déclaration en ligne du GEIPAN). Les militaires refusèrent d’être interviewés, car « cela pourrait nuire à l’image des gendarmes ».


  À Besançon, l’observatoire du CNES possède une caméra scrutant le ciel en permanence. Elle fait partie du réseau Fripon qui enregistre les images de comètes et autres étoiles filantes pour en déterminer la provenance et le point de chute. Un dispositif non prévu pour détecter les passages d’ovnis.


  Mais, lorsque les phénomènes sont suffisamment gros, suffisamment lumineux, et captés par plusieurs caméras du réseau français, les images sont conservées et étudiées par les scientifiques. Dans le cas présent, rien n’a été détecté par le dispositif.
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  Dans le ciel de la Haute-Saône (70)


  9 cas et mystères répertoriés


  Boule rouge, Varigney, 17 oct. 1954


  Ce soir-là, vers 20 h 30, plusieurs témoins se rendant au cinéma à Conflans aperçurent, après le passage à niveau, une sorte de boule de feu plus rouge que le soleil couchant160 à Varigney (Dampierre-lès-Conflans). Sa forme carrée pour certains fut ronde pour d’autres.


  Immobile dans une pâture en bord de route, personne n’osa s’approcher jusqu’au moment où le garde-barrière se décida de s’approcher en compagnie de sa fille âgée de 16 ans, se tenant en arrière.


  La « chose », une espèce de globe, s’approcha sans bruit à une vingtaine de mètres de lui en descendant la pente du pré. Selon le témoin, elle émettait des radiations blanches juxtaposées avec d’autres rouges.


  « Ces radiations étaient insuffisantes, indiqua-t-il, pour éclairer le pré, mais assez fortes pour influencer ma vue et m’empêcher d’approcher… Je vis deux sortes de jambes supportant l’appareil qui, à un certain moment, se plièrent. Je criai, mais ne reçut aucune réponse. »


  Sur l’insistance de sa femme et d’autres membres de sa famille effrayés, les deux téméraires se retirèrent. Quand il revint quelques minutes plus tard, la chose s’était évanouie sans que l’on ait sache comment.


  Des gendarmes de Saint-Loup se rendirent sur les lieux, ne relevant aucune trace anormale.


  « Ce témoignage unique, écrivit le journaliste, s’il a fortifié les convictions des uns qui croient aux soucoupes volantes, aura également augmenté le scepticisme des autres. »


  Objet rougeâtre, La Malachère, Voray-sur-l’Ognon,


  21 déc. 1968


  Vers 19 h 10, un couple de gérants des Docks de France et leur fils âgé de 13 ans rentraient à leur domicile venant de Vesoul. Il pleuvait et la nuit était particulièrement noire. On ne pouvait pas entrevoir les étoiles.


  Assis sur la banquette arrière, le garçon aperçut par la lunette arrière une lueur rougeâtre dans le ciel161. En y regardant de plus près, il constata qu’il s’agissait d’un objet elliptique deux fois plus important que la lune.


  Se dirigeant dans le même sens que la voiture, peu à peu il arriva à sa hauteur puis la dépassa. Il disparut un moment avant de réapparaître à l’horizon. Sa vitesse paraissait saccadée et son altitude variable.


  Le voyant plus nettement la seconde fois, ils le décrivirent comme ayant son grand axe horizontal quatre fois plus grand que la dimension verticale. Dans cette forme rougeâtre, ils distinguèrent de fines raies horizontales noires avec par endroit des taches plus sombres.


  Vers 19 h 20, ils arrivèrent à Voray-sur-l’Ognon quittant la route nationale pour se diriger vers Chevroz (Doubs) où habitent leurs parents. Durant ce détour, l’objet fut caché avant de redevenir visible à Chevroz.


  La suite est l’observation du fils depuis le perron de la maison. L’objet semblait immobile à l’ouest, entre deux grandes cheminées. Vers 19 h 30, il rentra rejoindre ses parents. Quand il ressortit un quart d’heure plus tard, l’objet a disparu.


  En retournant chez eux, ils ne virent rien.


  Aucune enquête officielle ne semble avoir été diligentée.


  Lumière vue d’un Mirage IV, 7 mars 1977


  Le déroulement de cet incident fut reconstitué à partir des échanges radiophoniques entre le pilote et le copilote d’un Mirage IV et le contrôleur du ciel qui, selon la procédure en vigueur, sont systématiquement enregistrés et conservés pendant un certain temps162.


  Il s’est produit entre la Côte-d’Or et la Haute-Saône, à 9 600 m d’altitude, avec un avion de chasse évoluant à Mach 0,9 (1 100 km/heure).


  Les conditions de vol étaient très bonnes. L’avion était de retour, le pilotage automatique étant branché vers la base de Luxeuil après sa mission de nuit.


  Le pilote et son navigateur aperçurent à trois heures (lecture sur une montre, à 90° à droite) une lueur très brillante se rapprochant très vite à la même altitude.


  Le pilote interrogea la station radar militaire de Contrexéville qui les contrôlait pour demander s’ils avaient un contact radar de l’avion venant vers eux. En effet, les deux hommes pensaient qu’il s’agissait peut-être d’un intercepteur de la défense aérienne qui, comme cela se pratiquait parfois, cherchait à les surprendre pour ensuite l’identifier avec son phare d’identification.


  Le contrôleur radar répondit par la négative. Il n’avait aucune trace sur son scope.


  Il demanda toutefois aux pilotes de vérifier leur oxygène, une procédure de secours classique. Cette action montrait à quel point il fut surpris par le questionnement de l’équipage, pensant peut-être à un ennui d’oxygène susceptible de générer une hallucination.


  L’objet maintenant son cap vers eux, le pilote entama un virage à droite très serré à grande vitesse (3 ou 4 G) pour tenter de conserver un contact visuel et d’empêcher cet intrus de se placer derrière lui. Malgré cette manœuvre, il s’installa derrière eux à une distance estimée à 1 500 m.


  Le pilote renversa son virage pour retrouver un contact visuel. Il vit alors la lueur s’éloigner très rapidement à 11 heures (lecture d’une montre).


  L’avion reprit son cap vers Luxeuil. Mais, 45 sec plus tard, le pilote se sentit observé selon ses propres termes, disant à son navigateur : « Tu vas voir, cela va revenir. » Effectivement, la lueur réapparut à trois heures.


  Le pilote engagea un virage très serré (à 6 G et demi) pour dégager son appareil de ce qu’il pouvait considérer comme une menace réelle. La lueur suivit son évolution pour se replacer en secteur arrière, à une distance estimée de deux kilomètres.


  Nouvelle manœuvre de renversement. De nouveau, la lueur disparut dans les mêmes conditions. Le radar n’avait toujours aucun contact. Cette fois-ci, il ne se passa rien. L’avion poursuivit son vol et rejoignit normalement leur base.


  À la suite de cette observation par des pilotes de chasse, des questions se posèrent.


  Seul un avion de combat aurait pu avoir un comportement comparable à celui de l’objet (vitesse, manœuvrabilité). Dans ce cas, il y aurait dû y avoir une trace radar, surtout à cette altitude, d’autant qu’il n’y avait aucun trafic aux alentours du Mirage IV.


  Compte tenu des évolutions apparentes de l’objet, sa vitesse ne pouvait être que supersonique, ce qui, dans le cas d’avions de combat, se serait traduit au sol par un bang sonore important par le phénomène de focalisation de l’onde de choc généré par le virage. Cela aurait été d’autant plus remarqué dans les environs qu’il faisait nuit. Or, aucun bruit ne fut perçu dans la région.


  Il semble que ce cas est l’un des plus concrets pour se poser de vraies questions sur les objets non identifiés. Nouvel appareil militaire ?


  Il n’apparaît pas dans la base de données du GEIPAN !


  Extraterrestre ? Ronchamp, juil. 1982


  Ce petit village est réputé par la chapelle Notre-Dame du Haut faisant partie du réseau de 17 sites dénommés les « Sites Le Corbusier » construits par ce grand architecte. Leur inscription sur la liste du Patrimoine mondial a été proposée au titre de « contribution exceptionnelle au mouvement Moderne ». On est dans l’attente.


  Il fut l’objet ce jour-là d’une étrange histoire.


  Il était environ 1 h 30 du matin lorsque le témoin se promenait avec sa chienne aux alentours des anciennes houillères163.


  Soudain, la chienne apeurée claqua des dents, se réfugiant contre son maître. En se retournant, ce dernier vit derrière des arbustes une masse noire ayant l’apparence humaine. Ceci dura quelques minutes. Peut-être un visiteur tardif des lieux ?


  À plusieurs reprises, le témoin et sa chienne retournèrent sur les lieux, mais plus rien n’apparut. Notre témoin reste persuadé avoir eu affaire à un « extra-terrestre ».


  Aucune trace d’une enquête officielle.


  Lumières, La Neuvelle-lès-Lure, 30 mai 1989


  Vers 2 h 15, trois gardes-chasses en ronde de surveillance nocturne, dont deux stagiaires, observèrent surgissant du ciel trois projecteurs puissants émettant des flashs très lumineux à intervalles très rapprochés.


  Ils étaient ronds, placés en triangle, sans bruit perceptible, la couleur opaque variant entre le jaune et le blanc.


  Après une vingtaine de secondes d’immobilité, elles partirent à la verticale à très grande vitesse en zigzaguant. Puis, le phénomène revint à son emplacement initial, s’immobilisant quelques instants avant de repartir à la verticale jusqu’à devenir qu’un point à l’infini comparable à une étoile. Un des témoins estima auprès des gendarmes au mois d’août 1989 que la vitesse de l’objet était cinq fois plus rapide qu’un Mirage à basse altitude. Cela l’avait perturbé ainsi que le déplacement initial « en dents de scie ».


  Le premier témoin prévint par radio ses collègues. Durant l’observation, une lumière rouge s’était allumée au milieu des trois phares avant de repartir en changeant plusieurs fois de direction. L’observation dura deux minutes164. Le phénomène observé était resté silencieux.


  Vers 23 h 25, un avion de chasse passa en direction nord-ouest, avec son bruit de réacteur bien perceptible.


  Vers 23 h 30, un avion passa à haute altitude volant en sens ouest-est.


  L’enquête de la Gendarmerie de l’Air mena des investigations notamment auprès de la base aérienne proche. Rien ne fut observé.


  En conséquence, ce cas est classifié en D, phénomènes non identifiés.


  Demi-sphère, Vesoul, 26 août 2003


  Il s’agit d’un témoignage spontané posté sur le forum de discussion du site www.baseovnifrance.free.fr. Ce site donne la parole à des personnes n’ayant jamais franchi le pas vers une déclaration auprès du GEIPAN. N’étant qu’un transmetteur, les citer ne veut pas dire que je cautionne leur véracité.


  Un couple venant de Vesoul roulait en direction de Lure lorsque soudain, vers 0 h 10, la conductrice hurla qu’une boule de feu orange leur tombait dessus.


  L’homme vit un objet très lumineux se déplaçant à grande vitesse. Il survola la route perpendiculairement à leur direction en s’inclinant légèrement sur son axe. Il put mieux voir le dessous. Il était circulaire, de la lumière s’échappant des ouvertures. Il ne put apercevoir le dessus du fait de l’inclinaison de l’objet. Peut-être était-il bombé ?


  À plusieurs reprises, l’objet changea de vitesse. Il amorça soudain un virage et disparut sans que le témoin comprenne de quelle manière.


  Quant à la conductrice, elle n’avait vu qu’une boule de feu en train de chuter, se trouvant très bas. Elle pensa qu’il allait s’écraser. Mais, après avoir rectifié sa course, il leur passa devant le nez.


  Le phénomène avait duré une dizaine de secondes tout au plus.


  Je n’ai pas trouvé trace de la moindre enquête officielle.


  Objet ovoïde, La Vergenne, 2 juin 2010


  Entendu le lendemain de son observation par la gendarmerie, ce témoin avait aperçu dans le ciel un objet volant non identifié.


  Il était 20 h 30/20 h 45 lorsque regardant au-dehors de la porte-fenêtre de sa cuisine, il vit passer très brièvement (une à deux secondes) un objet très lumineux de forme ovoïde semblable à une comète, de couleur vert pâle fluorescente. Le temps de sortir pour mieux voir, l’objet avait disparu165. Le temps était clair et dégagé, il faisait encore jour.


  Venant d’Athesans au sud, il se dirigeait vers Frotey-les-Lure au nord. Son mouvement était linéaire et rapide, à une vitesse inférieure à Mach 1. Le témoin estima sa taille à un Boeing 747 et devait se trouver à une hauteur comprise entre 500 et 1 000 m. Il n’y eut ni bruit ni fumée.


  Le témoin, ancien militaire de l’armée de l’air, était directeur technique d’une société aéronautique suisse.


  Le dossier fut transmis au GEIPAN pour analyse.


  L’observation décrite (luminosité, rapidité, forme, couleur) est caractéristique d’une rentrée d’objet dans l’atmosphère, certainement un météore.


  En conséquence, ce cas est classé en catégorie B, phénomènes probablement identifiés.


  Lumière, Marnay, 14 nov. 2016


  Ce témoignage fut transmis trois jours après les faits directement sur le questionnaire mis en ligne par le GEI-PAN.


  Le témoin roulait en voiture depuis un quart d’heure entre Marnay (Haute-Saône) et Burgille (Doubs).


  À 18 h 14 précise, il observa ce qu’il appelle une étoile filante166. Il en avait déjà observé plusieurs, s’agissant d’une lumière blanche comme une étoile se déplaçant très vite pendant une fraction de seconde. D’autres duraient plus longtemps, peut-être deux secondes.


  « Celle que j’ai observée mardi 14 novembre venait de ma gauche (est) et se dirigeait vers l’ouest. La seule différence que je puisse noter par rapport à une étoile filante, c’est qu’elle ne s’est jamais consumée. Elle a poursuivi son chemin en face de moi en direction du sud avec toujours la même luminosité blanche continue. Je pense avoir pu l’observer au moins dix secondes. »


  Elle a poursuivi son chemin en faisant un virage en direction du sud avec toujours la même luminosité blanche continue, avant de se perdre à l’horizon.


  A la question : « Cette observation a-t-elle changé votre avis sur les phénomènes aérospatiaux non identifiés ? », il répondit « Pas vraiment, car je me méfie de mon observation, il faudrait que d’autres personnes aient réalisé la même observation. »


  Aucun autre témoignage ne fut recueilli.


  L’enquêteur du GEIPAN nota que la description fournie correspond parfaitement à l’observation d’un petit météore lent venant de l’est, traversant le ciel devant le témoin en direction de l’ouest ou du sud-ouest.


  Il est fréquent qu’une étoile filante ne s’accompagne pas d’une traînée lumineuse (ou queue) perceptible, surtout si sa luminosité est modeste rendant la persistance rétinienne sensiblement amoindrie. Dans ces cas-là, les éventuelles couleurs et leurs possibles variations sont souvent difficiles à percevoir.


  Lors de l’observation, le radian de l’essaim des Taurides (Taurides Sud puis Taurides Nord) (constellation du Taureau), assez proche de l’étoile Aldébaran, se situe à son lever, juste à l’horizon est-nord-est (azimut 70°/N).


  Les étoiles filantes issues de cet essaim (associé à la comète 2P/Encke) sont lentes (~29 km/s) ce qui rend la durée d’observation d’une dizaine de secondes fort possible donc cohérente avec le témoignage. Cet essaim fournit peu d’étoiles filantes (<5/h), mais s’étale du 10 septembre au 10 décembre. L’observation se situant deux jours seulement avec le maximum d’étoiles (le 12 novembre pour les Taurides Nord), donc en période favorable. Il semblerait que cet essaim puisse aussi produire des bolides (boules de feu) de manière périodique.


  Ses caractéristiques descriptives, temporelles et spatiales, l’observation recueillie correspond donc très probablement à celle d’un météore de cet essaim.


  En conséquence, le GEIPAN classe ce cas en A : étoile filante.


  Boules lumineuses, Noidans-lès-Vesoul, 6 juin 2018


  Ce soir-là, vers 22 h, un couple entendit un bruit de détonation. Ils se penchèrent à la fenêtre de leur cuisine d’un appartement situé au 4e étage d’un immeuble.


  En scrutant le ciel, ils distinguèrent d’étranges lumières au-dessus de la Motte167.


  « On a vu monter des boules lumineuses, beaucoup plus grosses qu’une étoile, de la taille d’une bille vue d’ici, plutôt orangées à l’œil nu et blanches sur la vidéo.


  « Elles sont montées. D’abord, une première et les autres ont suivi. Puis elles sont restées sans bouger au-dessus de la Motte. Il y en a une qui est partie au loin et les autres ont suivi ».


  À l’appui de leur récit, les témoins filmèrent la scène. Quelque peu inquiète de ces observations, l’épouse se demanda si d’autres personnes avaient vu la même chose. Son mari, se définissant comme cartésien, s’est dit « troublé » et même « choqué » par ce qu’il a vu. Pour lui, il s’agissait d’un ovni.


  Le SDIS (Service départemental d’incendie et de secours) et le centre opérationnel de la gendarmerie n’ont enregistré aucun appel en lien avec ces observations.


  Lanternes volantes, drones, hélicoptère… Aucun élément ne permet pour l’heure de donner une explication à ces quatre boules blanches.


  Aucune déposition ne fut faite auprès du GEIPAN.


  


  160 L’Est Républicain, 19 octobre 1954.


  161 Enquête de M. Tyrode, Lumières dans la nuit, n° 100, juin 1969.


  162 Rapport Cometa. Commandé en 1999, par Jacques Chirac, Président de la République, et Lionel Jospin, Premier ministre, concernant le phénomène ovni. Cette association sans but lucratif était dirigée par un général de l’armée française avec pour objectif est de sensibiliser les Pouvoirs publics aux phénomènes ovni et d’étudier ses conséquences dans le domaine de la Défense nationale.


  163 L’Est républicain du 6 août 1980.


  164 Enquête de la gendarmerie et décision du GEIPAN.


  165 Rapport de gendarmerie, décision GEIPAN.


  166 Questionnaire en ligne du GEIPAN.


  167 L’Est Républicain, 8 juin 2018 (journaliste C.H.).




  Dans le ciel du Territoire de Belfort (90)


  10 cas et mystères répertoriés


  Objet lumineux, Belfort, 26/28 avr. 1957


  Le 26 avril, vers 21 h 30, un météorologue et son épouse aperçurent un objet ayant un peu la forme d’une comète ayant une queue lumineuse, assez brillante au départ, puis s’estompant en se dirigeant vers l’est168.


  Il se trouvait à une hauteur de 30 à 40° au-dessus du Mont Salbert. À cette époque, le fort situé à son sommet était occupé par les forces de l’OTAN équipées d’un radar. Causes à effets ?


  Ce même objet non identifié fut aperçu par les mêmes témoins deux jours plus tard.


  À ce jour, rien de nouveau, aucune enquête n’ayant été effectuée. Secret défense ?


  Tache de lumière, Belfort, 19 mars 1973


  Cette nuit-là, à 1 h 33 précise du matin, le ciel était couvert ? Le témoin fut réveillé en sursaut non par quelque cauchemar, mais par un phénomène extérieur perçu sous trois aspects simultanés : lumineux, auditif, physiologique169.


  Il aperçut dans l’entrebâillement des volets une tache de lumière douce venue du haut, de couleur jaune orangé, paraissant se diriger du sud vers le nord.


  Il se déplaçait lentement à faible altitude (estimée entre 20 et 50 m).


  Le temps de l’observation fut très bref, une seconde environ. En même temps, il entendit nettement un faible sifflement par sa fenêtre entrouverte, comparable au bruit d’une chambre à air que l’on dégonfle à 5 ou 10 m de soi. Techniquement parlant, c’était un bruit de souffle à tonalité médium. Le bruit perçu était maximum à son réveil, puis décroissant régulièrement pendant les deux secondes suivantes.


  Simultanément, il ressentit dans sa poitrine une sorte de vibration (genre tétanos musculaire) estimée à la fréquence de 20 Hz, et ceci dès son réveil. Cette étrange sensation, c’était la première fois que cela lui arrivait, s’était atténuée au rythme des impressions visuelles et auditives ; son cœur s’était mis à battre plus rapidement, pendant et après cette observation, ce qui l’avait fort impressionné et intrigué. Il reconnut que son émotion fut excessive au point de ne pas vouloir regarder au-dehors.


  Quelques minutes plus tard, il s’était levé pour écrire en quelques mots ses impressions, la date, l’heure exacte. Il resta éveillé durant la demi-heure qui suivit. Il n’avait aucun véhicule pendant 10 min. Il contacta un ami proche habitant à 150 m de son domicile, mais la nuit de celui-ci n’avait pas été troublée.


  Depuis ce jour, il ne sortit plus sans son appareil photographique acquis deux jours avant l’observation… pour chasser les ovnis. Il possède également un compteur Geiger.


  Note de la rédaction : Ce récit, outre une analyse particulièrement détaillée des sensations perçues, met en évidence la sensation de peur en présence de certains phénomènes qu’il faut ajouter aux sensations physiologiques ou psychiques.


  Il faut attribuer la précision de cet exposé à la présence d’esprit du témoin ayant noté ses sensations immédiatement après les avoir perçues et peut-être également à la perfection de ses sens auditif et visuel. Les journalistes trouvèrent cet exposé remarquable comme la description de la sensation type de l’organisme face à un phénomène inconnu.


  Je n’ai pas trouvé de traces d’enquête officielle.


  Lumières et cigare, Bavilliers, 4 sept. 1973


  Un homme d’une cinquantaine d’années, technicien en informatique, regardait son jardin au terme d’une journée ensoleillée et sans nuages lorsque son regard fut attiré par un éclat lumineux dans le ciel, en direction ouest-nord-ouest.


  « Je l’ai fixé un moment et il a disparu. C’est là que j’ai appelé ma femme à qui il a dit : regarde donc dans cette direction, qu’est-ce que tu vois. »


  « J’ai eu du mal au début à fixer mon regard ; après, mon œil a été attiré par cet éclat ; ça brillait », raconta-telle à l’enquêteur, M. Mercier qui enregistra ce dialogue170.


  Continuant son récit, il ajouta : « Un deuxième objet, puis un troisième sont apparus. Par moment, ces objets étaient immobiles, puis ils changeaient de place. »


  « Oui, enchaîna son épouse, mais ça ne faisait pas comme un avion. »


  La femme décrivit les mouvements désordonnés des objets, passant d’un point du ciel à un autre sans que l’œil puisse les voir se déplacer pendant leurs trajets.


  « À un moment, reprit l’homme en s’adressant à son épouse, un des objets est venu vers nous parce que ça grossissait. Puis, ils ont disparu. C’est à ce moment-là que tu m’as dit que l’on voyait un cigare en dessous. »


  « Oui, dit-elle, moi ça m’a semblé bizarre. Au début, tu m’as dit : çà, c’est un avion. Puis, j’ai dit : non, cela n’est pas possible parce qu’il va trop lentement. C’était assez grand, vous savez un cigare lumineux qui avançait. »


  Elle avait pris un point de repère, la cime des grands arbres de la forêt voisine. Elle continua sa description.


  « Je me disais : là ; il ne bouge plus, non, ce n’est pas un avion. Après hop ! Il s’en allait, et puis il s’arrêtait. C’était bien lumineux et puis il faisait du surplace, et c’est ça qui m’inquiétait. Après, le toit de la maison nous a gênés. Après, nous avons vu deux chasseurs à réaction venant de l’ouest. Ils étaient très hauts sans traces de condensation. On ne les entendait même pas. Le ciel était d’un beau bleu. J’ai dit : tiens, peut-être qu’ils sont allés voir ce qui se passait… Dans le ciel çà fait tout bizarre parce que tout autour… c’était une masse brillante, incandescente. »


  À des questions de l’enquêteur, elle répondit que l’objet dégageait de la lumière. C’était très clair, brillant, chauffé à blanc. Son mari pensa que l’objet était gris.
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  « Ne s’agissait-il pas d’un nuage ? » dit l’enquêteur. La femme lui répondit :


  « Ah non, il n’y en avait pas. Justement les engins (les premiers objets) quand on les voyait et qu’ils disparaissaient, on disait : ils ne peuvent pas se cacher, il n’y a rien. Enfin, peut-être que là-bas il y en a et qu’on ne les voit pas, mais… c’était un beau ciel bleu, très dégagé. »


  Son mari indiqua qu’il n’y avait pas de traînée derrière le cigare. L’enquêteur rebondit sur cette affirmation et posa la question de savoir si la forme était vraiment un cigare. La femme répondit avec force.


  « Oui, c’était long comme un bâton qui illuminait enfin un cigare ou quelque chose de long. »


  « Quel était le rapport de sa longueur et sa largeur ? »


  La dame ne sut pas répondre à cette question. Quant à son mari, il l’avait déjà estimé lors d’une entrevue précédente à quatre. Le diamètre des trois objets précédents décrit à environ une fois la largeur du cigare.


  « Les contours du cigare étaient-ils nets ? » demanda l’enquêteur.


  « C’était nébuleux, ça n’était pas parfait comme contours », dit le mari.


  Sa femme renchérit : « Il me semblait que çà dégageait beaucoup de choses, cette clarté çà laisse autour quelque chose, çà n’est pas net. On a regretté de ne pas avoir de jumelles. »


  L’enquêteur constata que la dame indiquait de nouveau le mouvement désordonné des objets apparaissant tantôt à droite ou à gauche, tantôt de haut en bas, sans logique apparente. Elle ajouta « qu’ils avaient l’air de s’amuser », et qu’en définitive, le spectacle de ces objets lumineux les a aussi bien amusés.


  « À votre connaissance, d’autres personnes ont-elles vu ce phénomène ? »


  Le mari répondit qui furent les seuls à l’observer. Leurs voisins n’étaient pas sur place à ce moment-là. Le cigare était parti en direction du nord-ouest, derrière une forêt.


  La durée de l’évènement fut estimée de 15 à 20 min.


  Là encore, je n’ai trouvé aucune trace d’une enquête ou d’une déposition à la gendarmerie.


  Observations, Lepuix, 23 au 26 mars 1974


  Observations du 23 mars 1974


  Ce jour-là, une équipe de jeunes gens parmi lesquels un enquêteur de Lumières dans la Nuit s’installa au sommet du Mont Jean, à 808 m d’altitude, dans un décor champêtre171. Ils répondaient en cela à l’appel de la nuit d’observation nationale du 23 mars organisée par la revue. Le matériel emporté se composait de plusieurs appareils photographiques aux performances diverses, de talkies-walkies pour les liaisons entre les divers points, d’un détecteur magnétique et de jumelles.


  Ne pouvant couvrir du même endroit tout l’horizon, l’équipe se partagea et s’installa en trois camps distincts, avec une vue sur des sites définis : le camp 1 au nord vers le Ballon d’Alsace et à l’ouest vers la Planche des Belles Filles, le camp 2 ouvrant à l’est sur le Rosemont, le camp 3, au sud vers Belfort (à 11 km) et le Mont Salbert.


  Les équipes se mirent en place vers 20 h.


  Jusqu’à 21 h, il n’y eut rien à signaler. C’est alors que des membres du camp 2 aperçurent dans le ciel en direction de Belfort un phénomène de couleur rouge. Sa grosseur approximative était de 150° représentant à l’œil nu la taille d’un millimètre à bout de bras.


  Aux jumelles, l’enquêteur le décrivit comme « une règle qu’on aurait pliée, rouge », d’autres comme un dôme, une demi-sphère plate en dessous. En arrière-plan, les lumières des premières maisons de Belfort.


  Le point montait rapidement en quatre ou cinq secondes à une hauteur d’environ 35° pour redescendre lentement en feuille morte. L’altitude se modifiait à la façon d’un pendule en 40, 45 secondes avant de disparaître par moment derrière une colline. Il avait accompli plusieurs mouvements alternatifs avant de disparaître définitivement au bout d’une demi-heure.


  Vers 22 h, un observateur du camp 1 regardant vers le Ballon d’Alsace aperçut à flanc de montagne un point lumineux s’allumant et s’éteignant. Puis, ce fut un deuxième point suivi d’un troisième. Ils s’allumèrent et s’éteignirent alternativement dans le sens des aiguilles d’une montre.


  Le témoin les décrivit comme « des nuages moites de couleur blanche ». À l’œil nu, ils apparaissaient ponctuellement. Au bout de deux minutes, celui de gauche s’éteignit définitivement sans qu’apparaisse le point suivant. Le phénomène avait pris fin.


  Ce fut tout pour ce soir-là. Dans le dernier camp, rien ne se passa comme le lendemain 24 mars.


  Observations du 25 mars 1974


  Vers 20 h, les groupes reprirent leur place respective. Le ciel était dégagé et un léger vent soufflait.


  À 22 h 25, les témoins du camp 3 donnant sur Belfort virent apparaître à la verticale d’Auxelles-Haut, à l’ouest, un point lumineux de la grosseur d’une tête d’épingle. Il se situait très haut dans le ciel et semblait très lointain.


  Observé aux jumelles 12x50, l’objet apparut comme un trapèze divisé en portions de couleurs différentes.


  À mi-chemin entre la grande et la petite base, une barre blanche séparait la partie supérieure rouge sur la gauche, bleu foncé à droite, de la partie inférieure bleu clair. Les couleurs déteignaient légèrement sur la barre blanche.
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  Il se déplaçait lentement sur une trajectoire légèrement courbe, sensiblement est-ouest, l’amenant à passer derrière la cime d’un arbre. Au bout d’une trentaine de minutes, il disparut derrière les fourrés en diminuant de taille. Il fut dénommé le « vaisseau mère » par l’équipe. Il était 23 h 15.


  L’observation fut sujette à de fortes divergences d’interprétation entre les quatre témoins, notamment sur la taille de la base du trapèze : certains la virent petite, d’autres non. Puis, sur la disposition des points lumineux, sur l’écart qui les séparait…


  Pendant cette observation, vers 22 h 45, un témoin situé au relais des talkies-walkies situé au sommet du Mont Jean fut le témoin de l’apparition d’un phénomène en plein nord. Deux faisceaux de lumière blanche apparurent à quelques instants d’intervalle semblant surgir derrière le Ballon d’Alsace.


  Le premier faisceau, de forme conique avait son axe incliné sur la gauche, vers l’ouest. Le second apparut quelques instants plus tard, était dirigé verticalement à 10° du premier. La couleur de chaque faisceau s’atténua au fur et à mesure que la largeur du cône augmentait jusqu’à se fondre dans l’atmosphère à une hauteur de 45°. Cette observation dura peu de temps.


  La chienne du témoin marqua des signes d’affolement, gémissant et aboyant anormalement. Des interférences eurent lieu sur le fonctionnement des talkies-walkies.


  Pendant l’observation du « vaisseau mère », vers 23 h, les cinq observateurs du camp 1 virent apparaître ce qu’ils prirent dans un premier temps pour une météorite. Avançant rapidement sur une pente ascendante d’est en ouest, l’objet fut examiné aux jumelles.


  Il était orange, arrondi sur le dessus, presque plat sur le dessous, il sembla très proche de la montagne au premier plan, c’est-à-dire à environ 1,5 km. Sa vitesse varia à plusieurs reprises. Arrivé très vite, il s’arrêta à la moitié de la hauteur de la montagne dont les flancs servaient de fond. Il reprit doucement son mouvement, accéléra avant de disparaître brusquement en phase ascendante.


  Un halo, légèrement plus clair que l’objet lui-même l’entourait, plus particulièrement le dessus et peu le dessous. Il est possible d’estimer sa longueur, en tenant compte de l’angle de vision (80°) et la distance estimée par l’observateur à plus de deux kilomètres.


  L’observation avait duré deux minutes.


  Des phénomènes secondaires furent observés par l’équipe notamment la présence « d’un rectangle noir » masquant les lumières de Giromagny à Belfort.


  Trois pellicules de photographies furent prises. Les performances et caractéristiques des appareils et des pellicules, la méthode de prise de vues rendirent les résultats peu probants.


  L’enquête s’avéra difficile. En effet, il régna un grand désordre pendant et après les observations. Cela fut dû à l’inexpérience des témoins, à leurs motivations pas toujours scientifiques de leur présence sur les lieux.


  De nombreuses précisions furent acquises après des échanges faisant ressortir de grandes contradictions.


  Le délégué régional des enquêteurs conclut « qu’il apparaît difficile de porter un jugement sur ces observations. La succession de celles-ci nous entraîne cependant à souhaiter de nouvelles nuits d’observations au Mont Jean, toute cette région de Giromagny, Lepuix-Gy étant à bien des égards intéressante ».


  Une affaire à suivre.


  Survol d’un engin, Beaucourt, 2 avr. 1979


  Le 2 avril 1979, vers 20 h 40, la gendarmerie reçut de nombreux appels téléphoniques signalant le survol de la commune par un engin émettant une lumière vive.172


  Arrivés sur les lieux, les militaires constatèrent la présence de plusieurs personnes dans les champs observant un phénomène lumineux.


  « Nous-mêmes, dirent-ils, nous remarquons une lumière orangée qui se déplace dans le ciel dégagé à faible altitude en direction du nord-est. »


  Cet engin non identifié était équipé de deux lumières clignotantes rouges et d’une lumière fixe verte.


  Sept témoins seront interrogés, certains étant abonnés à la revue Lumières dans la nuit.


  Renseignement pris auprès de la tour de contrôle d’un aéroport voisin, il s’avère qu’un avion type DC9 effectuait des entraînements de vol dans la région entre 20 h 30 et 21 h 15.


  Le cas fut classé en catégorie A par le GEIPAN, phénomènes parfaitement identifiés.


  Fusées éclairantes, Belfort, 4 mai 1981


  Entre 20 h et 23 h, une quinzaine de témoins, dont des militaires, aperçurent dans le ciel des phénomènes lumineux orangés en direction de la Suisse173.


  Tout commença lorsque l’officier de permanence du poste de police du camp militaire attira l’attention de la Gendarmerie sur la présence de deux sphères d’un diamètre de 25 cm environ. Le ciel était sombre, et la couverture nuageuse importante gênait toute autre évaluation.


  Il s’avéra que plusieurs patrouilles de gendarmes en service avaient également aperçu ce phénomène.


  Le lendemain, une enquête fut diligentée pour auditionner les témoins. Il s’avère que des manœuvres militaires près de la frontière suisse avaient eu lieu au cours de la nuit. Les militaires confirmèrent l’utilisation de fusées éclairantes.


  Compte tenu de ces informations, le GEIPAN contacté classa ce cas en catégorie A, phénomènes parfaitement identifiés.


  Boule lumineuse, Meroux, 22 sept. 2009


  Ce jour-là, vers 11 h du matin, alors qu’il était couché dans son hamac pour contempler le ciel vers l’est, le témoin âgé de 39 ans, artisan-charpentier et couvreur-zingueur, aperçut une boule très lumineuse de couleur argentée ayant l’air immobile pendant deux minutes174.


  Il contacta le GEIPAN en utilisant le questionnaire mis en ligne. Voici le complément du descriptif de son observation.


  Au bout de deux minutes, elle bougea très lentement à l’horizontale vers la gauche pendant également deux minutes. Puis, elle monta dans le ciel avant de disparaître totalement et instantanément (comme un tour de magie ou une bulle de savon) à la vue des témoins, son amie ayant vu la même chose.


  L’observation dura cinq 5 minutes.


  Le temps était très beau, d’un bleu sans nuages permettant d’apercevoir très haut le passage des avions de ligne. Il n’y avait pas de bruit.


  Le témoin transmit au GEIPAN la copie d’une des photos prises.


  Lors de l’analyse des données, les enquêteurs étudièrent plusieurs scénarios.


  Ce jour-là, à l’aérodrome de Chambley (Meurthe-et-Moselle), distant de 150 km, avait eu lieu un lâcher de 329 ballons montgolfières (record du monde). Toutefois, cette distance est trop importante et les vents contraires pour lui attribuer cette observation.


  Comme le vent était quasiment nul, et qu’un ballon à haute altitude réfléchit les rayons du soleil, il y a de fortes probabilités qu’il s’agisse d’un ballon dont l’origine est inconnue. Sa disparition subite « comme une bulle de savon qui éclate » peut être due à son éclatement.


  La photo fournie n’apporte pas d’élément nouveau, et ne contredit pas l’hypothèse précédente.


  En conséquence, ce cas est classé B (phénomènes probablement identifiés) comme l’observation probable d’un ballon éclairé par le soleil.


  Sphère noire, Delle, 14 av. 2013


  La conductrice-témoin de cette observation fit sa déclaration en utilisant le questionnaire mis en ligne par le GEIPAN.


  Lors de cette nuit, vers 1 h 30 du matin, un couple et leur fils rentraient après un repas pris chez des amis dans le Haut-Rhin. Habitant la campagne, ils préféraient emprunter des routes tranquilles plutôt que les grandes agglomérations.


  « Étant LA conductrice de la famille, indiqua-t-elle (c’est également un point majeur de mon métier), c’est donc moi qui ai pris le volant, et bien sûr, sans avoir consommé de l’alcool. »
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  Se trouvant sur la route nationale entre Grandvillars et Delle, à quelques kilomètres de la frontière suisse, la conductrice qui roulait à 90 km/heure aperçut pendant quelques secondes, le passage rectiligne d’une sphère noire de la taille d’un bol qui disparut rapidement derrière les arbres175. Au loin, on aperçoit les lumières de la douane.


  Par réflexe, elle freina pour mieux voir disant à son mari qui somnolait juste avant : « Je crois que je viens d’halluciner ! ». Celui-ci, sorti de son demi-sommeil, grogna sans plus.


  Le témoin estima que cet objet devait se trouver à un kilomètre d’elle. L’observation avait duré cinq secondes. Son fils dormant et son mari somnolant n’avaient rien vu.


  Elle fut très troublée et interrogative.


  Elle en reparla le lendemain à son mari qui n’eut pas l’air surpris. Pour lui, elle avait halluciné. Elle fit des recherches et déposa son témoignage sur le site www.ovni-France.fr pour collecter d’éventuels témoignages.


  Aucun autre témoignage ne fut recueilli.


  Le GEIPAN fit son enquête dont il ressort plusieurs éléments.


  Cette observation de boule noire ne peut s’expliquer par les méprises classiques. Cependant, l’éloignement relatif et le déplacement linéaire du phénomène en font une observation relativement peu étrange.


  Le fait que le témoin ait été seul à l’avoir vu, pendant seulement quelques secondes, après une très longue journée, rend ce témoignage peu consistant : on ne peut exclure une illusion, une méprise avec un oiseau de nuit, ou un problème de vision dû à la fatigue. La relative faible étrangeté du cas ne justifie pas une enquête approfondie.


  À ce jour, le procès-verbal attendu de la gendarmerie n’a pas encore été reçu par le GEIPAN.


  Pour l’instant, cet organisme officiel classe ce cas en catégorie C par manque d’informations et de recoupements.


  Lueur orangée, Valdoie, 24 déc. 2015


  Le GEIPAN prit connaissance de ce phénomène par le questionnaire direct mis en ligne par l’organisme176.


  « 24 décembre vers 19 h 40, une lueur orange, d’une taille d’environ un quart de la pleine lune (pour l’observateur terrestre avec un angle de 45° par rapport à l’horizon) a traversé le ciel de plein est vers plein ouest. Après environ une minute et demie, deux minutes, la tache orange n’était plus qu’un point lumineux (je dirais à 5 branches !), puis semble repartir vers l’infini et disparu. »


  Le témoin se trouvait dans son jardin, le ciel était dégagé à ce moment-là. L’objet se trouvait à droite, en dessous de la lune. C’était la première fois qu’il voyait un tel phénomène.


  Ce seul témoignage fut recueilli.


  Les indications données par le témoin orientèrent l’enquête vers l’observation d’une lanterne dont on retrouve toutes les caractéristiques : lueur orangée se déplaçant, poussée par le vent sans bruit avant de disparaître en s’éteignant. Cette hypothèse est confirmée.


  La météo relevée sur Météociel, à la station de Belfort-Dorans se situant à moins de 10 km au sud de l’observation, indique un ciel dégagé, visibilité à 20 km avec un vent d’ouest de 10/20 km/h en pointe.


  Un objet flottant poussé d’ouest vers l’est correspond à la trajectoire du phénomène.


  Le témoin décrivit une lueur orangée de la taille équivalente du quart au tiers de la pleine lune se réduisant à un point lumineux avant de disparaître par extinction.


  Notons qu’il s’agit de la nuit du réveillon de Noël, un moment propice à ce genre de manifestations festives.


  En conclusion, le GEIPAN classe ce cas en catégorie B, phénomènes probablement identifiés.


  Ovni, Belfort, 28 juil. 2018


  Dans la soirée, plusieurs habitants de la Cité du Lion remarquèrent un drôle d’appareil dans le ciel restant stationnaire pendant 30 min177.


  Ce n’était à l’évidence ni une montgolfière, ni un cerf-volant, ni un ballon, ni un hélicoptère… Il fut décrit comme ayant une forme rectangulaire de couleur noire, émettant un halo lumineux de couleur orange.


  Ces couleurs changèrent avant que l’objet ne se volatilise soudainement. Certains témoins pensèrent à un prototype d’avion solaire. Une vidéo amateur fut tournée.


  Après enquête, il s’agirait d’un gros cerf-volant dirigé depuis le quartier de la Pépinière. L’explication du halo serait en fait la lumière réfléchissant la caméra Go-Pro dont il était équipé.


  À cette période où les drones envahissent notre ciel, il ne sera pas rare d’apercevoir à l’avenir de plus en plus d’objets volants. Si l’on y ajoute les trains de satellites envoyés par une compagnie américaine…


  


  168 Lumières dans la nuit.


  169 Lumières dans la nuit n° 129, novembre 1979, M. Mercier.


  170 Lumières dans la nuit n° 142, février 1975, enquête de M. Mercier.


  171 Lumières dans la nuit n° 144, avril 1975, enquête de M. J. P. Schirch.


  172 Enquête de la gendarmerie, rapport du GEIPAN.


  173 Enquête de la gendarmerie, rapport du GEIPAN.


  174 Questionnaire en ligne du GEIPAN. Meroux est devenu Meroux-Moval par fusion le 1er janvier 2019.


  175 Questionnaire en ligne et décision du GEIPAN.


  176 Questionnaire en ligne et décision du GEIPAN.


  177 L’Est Républicain, 31 juillet 2018, 1er août 2018.
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    	Engin lumineux, Saint-Claude, 4 et 7 déc. 1977


    	Boule lumineuse, Chemilla, Saint-Julien-sur-Seran, 19 déc. 1977


    	Point lumineux, Tavaux, 7 juin 1978


    	Boule lumineuse, Sellières, 8 mai 1979


    	Objet sphérique, Foucherans, mi-sept. 1979


    	Boule de feu, Moirans-en-Montagne, 26 janv. 1985


    	Phénomène lumineux, Dole, 12 sept. 1985


    	En bivouac, Morez, 11 août 1988


    	Engin lumineux, Villards d’Héria, 19 mars 1991


    	Lumières, Lons-le-Saunier, 8 juil. 1993


    	Point lumineux, Saint-Claude, 7 mai 1994


    	Objet volant, Châtelneuf, oct. 1995


    	Boule, Le Pasquier, 14 nov. 1995


    	Objet, Louvatange, 6 févr. 1998


    	Gros objet, Champagnole, 17 août 1998


    	Triangle éclairé, Dole, août 1999


    	Objet triangulaire, Rahon, 25 nov. 2004


    	Tube brillant, Marnoz, 27 oct. 2005


    	Débris lumineux, Orgelet, 1er nov. 2007


    	Chute objet, Clairvaux-les-Lacs, 17 mai 2010


    	Points lumineux, Dole, 19 sept. 2010


    	Croissant orangé, Chatelay, 7 mars 2014


    	Boule lumineuse, Évans, 2 juin 2014


    	Objets volants, Grande-Rivière, août 2018


    	Dans le ciel de la Haute-Saône (70)


    	Boule rouge, Varigney, 17 oct. 1954


    	Objet rougeâtre, La Malachère, Voray-sur-l’Ognon, 21 déc. 1968


    	Lumière vue d’un Mirage IV, 7 mars 1977


    	Extraterrestre ? Ronchamp, juil. 1982


    	Lumières, La Neuvelle-lès-Lure, 30 mai 1989


    	Demi-sphère, Vesoul, 26 août 2003


    	Objet ovoïde, La Vergenne, 2 juin 2010


    	Lumière, Marnay, 14 nov. 2016


    	Boules lumineuses, Noidans-lès-Vesoul, 6 juin 2018


    	Dans le ciel du Territoire de Belfort (90)


    	Objet lumineux, Belfort, 26/28 avr. 1957


    	Tache de lumière, Belfort, 19 mars 1973


    	Lumières et cigare, Bavilliers, 4 sept. 1973


    	Observations, Lepuix, 23 au 26 mars 1974


    	Survol d’un engin, Beaucourt, 2 avr. 1979


    	Fusées éclairantes, Belfort, 4 mai 1981


    	Boule lumineuse, Meroux, 22 sept. 2009


    	Sphère noire, Delle, 14 av. 2013


    	Lueur orangée, Valdoie, 24 déc. 2015


    	Ovni, Belfort, 28 juil. 2018


    	Recherche par communes


    	Ouvrages disponibles
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